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Présentation 
 

 

Pas de culture sans transmission et sans mutation. Tel est le fond de la thématique 
du dossier de la présente livraison d’Asinag. Les gens inclinent à transmettre afin 
que ce qu’ils vivent, croient et pensent ne meure avec eux. On transmet les 
éléments qu’on juge nécessaires à l’agencement et au fonctionnement des 
structures sociétales. La pratique de la transmission organise la vie sociale et son 
processus fonde la perpétuation ou la reproduction de la société.  

Aujourd’hui au Maroc, plus que par le passé, la transmission culturelle se trouve à 
la charnière de la continuité et du changement. Ce qui n’est pas sans soulever, dans 
le cas de la culture amazighe, la question de l’impact des mutations sociales sur les 
modes réguliers de la transmission horizontale et, surtout, verticale. 

La transmission verticale revêt une importance capitale en milieux amazighes 
traditionnels, puisque l’une des missions principales du transmetteur (ascendants 
ou tout adulte) consiste à inscrire le récepteur (descendants ou tout jeune) dans son 
groupe d’appartenance ou de référence : famille, lignage, etc.  

Le fait de recevoir s’insère dans la vie courante des générations montantes, où la 
construction de l’identité culturelle repose sur des mécanismes de formation 
séculaires et gravite autour du procédé d’acquisition et de transmission des 
éléments indispensables pour vivre en communauté : langue, conduites, coutumes, 
mythes, rites, savoirs, savoir-faire, traditions, valeurs, etc. La plupart de ces 
éléments sont transmis à l’intérieur de la famille, d’abord ; ils y sont communiqués 
aussi bien par les parents que par les grands parents.  

Gardienne des traditions ancestrales, la femme amazighe occupe une position de 
grande portée dans la transmission culturelle. Mère, elle est la première à 
transmettre la langue à l’enfant. Des siècles durant, sinon depuis des millénaires, 
elle a transmis de génération en génération un savoir-faire à dimension universelle. 
En témoigne, entre autres, la confection du tapis : objet d’usage quotidien qui a 
inspiré plusieurs artistes de renom international, européens et américains ; en 
l’occurrence, les peintres de l’art abstrait. Aussi son rôle dans le domaine de la 
transmission demande-t-il à être mis en lumière.  

Toujours est-il que le mode de transmission en milieux amazighes, tel qu’il vient 
d’être présenté, opère de moins en moins. Et pour cause : les réformes structurelles 
introduites dans le système sociétal marocain du siècle écoulé, pendant et après la 
colonisation, y ont généré d’importants changements et mutations. L’enseignement 
moderne s’avère en être un cas édifiant. A l’enfant, l’école inculque un mode de 
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pensée distinct de celui du milieu familial ou lignager et l’incline à sortir du cadre 
de la mémoire ancestrale.  

Aussi, très souvent, l’écolier se permet-il de corriger la conception mythique que 
ses parents (analphabètes ou illettrés) ont d'un fait historique ou d'un phénomène 
naturel et même de critiquer ou condamner leurs pratiques et croyances. Il agit à 
l'image de l'instituteur. Ce dernier concurrence alors le transmetteur traditionnel 
quant à la transmission d'une bonne partie des connaissances et des façons de voir, 
d'être, d’avoir et d'agir. Et, avec l’émergence et l’essor de la société civile, d’une 
part, et la très large utilisation des nouvelles technologies de communication, 
d’autre part, l’instituteur au sens classique n’a plus le monopole de la transmission 
du savoir et des connaissances. Il est surclassé par de jeunes adultes, voire des 
adolescents. 

Est-ce à dire que les rôles du transmetteur et du récepteur sont en partie inversés ? 
Comment donc la transmission culturelle s’opère-t-elle dans des situations de 
mutations sociales ? Y a-t-il, dans ce contexte, dysfonction ou adaptation des 
pratiques de transmission ? Quel type de rapport existe-t-il entre mutation de la 
société et dysfonction ou adaptation des modes de transmission ?  

Voilà une partie du questionnement auquel les contributions du dossier thématique, 
contenant sept articles (cinq en français, deux en arabe) et un entretien, apportent 
des réponses et, partant, un nouvel éclairage sur les dynamiques en œuvre dans la 
culture amazighe ; des dynamiques qui affectent à des degrés variés les différents 
canaux et modes de transmission culturelle. 

L’article de Rachid Agrour et d’El Khatir Aboulkacem montre comment, dans le 
Sud-ouest marocain, l’école coranique (timzgida), lieu de culte et d’éducation, 
s’institue comme un moyen de maintien et de transmission de la culture lettrée ; en 
l’occurrence, celle des lettrés assumant une fonction de notariat et remplissant le 
rôle d’arbitre dans la résolution des litiges locaux. 

Fatima Ez-Zahra Benkhallouq s’intéresse, quant à elle, à la transmission 
linguistique et rituelle. Elle la traite à travers une pratique locale à dimension 
universelle : celle du tissage de tapis amazighe dans le Moyen-Atlas, plus 
exactement chez les Aït Soukhman. Une pratique que Mme Benkhallouq définit 
comme un moment de création par excellence, où la réceptrice (l’apprenante) 
acquiert de manière progressive ce savoir-faire via l’observation, l’écoute et 
l’imitation.  

Dans sa contribution consacrée au passage à l’écrit du kabyle, Kamel Bouamara 
discute trois types d’expériences opérées sur la base de trois systèmes graphiques : 
les tifinaghes, les caractères arabes et les caractères latins ou gréco-latins. Types 
d’expériences qui, souligne-t-il, ont, du point de vue de la grammatisation, des 
processus de divers niveaux. Sur la base des caractères tifinaghes et arabes, les 
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expériences s’arrêtent au premier stade de la grammatisation ; sur la base latine ou 
gréco-latine, la grammatisation du kabyle a pu atteindre les phases suivantes : 
production de grammaires, de dictionnaires, d’outils unilingues (grammaires et 
dictionnaires). Ces éléments permettent, aux yeux de K. Bouamara, d’affirmer que 
la langue kabyle est déjà grammatisée. 

Mohamed Oubenal examine la rupture et la transmission de l’amazighe en milieu 
urbain non amazighophone, en particulier à Casablanca que l’auteur qualifie de la 
plus grande ville amazighe au Maroc, eu égard au nombre des usagers de la langue 
(332 337 tachelhitophones, en 2014, sur un total de 3 343 642 habitants). Pour 
expliquer le pourquoi de ces faits foncièrement opposés, rupture et transmission, il 
se sert de deux sources d’informations bien connues dans le domaine de la 
recherche sociologique : les données statistiques officielles (recensements de 2004 
et de 2014) et les données empiriques (entretiens oraux) de première main. 

Pour sa part, Mbark Wanaïm, données de terrain à l’appui, affirme que le système 
de transmission de l’histoire locale fonctionne parfaitement et ce, malgré les 
difficultés relatives au statut de cet héritage dans la mémoire nationale. La teneur 
des informations recueillies atteste que les enquêtés sont au fait de l’histoire 
mouvementée de leur localité. Certains d’entre eux ont permis la découverte de 
poèmes riches en renseignements sur l’histoire d’Ouijjan, entre autres, au moment 
où cette localité était le théâtre d’intenses combats au cours de la deuxième 
décennie du XXème siècle.  

La partie en langue arabe du dossier thématique s’ouvre par l’article de Sabah 
Allach qui porte sur la transmission, de mère en fille et d’une génération à l’autre, 
des métiers traditionnels féminins (tissage, poterie…) dans le Rif (nord du Maroc). 
Selon l’auteure, ce savoir-faire local se trouve à l’heure actuelle menacé par la 
mondialisation et l’industrialisation. Pour le protéger et le valoriser, soutient-elle, 
on doit avant tout mettre en relief l’imminence du danger que court sa 
transmission. 

Ahmed Elmounadi présente la transmission tel un mécanisme de la perpétuation 
des genres et des formes artistiques et littéraires, c’est-à-dire de leur transfert 
intergénérationnel. Par ailleurs, il tire au clair la conscience que les Amazighes ont 
de l’importance des formes d’expressions artistiques dans la transmission, autant 
horizontale que verticale, de la production des symboles et des valeurs de la société 
où la poésie ou la chanson devient un canal pour transmettre des savoirs d’ordres 
religieux, historique, éducatif… 

Le dossier thématique s’assortit d’un entretien avec Hassan Rachik, anthropologue 
marocain. L’entretien porte sur cinq points liés à la thématique retenue : les modes 
et canaux de transmission des techniques et savoir-faire dans les domaines de 
construction et de production : architecture, bijoux, poterie, tapis… ; la 
transmission des valeurs, croyances et représentations collectives ; le(s) rôle(s) 
la/les fonction/s de la femme dans les sphères de la transmission culturelle ; les 
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modes et enjeux de la transmission intergénérationnelle de la tradition orale ; les 
effets des mutations sociales sur les modes de transmission : dysfonction, 
adaptation, assimilation, émergence d’autres modes… 

Le volet Varia comprend quatre articles (deux en français, un en anglais et un en 
arabe). Il commence par le texte de Nora Gueliane. Celle-ci y aborde la question de 
l’assemblée ancestrale (les oumanas) qui œuvre au niveau local en parallèle et en 
collaboration avec les services étatiques. Elle montre, à l’aide d’une enquête de 
type qualitatif, comment cette institution traditionnelle, à tendance laïque, s’occupe 
de l’application du ʻorf (droit coutumier) en matière de construction d’édifices dans 
la vallée du M’Zab (Algérie) et veille à sa transmission d’une génération à l’autre, 
à son évolution dans le temps et à son adaptation aux problèmes inédits. 

Rudolf de Cillia dresse un état des lieux du plurilinguisme en Autriche et met en 
lumière la politique linguistique qui y est suivie. Dans un premier temps, il expose, 
la situation linguistique en Autriche (langues en usage, données statistiques et 
statut des langues concernées) ainsi que le cadre législatif et la (ou les) politique(s) 
linguistique(s) portant sur la langue d’Etat (l’allemand). Dans un second temps, il 
présente les minorités autochtones officiellement reconnues en Autriche, les 
nouvelles minorités puis l’enseignement des langues étrangères dans les écoles. 
Afin d’illustrer la situation des langues minoritaires reconnues par l’Etat, R. de 
Cillia avance l’exemple des Croates au Burgenland en ce sens que leur situation 
demeure la mieux documentée en sociolinguistique. 

La contribution de Khalid Ansar, rédigée en anglais, a pour objectif principal 
l’évaluation des pratiques terminologiques de l’IRCAM. Dans ce sens, l’auteur 
soulève l’un des problèmes les plus épineux que rencontre la langue amazighe, à 
savoir « la résistance des usagers à la terminologie amazighe standard. » Pour y 
voir plus clair et afin d’en rendre raison, l’auteur recourt à la littérature portant sur 
la planification terminologique et l’implantation de la terminologie, en général, et à 
l’approche d’Úna Bhreathnach, en particulier. 

Quant à l’article d’Abellatif Rguig, écrit en langue arabe, il a pour objet l’examen 
de la contribution des données des sciences humaines, notamment de l’histoire et 
de l’archéologie, au processus du développement durable dans les pays nord-
africains ; plus précisément, au Maroc et en Tunisie. Et ce, nous dit A. Rguig, en 
vue de réussir un triple objectif : d’abord, la mise en valeur du patrimoine national ; 
ensuite, la préservation des spécificités culturelles et du legs civilisationnel ; enfin, 
l’ouverture sur les cultures du monde, opérée dans un rapport d’acculturation sain. 

La rubrique Comptes rendus comprend deux textes en arabe. Le premier, dû à 
Hamid Hima, rend compte du livre d’Abdelaziz Et-Tahiri, intitulé : ��� ا��ر
	  ا��ا��ة
 Le second, livré par Ali Bentaleb, est une lecture .(2016) ا���د
�� وا����� ا���ر��
de l’ouvrage d’Abderahman El Mezouari El Glaoui, portant le titre : Le grand 
Vizir. Madani El Mezouari El Glaoui (2017). 
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Dans la rubrique Résumés de thèses, destinée à faire connaître les productions 
universitaires de type doctoral traitant de la langue et/ou de la culture amazighes, 
on trouvera deux résumés de thèses de doctorat. L’une, en anglais, soutenue en 
linguistique (Rabat, 2018) par Fatima El Hamdi, s’intitule : On Tashlhit Root 
Structure And Its Implications For The Organization Of The Lexicon ; l’autre, en 
français, soutenue en sociologie (Rabat, 2018) par Fatima Zahra Oufara, porte le 
titre : Communication touristique et développement local dans la province de 
Taroudant : cas du festival du Safran de Taliouine. 

* 

*   * 

Le Directeur de la revue Asinag et les membres de son Comité de rédaction 
tiennent à présenter leurs plus vifs remerciements à toutes les personnes qui ont 
pris part à la réalisation de ce numéro : El Khatir Aboulkacem, Fadma Aït Mouss, 
Mohamed Aït Hamza, Mohand Akli Salhi, Souad Azizi, Saïd Bennis, Karim 
Bensoukas, Ali Bentaleb, Abdelkader Bezzazi, Aïcha Bouhjar, Mohamed El 
Khattabi, El Houssaïn El Moujahid, Benaïssa Ichou, Mly Hachem Jarmouni, 
Mohamed Khalil, Khadija Mouhsine, Najate Nerci, Mohamed Oubenal, Abdelhak 
Qribi, Ahmed Skounti et Mohamed Yeou. 
 

 

Comité de rédaction 
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Lieux et modes de transmission de l’écriture en milieu 
tachelhitophone (Sud-ouest marocain) 

 El Khatir Aboulkacem et Rachid Agrour  
IRCAM, Rabat 

ⵉⴳⴰ ⵓⵙⵏⵜⵍ ⵏ ⵜⵡⵓⵔⵉ ⴰ ⴰⵙⵎⵏⵉⴷ ⵏ ⵜⵖⴰⵔⴰⵙⵉⵏ ⵏⵏⴰⵙ ⵉⵜⵜⵓⵍⵎⴰⴷ ⵓⴳⵎⵎⴰⵢ ⴷ ⵜⵉⵔⵔⴰ ⴳ 
ⵜⵎⵣⴳⴰⴷⵉⵡⵉⵏ ⵉⵍⵍⴰⵏ ⴳ ⵉⴼⵖⵍⴰⵏⵏ ⵏ ⵉⴼⴼⵓⵙ ⵏ ⵍⵎⵖⵔⵉⴱ. ⵎⴰⴷ ⵢⴰⴷ ⵜⵎⵍⴰ ⴰⵜⵉⴳ ⵉⵙⵓⴳⵔⵏ ⵏ 
ⵜⵉⵔⵔⴰ ⴳ ⵜⵓⴷⵔⵜ ⵜⴰⵏⴰⵎⵓⵏⵜ ⴷ ⵜⵣⵔⴼⴰⵏⵜ ⵏ ⵜⵎⵎⵜⵉⵏ ⵜⵉⵏⴰⴷⵖⴰⵔⵉⵏ ⵏ ⵜⵙⴳⴰ ⴰⴷ, ⵜⵙⴽⵔ ⴳ 
ⵜⵎⵣⴳⵉⴷⴰ ⴰⵙⴰⵢⵔⴰⵔ ⵉⵏⵜⵜⵉ ⵏ ⵓⵍⵎⵎⵓⴷ ⵏ ⵜⵉⵔⵔⴰ ⴷ ⵓⵣⵣⵔⴰⵢ ⵏⵏⵙⵏⵜ. ⵎⴽ ⴰⵏ ⴰⴼ ⵜⵙⴰⵡⵍ 
ⵅⴼ ⵎⴰⵎⵏⴽ ⴰⵙ ⵜⵜⵓⵙⵏⴰⵔⴰⵏⵜ ⵜⵡⵓⵔⵉⵡⵉⵏ ⵉⵣⴷⵉⵏ ⴷ ⵜⵎⵙⵙⴰⴳⵓⵔⵜ ⵜⴰⴷⴱⵍⴰⵏⵜ ⴷ 
ⵜⵎⴰⵙⵙⴰⵏⵜ ⵏ ⵜⵎⵔⵙⵍⵜ ⴰ. ⴳ ⵎⵏⵉⴷ ⴰⴷ ⵜⵙⵙⵓⴳⴰ ⴷ ⵜⵉⵎⴰⵣⵣⴰⵍⵉⵏ ⵉⴳⴰⵏ ⵜⵉⵏ ⵜⵎⵜⵜⵉ ⴷ 
ⵜⵉⴷ ⵉⴳⴰⵏ ⵜⵉⵏ ⵟⵟⴰⵍⴱ, ⵏⵏⴰ ⵉⵜⵜⴰⵙⵉⵏ ⵜⴰⵎⴰⵙⵢⵜ ⵏ ⵓⵙⵍⵎⴷ ⴰⴳⵏⵙ ⵏⵏⵙ. ⵉⴳⴳⵉ ⵏ ⵓⵢⴰ, ⵜⴼⴽⴰ 
ⴽⵔⴰ ⵏ ⵜⵉⴼⴰⵡⵉⵏ ⴼ ⵜⵖⴰⵔⴰⵙⵉⵏ ⵍⵍⵉ ⵙ ⵜⵜⵍⵎⴰⴷⵏ ⵢⵉⵎⵃⴹⴰⵕⵏ, ⵙⴳ ⴰⵙⵙ ⵏⵏⵙⵏ ⴰⵎⵣⵡⴰⵔⵓ ⴳ 
ⵓⴳⵏⵙ ⵏ ⵓⵙⴰⵢⵔⴰⵔ ⴰ, ⵜⵉⵔⵔⴰ ⵙⴳ ⵉⴷ ⵍⵉⴼ, ⴷ ⵓⴳⵎⵎⴰⵢ ⴰⵔ ⴰⵙⵙⵓⴼⵖ ⵏⵏⵙⵏ ⴰⵎⵣⵡⴰⵔⵓ, ⴷ 
ⵎⴰⵎⵏⴽ ⴰⵙ ⵉⵜⵜⵓⵏⵎⴰⵍⴰ ⵓⵣⵎⵣ ⵏ ⵜⵖⵔⵉ ⴷ ⵜⵉⴳⴳⴰ ⴷ ⵉⵏⵙⴰⵢⵏ ⵢⴰⴹⵏ ⵉⵣⴷⵉⵏ ⴷ ⵜⴽⴰⵍⴰ ⵏ 
ⵓⵍⵎⵎⵓⴷ.  

De par sa formation initiale, où il s’est appuyé sur une connaissance suffisante des 
procédures, des techniques et de la matière du droit musulman, fondés 
essentiellement sur l’écrit, Jacques Berque ne pouvait qu’être sensible à la 
prolifération de la documentation notariale et à la place centrale qu’elle occupe 
dans la vie des sociétés du Haut-Atlas qu’il découvre durant son exil administratif - 
mais bénéfique - à Imi n Tanout, à partir de la fin des années 1940. Malgré le fait 
que sa position dans un champ scientifique marqué par la domination de 
l’orientalisme ne lui permet pas une appréhension objective et située des matériaux 
découverts, car étudiés sous l’angle d’un comparatisme déplacé, il qualifie 
néanmoins les tribus observées de sociétés « à archives soigneusement conservées, 
[…] à mémoire écrite » (Berque, 2001a : 37). Elles sont, dit-il encore, des 
« archiviste[s] minutieuse[s] » (Berque, 1978 : 318) de leur histoire, et la montagne 
qu’elles occupent « un conservatoire de chartes » (ibid. : 328). En un mot, elles 
sont des « amoureuse[s] de l’écrit » (ibid. : 62). 

En effet, les documents qu’on peut classer dans la catégorie de pratique notariale 
(tawttaqt), sont très nombreux dans certaines régions de l’Anti-Atlas et du Haut-
Atlas et chaque famille en possède des dizaines, voire des centaines. Rédigés par 
des lettrés locaux sur des supports variés, d’un simple morceau de bois lissé et 
taillé jusqu’au rouleau de papier inséré dans une section de roseau, ils sont par la 
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suite conservés avec les autres objets précieux du patrimoine familial, dans des 
coffres en bois, des outres suspendues ou des paniers en alpha. Ecrits dans un 
mélange de vocabulaire arabe et d’expressions en tachelhit, une langue de l’entre-
deux, pourrait-on dire, ces écrits se composent, pour l’essentiel, d’actes notariaux, 
de consignations de délibérations judiciaires d’assemblées locales (chartes 
collectives, tarifications pénales…) et de codifications des greniers fortifiés (igudar 
ou igidar) par les ayant-droit, qui sont plus des règlements internes que des 
conventions communales. Voici ce que nous en dit plus précisément Jacques 
Berque dans l’un de ses nombreux écrits sur ce sujet : 

 « Ce sont des contrats privés ou publics, des délibérations de groupe ; des 
codifications pénales. Les plus anciens de ces documents remontent à la fin du 15ème 
siècle, époque à laquelle le papier, les pratiques du notariat musulman se sont 
vraisemblablement généralisés dans le Sud-ouest marocain, tandis que se manifestait 
un gros effort d’aménagement institutionnel et de transposition des vieilles mœurs 
sur le patron des normes islamiques » (Berque, 2001b : 179). 

La prolifération de ces écrits est la conséquence des dynamiques internes aux 
sociétés du Haut et de l’Anti-Atlas, à une période déterminée de leur histoire. C’est 
au tournant du XVe siècle qu’ont eu lieu des événements importants impactant 
profondément les conditions de production et d’utilisation des savoirs et techniques 
liés à l’écrit. Sont alors apparus les signes d’une mutation profonde que constituent, 
à titre d’exemple, la prédication du marabout du Tazeroualt, Sidi Hmad Ou Moussa 
et celle de Sidi Mbark d’Aqqa, ainsi que la révolution mystique personnifiée par un 
clerc des Ida Ousemlal, Mohamed El Jazouli. Elle s’est traduite politiquement par 
une mobilisation des populations du Sud-ouest marocain contre les places 
portugaises qui amena à l’avènement de la dynastie des Saadiens (Berque, 2001c : 
69-75). Cette mutation de la société résultant aussi bien des pressions externes que 
de la désorganisation des grands ensembles tribaux a engendré un mouvement 
« scientifique » qui a résulté sur une réelle intégration du savoir scripturaire acquis 
dans la vie des groupes. L’écrit notarial est mobilisé, dans un processus 
d’appropriation et d’adaptation des techniques du langage légitime dominant, dans 
des fonctions sociales multiples se substituant ou soutenant, dans une logique de 
complémentarité, les pratiques juridiques locales. Il investit ainsi les transactions 
immobilières et les délibérations collectives. « Le génie inventif du Sous en 
viendra même à attacher au titre et à la procédure écrits plus d’importance que ne 
leur en confère la tradition musulmane et orientale » (ibid. :71). 

L’inscription du juridique dans le champ scripturaire a permis l’accumulation de 
documents importants. Couvrant des aspects essentiels de la vie des populations, 
ces derniers offrent des informations précieuses sur l’histoire des communautés, 
sur leurs compositions lignagères à des époques successives de l’histoire et sur 
leurs comportements politiques, juridiques et rituels. Ils renseignent tout 
particulièrement sur la façon dont le droit positif tribal se saisit de certains termes 
de la jurisprudence musulmane pour vêtir des institutions locales, ainsi que sur les 
fortes tensions entre la propriété et le titre qui la légitime, selon la place des parties 
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dans la généalogie du groupe et dans l’orchestration parcellaire du terroir agricole. 
Ils constituent des preuves (tidgarin, tifawin) mobilisées comme arguments 
juridiques fondamentaux pour prouver un titre (droit de propriété ou autre) ou 
contester une usurpation. Autrement dit, ils sont utilisés comme instruments de 
preuve et comme témoins mémorisés pour faire valoir des droits et des positions, 
contester des dépassements et pallier les défaillances de la mémoire orale. Leur 
fonction consiste ainsi en l’organisation des rapports entre individus et groupes 
lignagers. Ils régulent les cessions et transmissions de propriété (actes de 
vente/achat, successions, etc.) entre différentes générations et les filiations 
matrimoniales (actes de mariage). Pour cette raison, l’identité du lettré rédacteur de 
l’acte est soulignée. La fonction notariale est attribuée en effet au maître coranique 
de la localité, ou ceux des localités voisines avec lesquelles celle-ci a des relations 
d’alliance. Le recours aux lettrés étrangers ou ceux qui n’ont pas de relation 
contractuelle est strictement interdit. Avec l’imposition de cette pratique comme 
fondement du débat et des manipulations juridiques, les lettrés se sont 
progressivement constitués en arbitres dans la coutume privée. A ce complexe de 
jeux et enjeux fonciers et successoraux s’ajoutent l’introduction de l’écriture dans 
la vie publique de ces sociétés. Cette forme de littératie, pour utiliser ce terme de 
Jack Goody (2007)1, embrasse ainsi l’activité politique et pénale des groupes 
concernés, parce qu’ils formalisent des accords et des contrats entre groupes 
constitués ou alliés pour des intérêts stratégiques ou circonstanciels. L’écrit 
intervient ainsi comme élément déterminant dans la structure juridique et 
institutionnelle des communautés concernées.  

Il ressort de ce qui a été précédemment souligné que l’écriture n’est pas un apparat 
ou un signe supplémentaire de prestige des lettrés locaux, mais une activité sociale 
centrale dont la maîtrise est nécessaire et obligée. Occupant des fonctions réelles et 
fondamentales dans la production et la reproduction des relations sociales, elle 
appelle une mobilisation collective pour la mise en place d’institutions spécialisées 
pour assurer son maintien, sa diffusion et la formation de lettrés locaux chargés 
d’assumer une fonction de notariat. Ainsi peut-on comprendre l’attachement des 
sociétés tachelhitophones aux institutions de formation, aux techniques de 
l’écriture et à l’entretien des hommes de lettres. Cet article a ainsi pour objet 
principal la mise en exergue de la mobilisation de ces sociétés dans ce sens et 
comment s’organise la transmission des techniques de l’écriture. Il analyse ainsi les 
règles communautaires qui organisent l’administration de l’institution éducative et 
les méthodes didactiques locales. 

L’observation du fonctionnement des sociétés amazighes fait apparaître leur 
engagement dans la création des institutions et dans le traitement des hommes de 
sciences et des étudiants. Dans ce cadre, chaque communauté locale, qui représente 

                                                           
1 Le terme littératie, étant sensiblement différent de littérature, est proposé, comme 
équivalent de litteracy et désigne l’ensemble des pratiques et des représentations liées à 
l’écrit ainsi que les institutions de sa production, de sa conservation et de sa transmission 
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l’unité de base de l’organisation sociale traditionnelle, possède une timzgida, qu’on 
peut rendre relativement par le terme de mosquée parce qu’elle regroupe des 
fonctions multiples. Timzgida couvre en effet, dans l’univers institutionnel 
communautaire, la notion de mosquée, comme lieu de prière et de prédication, et 
d’école coranique, comme lieu de transmission des techniques de l’écriture et de 
certains savoirs liés à cette pratique. L’école coranique comme institution 
dispensant les éléments de base de l’apprentissage des outils et des savoirs de 
l’écrit est liée à la mosquée qui, elle-même, figure parmi les biens communs de la 
localité. Elle est même le symbole de son identité et de sa cohésion. Berque disait, 
à propos des tribus du Haut-Atlas, qu’il existe une profonde et réelle « solidarité de 
village, dont le signe le plus complet est celui de l’existence d’une temzgida : lieu 
de culte mais aussi cercle municipal » (Berque, 1955 : 33). Pour Ahmed Toufiq, 
elle est la marque d’un village et le symbole de son accomplissement, ɛimarat el 
belda (Toufiq, 1983 : 460). Tandis qu’une note du Capitaine Derriey, alors en poste 
à l’Annexe des Affaires Indigènes de Tafingoult (Cercle de Taroudant) traduit bien 
cette relation entre la localité et la mosquée. Dans un rapport établi suite à une 
enquête en tribu, effectuée le 20 avril 1954, dans le cadre d’une instruction 
juridique, ce dernier explique que le débat soulevé lui a permis « d’apprendre un 
point de coutume assez important […] Les défenseurs ont nié à la jemâa 
[judiciaire] le droit de parler, signalant que beaucoup de ses membres n’étaient pas 
du village… lieu du litige… et la jemâa elle-même explique le terme de jemâa : la 
jemâa est l’ensemble des gens de douars régis par un même taleb » (SHD, 
3H2080). 

La timzgida se matérialise sous la forme d’un édifice très modeste. Elle est souvent 
construite au milieu des maisons du village, mais dans certains cas, elle peut être 
aussi érigée à l’écart de toute habitation et gérée en commun par trois ou quatre 
villages. La bâtisse est une construction alignée sur le style architectural local, bien 
que ces dernières années elle a intégré des formes et des techniques de construction 
urbaine. Pour assurer les multiples fonctions qui lui ont été assignées, elle 
comporte plusieurs pièces. Une première pièce, spacieuse et bien soignée, est 
dédiée à l’accomplissement des prières. Appelée el mqsurt2, elle est couverte de 
nattes ou de moquettes aujourd’hui. Dans le cas où la mosquée abrite la prière 
hebdomadaire du vendredi, elle peut être dotée d’un mihrab, appelé localement 
lmnbr. En son sein, peut se trouver un petit magasin, où sont stockés les objets et 
les produits utilisés pour la toilette mortuaire. Le terme localement utilisé pour le 
désigner est taḥanut n immssirdn. La salle de prière s’ouvre souvent sur un hall ou 
une petite chambre. Quelle que soit la nature de cet espace, il est aménagé pour être 
adapté à l’accomplissement des rites d’ablutions (el myaḍi). A proximité de cet 
espace, un endroit est organisé pour pouvoir chauffer de l’eau (axerbic ou axwrbic). 
Il est aussi utilisé pour abriter des soirées de distraction pendant l’hiver3. Une 
                                                           
2 el mqsurt est utilisé dans le parler de Tiznit pour désigner une petite timzgida de quartier 
3 Au-delà de ce qui a été précédemment signalé, axerbic remplit dans certaines régions des 
fonctions d’ordre rituel (lieu de réunion des célibataires du village, vestiaire pour 
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deuxième pièce relativement spacieuse, appelée taḥanut n ṭṭalb ou taḥanut n 
liḥḍar, est réservée au lettré. Elle est son lieu d’habitation et peut comporter un 
placard aménagé dans l’épaisseur d’un mur (taghzant) qui sert de bibliothèque et 
un petit coin pour les ablutions (talmyaḍit).  

Une troisième pièce est l’endroit où les enfants se rassemblent pour s’initier à 
l’enseignement élémentaire. Elle s’appelle, selon les régions, liḥḍar ou axerbic4. 
Elle est séparée du lieu du culte mais demeure dans les dépendances de la 
mosquée. Elle peut être adossée à la chambre du lettré. Couverte de petites nattes 
usées, elle est équipée d’une petite construction en pisé, faisant office de chaise 
pour le lettré (tisi), et de crochets pour suspendre les planchettes. Dans certaines 
mosquées, l’enseignement des élèves a lieu tout simplement dans une partie de la 
cour (asarag) de la mosquée. Cet endroit est alors dit imi n el mqsurt ou asqqif (n) 
el mqsurt. Il est possible que la mosquée possède une pièce supplémentaire. 
S’ouvrant souvent sur la cour extérieure, elle est réservée à l’hébergement des 
voyageurs. Elle se nomme aḥanu n ljmaɛt (la salle de la jemâa). Cette pièce peut 
être utilisée comme un entrepôt où l’on stocke certains objets communautaires tels 
que les outils utilisés dans les travaux de construction, des seaux, etc. Dans les 
groupes pastoraux, la mosquée est calquée sur le mode d’habitation local. Elle est 
une simple tente où l’on peut assurer les prières et l’éducation des enfants5. Pour la 
distinguer des autres tentes du campement, elle est pavoisée d’un drapeau blanc 
dressé au-dessus de la porte (Eickelman, 2001 : 100)6.  

Timzgida est une institution communautaire. Elle est ainsi un bien collectif et entre 
de ce fait dans les attributions et les compétences de son assemblée, ljmaɛt. Formée 
des représentants masculins des familles qui la composent, celle-ci administre, 
outre la gestion des affaires matérielles (entretien des équipements collectifs 
comme les rigoles, les fontaines, les voies publiques…) et l’accès aux ressources 
(répartition des parts d’eau, terres collectives, détermination des temps de 
récolte…), les édifices et les institutions de nature cultuelle du groupe (mosquée, 
marabouts, etc.). C’est pour cette raison, explique Ali Amahan (1999 : 153), que 
son existence est étroitement liée à l’assemblée locale. 

                                                                                                                                                    

l’accomplissement des préparatifs et des déguisements des mascarades d’Achoura et de 
Tafaska (Iswaben et Boujloud), etc. Dans la répartition hiérarchisée des espaces publics des 
communautés villageoises, axerbic est l’espace réservé aux cadets qui n’ont pas encore leur 
place à ljmaɛt. Il est investi par les jeunes célibataires pour des pratiques souvent 
subversives ou des simulacres d’inversion de l’ordre établi par les aînés. 
4 A Figuig, axerbic en est même venu par extension à désigner les écoles préscolaires que 
partout ailleurs on dénomme raw�. 
5 Elle est désignée par le vocable de tente-école ou tente-mosquée (Laoust, 1924 : 5). 
6 En Kabylie (Algérie), les écoles coraniques ne dépendent pas des mosquées, mais elles 
sont intégrées aux maisons maraboutiques, elles sont appelées timɛamrin. 
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Intégrée ainsi dans la vie des communautés locales, timzgida se présente aussi bien 
comme « cercle municipal » que lieu de culte et institution éducative. Inscrite 
socialement dans l’espace du système de gestion communautaire, elle bénéficie de 
la dynamique de ljmaɛt qui, en tant qu’une unité socialement signifiante, n’a que 
très faiblement subi les changements introduits par les réformes coloniales et 
postcoloniales. Ce qui explique la permanence de cette institution et de toutes les 
actions que sa gestion implique. La gestion de la mosquée, qui englobe celle de 
l’école coranique, comporte les actions que nécessite l’administration de l’édifice, 
le maintien de l’exercice du culte (prière et rites funéraires) et la mise en place du 
système éducatif.  

Il importe toutefois d’indiquer que, depuis quelques années, et dans le cadre de la 
réforme du champ religieux au Maroc, le Ministère des Habous et des Affaires 
Islamiques a initié un projet de nationalisation des mosquées communautaires. 
Mais les conséquences de cette intervention n’entrent pas dans le cadre de ce 
travail. 

La mobilisation collective concerne d’abord la mise en place de l’assiette 
matérielle de cette institution. La localité en la personne de son assemblée procède 
ainsi à la fondation de l’édifice et à l’élaboration des règles de son entretien 
quotidien et occasionnel. La gestion quotidienne consiste à veiller au bon 
fonctionnement des différents services et équipements. La partie désignée pour 
assumer cette tâche, l’anflus ou amin, surveille son approvisionnement en besoins 
de base (produits comestibles, bougies pour assurer l’éclairage avant 
l’électrification rurale, bois pour chauffer), contrôle l’état des citernes d’eau)7 et 
joue le rôle de la police pour éviter tout usage abusif de ces biens. L’anflus a la 
compétence de contrôler l’état de l’édifice et de prévoir les travaux à réaliser en cas 
de détérioration. La nature des travaux nécessaires à la restauration détermine le 
type de mobilisation approprié. S’il s’agit d’une simple intervention, l’anflus se 
charge lui-même de l’exécution des travaux après avoir informé l’assemblée de ses 
intentions et du coût. Si les travaux sont importants, s’impose le recours à la 
mobilisation de ljmaɛt. Celle-ci se réunit et fixe les modalités de leur déroulement, 
les personnes chargées de leur réalisation et la répartition des charges entre les 
habitants. Elle peut charger l’anflus ou désigner une autre commission provisoire 
pour le suivi des travaux. Les attributions de cette partie sont ponctuelles, elles 
consistent en la collecte des charges et l’information de ljmaɛt de toute opposition, 
retard ou refus. Elle contacte ainsi les ouvriers, achète les fournitures et surveille 
les travaux. Cette commission provisoire peut à tout moment convoquer une 
réunion de ljmaɛt si un problème majeur se pose. Elle ne peut prendre aucune 
décision, sa mission étant exécutive et prenant terme à la réalisation des tâches 
prescrites. 

Si l’administration de l’édifice est une attribution communautaire, la présidence 
des rites et obligations religieuses et la fonction enseignante entrent dans la liste 
                                                           
7 Voir M. Soussi (1987 : 12) et B. Oubella (1996 : 57-58). 
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des engagements du lettré que l’assemblée recrute comme contractuel. En effet, 
c’est à cette assemblée que revient la fonction d’engagement du lettré, ainsi que la 
gestion de son traitement quotidien et sa rémunération annuelle. Cette opération 
entre ainsi dans la création des conditions favorables à la prise en charge de la 
fonction éducative de la mosquée8. 

L’assemblée locale gère en toute autonomie la question de l’engagement du lettré 
et la définition des modalités de son traitement et rémunération. Dès la fondation 
de la mosquée, après le départ ou le décès du lettré jusque-là en exercice, une 
réunion générale de l’Assemblée est organisée pour discuter de l’affaire et parvenir 
à un consensus de ses membres, après l’écoute et la réception de toutes les 
propositions formulées. L’assemblée charge certains de ses membres les plus 
crédibles pour la consultation des assemblées voisines, des notabilités et des 
autorités scientifiques reconnues en vue de les orienter vers un lauréat des 
« universités rurales », capable et habilité à assurer cette fonction. Une fois le choix 
établi, l’assemblée délègue une personne de la localité ou une notabilité 
respectueuse pour convaincre le lettré et l’inviter à se présenter devant elle. De 
longues discussions sont ainsi engagées entre les deux parties. S’ils arrivent à un 
accord, ils établissent un contrat, dit ccrḍ qui consigne les charges habituelles 
qu’un lettré devait remplir et les conditions matérielles de son engagement. 

En règle générale, le lettré assure toutes les fonctions cultuelles et éducatives de la 
localité. Il enseigne aux enfants de sexe mâle les principes de l’écriture et les initie 
à l’apprentissage par cœur des versets du Coran. Il occupe la mosquée qui constitue 
une charge symbolique très significative. Il appelle aussi aux prières, les dirige et 
préside aux rites funéraires (lecture du Coran au chevet de l’agonisant, toilette 
mortuaire, prière sur le mort, récitation des prières sur la tombe). Et avant 
l’imposition des structures juridiques de l’Etat national, il remplissait les fonctions 
notariales de la localité. Il rédige les actes et les lit et peut aussi, à l’occasion, être 
choisi comme arbitre dans les conflits. Cette dernière fonction ne faisant pas partie 
des termes de son contrat, il est rétribué par les individus auxquels il assure ce 
service. 

Quant au prix de son engagement, il comporte, au-delà de sa nourriture quotidienne 
prise en charge à tour de rôle par l’ensemble des foyers de la localité9, ses 
honoraires en tant que maître enseignant et responsable de la vie cultuelle de la 
localité10. Le salaire annuel du lettré, payé actuellement en argent, est divisé en 

                                                           
8 Il est à noter que les modalités de gestion ont subi des modifications après l’intervention 
des Affaires Islamiques dans les attributions cultuelles des communautés locales en 
transformant les lettrés communautaires en fonctionnaires de ce ministère. 
9Si le lettré est originaire de la localité ou s’il est d’une autre voisine lui permettant de vivre 
avec sa famille, l’assemblée désengage la communauté d’organiser le tour de rôle et décide 
le versement d’une indemnité compensatoire. 
10 Certains savants ont proposé des modèles de la rémunération des lettrés que les villages 
recrutent. Ainsi, Mohamed ben Nacer, le patron de Tamgrout, a développé, d’après Ali 



El Khatir Aboulkacem et Rachid Agrour 

22 

deux parties. La première qu’on peut qualifier d’honoraires rétribuant la charge 
d’occupation de la mosquée représente la moitié du taux fixé, elle est répartie sur le 
nombre des foyers de la localité. La deuxième partie peut être considérée comme la 
rémunération de ses fonctions d’enseignement et de présidence des prières 
collectives. Compte tenu du fait que les femmes sont exclues de ces services, la 
somme restante est répartie sur le nombre d’individus masculins de la localité, quel 
que soit leur âge. Avant l’introduction de la rémunération monétaire, le prix de 
l’engagement était payé en parts déterminées des différentes récoltes locales. Le 
contrat est annuel et peut être reconduit ou rompu par la volonté d’une des deux 
parties. Après sa conclusion, le lettré prend la clef de la chambre réservée à son 
habitation et peut désormais commencer à présider la prière collective et donner les 
cours élémentaires aux enfants du village. C’est dans ce cadre que se réalise la 
fonction éducative de la timzgida. Comment s’organise donc la transmission des 
techniques de l’écriture ? 

C’est au sein de cette institution communautaire et sous la direction du maître 
engagé comme contractuel de la localité que les enfants masculins quelles que 
soient leur origine familiale et position sociale effectuent leurs premiers pas dans 
l’acquisition des techniques de l’écriture et du savoir traditionnel. L’accès à l’école 
est ainsi relativement ouvert. L’enfant doit être de sexe masculin et avoir au moins 
cinq ans. Dès qu’il atteint l’âge requis, le père accompagne son fils et, une fois 
arrivés au seuil de la pièce réservée à l’enseignement, il demande à un des élèves 
d’informer le lettré de sa présence. Une fois accueillis, il remet une petite offrande 
au maître, qui consiste généralement en un pain de sucre, et confie son fils au 
maître en prononçant cette formule habituelle : « Han ayn iwi a Sidi, rix gik ad as 
tmlt lqwran lɛadim », « Voici mon fils, maître, je souhaite que tu lui enseignes le 
Saint Coran ». Le maître manifeste des gestes d’approbation, accepte le petit 
présent offert à cette occasion et répond positivement à la demande. Il dit ensuite à 
l’adresse du père « waxxa, thnna gis, ad t ihdu rbbi (Entendu, ne te fait aucun 
souci, que Dieu le mette sur le droit chemin ». Il invite ensuite l’enfant à rejoindre 
ses futurs compagnons dans la voie de l’acquisition. Le père remercie le maître de 
son application et des efforts qu’il déploie pour l’inculcation du savoir légitime aux 
enfants et, avant de quitter le lieu, il remet la fourniture scolaire du fils au maître. 
Celle-ci consiste en une planchette (talluḥt) qui sert d’ardoise pour écrire les 
leçons, de l’argile (ssnsar) nécessaire pour son séchage après les lavages quotidiens 
ponctuant la progression dans l’acquisition des matières, une plume en roseau 
(lqlm) et parfois de l’encre ou des fibres de laine employées dans sa fabrication 
(tafuẓẓit ou igcucn). 

                                                                                                                                                    

Amahan, un modèle applicable dans les communautés rurales. « La première forme 
consiste à répartir la rémunération selon le droit d’eau, la seconde, suivant la récolte de 
chaque famille ; la troisième, ccerd, est répartie entre les hommes adultes que compte la 
communauté», A. Amahan, Mutations sociales dans le Haut-Atlas, op. cit., p. 154. 



Lieux et modes de transmission de l’écriture en milieu tachelhitophone (Sud-ouest marocain) 

23 

La première rencontre est caractérisée par un accueil chaleureux en vue d’adoucir 
l’arrachement de l’enfant à l’univers familial et lui faire apprécier l’espace scolaire. 
Le lettré l’invite ainsi à s’approcher de lui et le couvre d’éloges et de mots doux. 
Une fois intégré à sa classe d’âge et d’étude-parce que l’école peut comporter des 
catégories d’apprentis différentes en fonction de leur avancement dans la maîtrise 
des techniques de l’écriture ou de l’apprentissage par cœur du coran-, l’élève 
commence par une assimilation visuelle des lettres de l’alphabet arabe, dit 
localement id lif. La première leçon est écrite par le lettré. Sur la planchette, il lui 
transcrit, après la formule introductive « Au nom de Dieu le Clément et le 
Miséricordieux » qui peut, ou non, être suivie par son complément « Que la prière 
soit sur notre seigneur, le prophète Mahomet ainsi que sur sa famille et ses 
compagnons », les trois ou quatre premières lettres de l’alphabet : lif, bi, ta, ta 
iɛjmn. Il l’invite à les apprendre par cœur et à mémoriser leur forme de 
transcription. Tout au long de cette première initiation aux écritures saintes, le 
lettré s’attache, avant tout, à faire apprendre à l’enfant l’ensemble de l’alphabet, 
divisé en leçons quotidiennes. C’est lui qui procède à leur transcription sur la 
planchette et demande au jeune apprenant d’intérioriser l’identité visuelle de 
chaque lettre. Pour lui faciliter la tâche, le lettré s’attache à décrire, avec un 
langage familier et proche de la perception locale des images, chaque lettre. Il dit 
par exemple : « uɣzif a ygan lif », « la lettre longue, c’est l’alif A». En comparant 
ces formules avec différentes langues de trois pays d’Afrique du Nord (Mauritanie, 
Maroc et Algérie), l’on constate les mêmes expressions formulées pour imager à 
l’apprenant les différentes lettres de l’alphabet arabe. Ainsi le ba (B) est représenté 
par les formules suivantes : « lba waḥda men ltaḥt » (darija), « bi iṭṭaf tanqit ɣ 
izdar » (tachelhit) et « lba yiwt s wadda » (taqbaylit), que l’on peut traduire en 
français par « le B a un point souscrit ». De même pour le ta (T) on retrouve les 
formules « tta juj men lfuq » (darija), « ta iṭṭaf snat ɣ ufella » (tachelhit) et « tta 
snat s ufella » (taqbaylit) « le T avec deux points subscrits ».  

Suivant cette méthode, l’accent est mis au début davantage sur une familiarisation 
passive avec les lettres que sur l’initiation à l’écriture. Après plusieurs leçons et 
une fois que le lettré juge suffisante la maîtrise des lettres par l’apprenant, il 
ordonne son passage à un autre niveau, les vocalisations appelées localement id 
wanṣab ou imḥasn. Une fois passé ce stade d’apprentissage, le lettré décide de faire 
accéder l’élève à un autre niveau consistant en l’enseignement des premières suites 
phonologiques. Les activités de ce niveau, appelé agmmay, sont basées sur 
l’épellation des lettres composant la première sourate du Coran, al fatiḥa et ont 
pour objectif principal de faire découvrir à l’élève les formes variables que peut 
prendre une lettre selon la place que celle-ci occupe au sein d’un mot. Prenons par 
exemple la lettre nun (N) : Le lettré dénombre deux façons différentes pour la 
transcrire. Il distingue une nun taxwst, ou, pour traduire littéralement, une « N (en 
forme de) dent », le N prenant en effet cette forme quand elle est au début ou au 
milieu du mot ; et une nun iɛrreqen ou, pour traduire également, une « N 
profonde » qui prend cette forme à la fin du mot. Il distingue aussi entre les 
différentes identités visuelles de H, de ɛ, de Y, et d’autres lettres qui s’écrivent de 
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multiples manières. Ainsi pour le ya final (Y), on dit, en tachelhit, yya iṛẓan, « le Y 
brisé » et en touddounguiyya11 (langue du sud de la Mauritanie, dite znaga en 
hassanya), iyya n trajih, « le Y de la cassure », ou encore iyya irjan, « le Y cassé ». 
De même pour le ɛin (…) dont la forme diffère s’il se trouve au milieu ou au début 
d’un mot. Ainsi, quand cette lettre est en position centrale, on la désigne, en 
tachelhit, sous la formule suivante ɛin n tɣwraḍ, « le ɛin de l’omoplate », tandis 
qu’en touddounguiyya, on dira aɛan n tewrad, « l’aɛan de l’omoplate ». Enfin, 
quand elle est en position initiale, on la désigne, en tachelhit, par l’expression ɛin 
imi n wuccen, « le ɛin de la gueule du chacal » et en touddounguiyya, on dit aɛan n 
emmi n jdih, « l’aɛan de la gueule du chacal ». 

L’enseignement de l’alphabet est soumis à une logique particulière. Il respecte à la 
fois la langue parlée et la perception visuelle de la lettre arabe. Ainsi, chaque lettre 
a une valeur formelle. Celle-ci traduit souvent des choses et des représentations 
communes. Cette méthode est très proche de celle en vigueur dans le Sud de la 
Mauritanie. Ainsi, en comparant les formules usitées en tachelhit (Sud-ouest 
marocain) et en touddounguiyya, deux langues qui sont séparées par les territoires 
immenses et quasiment vides du Sahara, on retrouve cependant les mêmes images 
pour désigner certaines lettres particulières. La même remarque s’applique aussi à 
la doctrine élaborée en Kabylie. Comment peut-on expliquer cette conformité de 
méthodes et la construction d’une même métalangue basée sur des images 
communes ? Peut-être faut-il voir là les conséquences d’une ancienne et intense 
communication entre les différentes communautés de lettrés à un vaste niveau 
régional. On pourrait expliquer ces accointances imagées entre ces trois langues du 
fait de leur relative proximité géographique (Algérie-Maroc) ou encore par la 
facilité de distinguer ces lettres qui se différencient par les signes diacritiques, le 
nombre de point souscrit ou subscrit. 

Il résulte de cette description sommaire que la méthode pédagogique élaborée dans 
le Sud-ouest marocain partage certains traits avec les systèmes en présence dans les 
autres régions de l’Afrique du Nord. Elle privilégie au départ une familiarisation 
progressive avec les lettres et l’intériorisation de leurs identités visuelles. Aussi en 
tenant compte des spécificités linguistiques, en s’attachant à une initiation à 
l’alphabet par le biais de la langue vernaculaire, la tachelhit, l’on constate qu’elle 
est alignée sur la méthode maternelle, suivant le terme en usage en France au XIX

e 
siècle. Il importe aussi d’indiquer que cette doctrine, fondée sur l’enseignement 
préalable de l’alphabet, a reçu l’approbation de certaines autorités scientifiques. A 
titre d’exemple, un auteur classique écrit, dans un traité du mariage et de 
l’éducation remontant au 11ème siècle et présenté par P. Paquignon dans la Revue du 
Monde musulman en 1911, que : 

                                                           
11 Toutes les informations relatives à la touddounguiyya sont dues à l’aimable 
communication de Catherine Taine-Cheikh (13 avril 2011) qui a récemment publié un 
Dictionnaire français-zénaga (berbère de Mauritanie), Köln, Köppe, 2010. 
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« le précepteur doit donner les soins les plus vigilants à apprendre aux enfants les 
principes de l’alphabet. Il doit leur faire épeler les syllabes chacun à son tour et non 
pas tous ensemble » (cité par Amahan, 1999 : 154.) 

Il est intéressant de noter que pendant tout ce stade d’acquisition des principes 
élémentaires de l’alphabet (lettres, règles de vocalisation, épellation et identités 
multiples des lettres), l’apprenant se contente de mémoriser visuellement ce que le 
lettré lui transcrit sur la planchette. Il est dispensé de toute activité scripturaire, 
c’est le lettré ou l’un des élèves ayant atteint un niveau supérieur qui assure cette 
tâche. Il ne s’essaye à l’activité de l’écriture qu’une fois que ces composantes 
essentielles de la « doctrine » locale sont assimilées. Et les premiers pas dans ce 
domaine consistent en une forme d’imitation pratique. Le lettré trace, à l’aide d’une 
plume tranchée et sans encre, sur la planchette les lettres isolées ou des suites 
phonologiques et ordonne à l’apprenant de les reproduire fidèlement en suivant les 
dessins ou les lignes gravées. Il ne s’agit pas ici d’un début de mémorisation du 
Coran, mais juste d’un moyen pour aider l’apprenant à acquérir la compétence de 
l’écriture. Ce stade peut durer des jours et l’on ne peut accéder au niveau supérieur, 
celui de l’apprentissage des chapitres du Coran, qu’une fois que le maître juge 
l’apprenant capable de transcrire à lui seul les mots qu’on lui dicte. On trouvera 
dans les descriptions faites par des maîtres coraniques sur ces premiers pas de 
l’initiation d’un apprenant achelhi de précieuses informations détaillant cette 
initiation pratique aux techniques et aux règles de l’écriture (Aboulkacem, 2010 et 
El Ilghi, 1998). Il sera en mesure d’écrire à lui seul les énoncés dictés par le maître 
pendant la séance d’écriture. C’est à ce moment qu’il est jugé habilité à se lancer 
officiellement dans le processus d’apprentissage par cœur. Ce processus a un 
double objectif : la mémorisation des chapitres du livre saint et la perfection de 
l’écriture. L’admission à ce cycle marque un tournant dans la vie de l’apprenant. Il 
est ainsi intégré à la classe des aspirants tenus à être assidus, respectant ainsi 
scrupuleusement les règles et l’agencement des séances quotidiennes. 

Les studieuses années vont ainsi se poursuivre au rythme ordonné des journées en 
fonction des appels à la prière, des repas et des congés annuels. Dans les écoles du 
Sud-ouest marocain, l’ordre d’apprentissage du Coran est graduel et cyclique. Il se 
fait par la mémorisation d’un corpus quotidien dont le volume augmente avec 
l’évolution de l’âge et de l’acquisition. On commence d’abord par le dernier 
chapitre, dit sabbih/psalmodier selon la disposition canonique des soixante 
chapitres du Coran12. La cadence est très dense, l’élève se réveille tôt et commence 
sa longue journée par l’observation de la première prière sbaḥ et la récitation 
psalmodiée du ḥizb13 quotidien avant de rejoindre la salle de lecture, aux premières 

                                                           
12. Pour une description détaillée des étapes de l’apprentissage du Coran dans l’École 
coranique rurale, voir el-Ilghi (1998 : 56-60), Oubella (1996 : 55-68) et Akenkou (1949: 1-
17). 
13. Le ḥizb ici est entendu dans le sens d’une lecture collective quotidienne effectuée après 
la première prière de la journée (sbaḥ) ou après la prière du coucher du soleil (tinwudci). 
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lueurs matinales et se met à la révision et à l’assimilation parfaite du corpus 
constituant l’ancienne leçon, écrite le jour précédent14. Avant la levée du jour, il la 
récite devant le lettré. Si celui-ci juge que l’élève l’a bien assimilée (iḥsa talluḥt), il 
lui ordonne de laver sa planchette (ad issird talluḥt). Après avoir fait sécher au 
soleil la face nettoyée, il part s’asseoir au côté du lettré pour écrire la nouvelle 
leçon (talluḥt n ljdid). Entouré des élèves de tous les niveaux, le lettré, assis sur un 
banc élevé, surveille la séance d’écriture qui occupe la première partie de la 
matinée. Elle comprend l’énonciation des versets, leur écriture et la révision de 
toutes les planchettes par le maître. Cette séance est appelée assftu (dictée). 
Ensuite, les élèves s’adossent aux murs et commencent à lire à haute voix pour 
apprendre par cœur leurs nouvelles leçons. Au milieu de la journée et avant de 
partir pour le déjeuner, le lettré supervise ce qu’ils ont appris ou leur ordonne 
simplement de suspendre la lecture (« agwlat tilwaḥ », « accrochez vos 
planchettes »). La deuxième séance du jour commence après la prière du midi 
(tizwarn). Elle consiste à s’efforcer d’apprendre parfaitement l’ancienne leçon ou 
la leçon de la veille (talluḥt n idgam), pour se préparer à la réciter tôt le matin 
devant le lettré. Elle finit avec l’appel à la troisième prière de la journée (takwẓin). 
La journée se prolonge par une séance de révision des anciens chapitres, elle 
s’appelle ar tkkan laṣwar. Ainsi vit l’aspirant rural et ses journées s’organisent au 
rythme des séances et des prières dans une atmosphère d’intenses opérations 
d’écriture, de mémorisation et de récitations rituelles. Une fois la totalité du texte 
coranique apprise parfaitement par cœur, après l’avoir parcouru de bas en haut et 
de haut en bas quatre à cinq fois ou plus qui est sanctionnée par une frairie entre 
collègues et maître, l’aspirant peut espérer gagner une université rurale pour 
entamer un autre processus, celui de l’acquisition du bagage scientifique de 
l’époque. Il peut ainsi s’inscrire, après des années de zèle et d’assiduité, dans la 
lignée de cette catégorie sociale très distinguée. Pourvu du savoir légitime mais 
aussi pratique, il est autorisé à venir à son tour occuper, outre les autres fonctions 
socialement et cultuellement assignées à cette figure d’intellectualité rurale, ce rôle 
de transmetteur des techniques de l’écriture et du savoir qui lui est associé. 

Nous pouvons ainsi dire que l’importance de l’écriture dans le fonctionnement des 
sociétés amazighes a créé des conditions favorables à une intense mobilisation en 
faveur de la culture lettrée. La timzgida, en tant que lieu de culte et d’éducation, 
s’institue ainsi comme un outil de maintien et de transmission de ce savoir 
socialement utile. Elle est en étroite liaison avec la vie villageoise. Intégrée au 
système de gestion communautaire, elle fait partie des humbles affaires du village. 
C’est ainsi que, malgré la position centrale qu’occupe le lettré engagé pour la 
remplir, elle demeure une institution communautaire maintenue constamment sous 
le contrôle direct de l’assemblée locale, formée par les iɛamin ou iɛamiyin, terme 
que l’on pourrait traduire par celui de laïcs. 

                                                           
14 La leçon en tachelhit est dite tamssirt, de ssird [laver], parce qu’on procède au nettoyage 
de sa planchette avec de l’eau. 
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Quant à la méthode d’apprentissage traditionnelle de l’alphabet arabe dans l’aire 
tachelhit qui se fait à l’aide de la langue maternelle, elle n’est pas particulière à 
cette société. Il en est de même dans beaucoup de sociétés musulmanes, non 
arabophones, d’Afrique et d’Asie. Mais cette étude nous a permis de découvrir et 
de souligner les similitudes des images qui ont servi à établir les différentes 
expressions mnémotechniques pour différencier certaines lettres sur les deux 
« rives » du Sahara. Peut-être faut-il voir là des résidus de liens anciens que l’on 
pourrait faire remonter au moins à l’époque de la naissance du mouvement 
almoravide, issu de plusieurs tribus de l’Ouest saharien qui apprirent les bases de la 
religion musulmane d’Abdellah ben Yassin, un savant religieux originaire du 
Tamanart de l’Anti-Atlas. 
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Asǝṭṭa-le tissage : transmission du sens à travers l’acte 
Fatima Ez-zahra Benkhallouq 

Université Cadi Ayyad-Marrakech 

The objective of this work is to carry out a multidisciplinary research on the 
transmission of the Amazigh local knowledge, both at the linguistic and ritual 
levels, with Aït Soukhman Tribes as a case-study. The work is about questioning the 
different relations that hold between Amazighs. The transmission of the local 
knowledge occurs in voluntary and involuntary ways in different circumstances. In 
addition to the intangible and ritual knowledge (proverbs, tales, myths, family),  Aït 
Soukhman Tribes’s women transmit cultural and seasonal celebrations as well as 
knowledge related to Earth (characteristics of animals, wood collection, gardening, 
soil types, etc). This makes them the major actors of transmission. In fact, the 
transmission of practices is not to be dissociated from the transmission of common 
values and representations. The alteration of the commonly shared norms refers to 
loss at the level of the transmitted practices. 

1. Introduction 

Penser le monde dans la transmission, c’est le penser dans la diversité et dans le va-
et-vient des langues et des cultures. La transmission est l’une des opérations 
d’envoi la plus complexe quant à ses mécanismes et ses composantes. Orchestrée 
par une puissance à la fois interne et externe, consciente et inconsciente, elle 
traverse les lieux et les personnes pour assurer un passage permanent de la culture, 
des idées, des milieux et des savoirs. 

Nous tenterons dans cet article d’étudier le phénomène de la transmission 
linguistique et rituelle à travers une pratique particulière, celle du tissage au 
Moyen-Atlas, précisément chez les tribus des Aït Soukhman. 

La tribu des Aït Soukhman occupe sur la carte une grande partie au Moyen-Atlas et 
se situe à soixante kilomètres de la province d’Azilal (Figure1). Par rapport aux 
trois groupements dialectaux actuels, le parler fait partie du groupe tamazight. Les 
Aït Atta à l’ouest, les Aït Saïd et les Aït Owerri au nord, les Ichqirn à l’est, les Aït 
Hdiddou au sud, sont des voisins immédiats des tribus des Aït Soukhman avec 
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lesquels ils vivent souvent en des situations conflictuelles dans la plupart des cas, à 
cause des pâturages1. 

 

2. Les rites amazighes 

La vie rituelle de l’Amazighe s’affiche dans toute action et toute cérémonie. Elle 
prend place du matin au soir sous différents aspects et dans différents lieux. 
Chaque événement se pare du sacré dans un climat de symbiose. Il en résulte, pour 
nous, l’obligation de connaître cette vie rituelle dans ses dimensions les plus 
cachées sans tomber dans le discours moralisateur ou dans les préjugés et les 
analogies qui faussent toute analyse sérieuse à ce propos.  

Voyons de près l’organisation de cette vie rituelle en perpétuelle transmission et 
essayons de comprendre son fonctionnement chez les habitants du Moyen-Atlas en 
général. Azerf désigne le droit communautaire civil et pénal, mis en place par les 
tribus amazighes afin de garantir les droits et les devoirs de tout un chacun et 
d’assurer une cohésion tribale.  

                                                           
1 Il s’agit de deux tribus ennemies depuis des siècles. Plusieurs guerres se sont déclenchées 
pour différentes raisons allant de la délimitation des frontières à l’exploitation des pâturages 
en commun en passant par les rivalités féminines. Les conflits deviennent de plus en plus 
latents et prennent forme des fois suite à des faits anodins (zones de pâturage commun, 
délimitation des parcelles de mise en défens, etc.). 

Figure 1 : Délimitation des tribus des Aït Soukhman 
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Pour les Amazighes, adopter la loi coranique ne veut pas dire renoncer aux 
coutumes et à la loi des ancêtres, les rectifications étant permises dans une marge 
limitée. De nos jours, on constate que la régression de la coutume amazighe 
s’accentue dans des zones plus que dans d’autres. En effet, notre zone d’étude est 
moins affectée par le poids de cette institution, or la valeur morale en est 
omniprésente dans les dires et les gestes des montagnards.  

Il n’est pas surprenant de voir comment les Amazighes ont réussi à exploiter 
raisonnablement les montagnes les plus difficiles, les plus humbles sources et les 
pâturages les plus écartés dans un climat hostile. La fusion de la population dans sa 
montagne est le résultat d’un génie et d’une longue patience. Un contexte pareil 
impose à la femme, à l’homme et aux enfants d’être actifs et bons gestionnaires, 
dès lors le partage des tâches demeure une obligation. 

En effet, il faut bien agrémenter cette vie dure et monotone, les occasions peuvent 
être multipliées : des fêtes locales, religieuses et saisonnières, des visites et des 
activités de création. Leur année est ponctuée de festivités et de rites profondément 
ancrés dans la montagne qui les héberge, tous en rapport avec les travaux de la 
terre et la symbolique de la fertilité. Des rites qui durent et perdurent malgré les 
changements de mode de vie latents. Le printemps représente le beau temps de 
l’élevage, l’été est la saison des chaleurs, des récoltes et des moissons, l’automne 
est la période de la cueillette des fruits et du stockage du bois, l’hiver est dédié par 
les femmes au tissage, la traite des vaches, etc. Chaque saison résume des activités 
en fonction du climat.  

3. Le tissage ancestral ou « le matrimoine » amazighe 

3.1. Comment se déroule l’activité du tissage ? 

Expression de la vie dans tous ses états, l’art amazighe se voit dans la poterie, les 
lampes, les tapisseries et les vêtements. Il suffit de connaître quelques techniques 
pour commencer l’activité. Il est connu que la préparation de la laine et le tissage 
comptent parmi les activités primordiales de la femme, et ce pour répondre aux 
multiples besoins d’une part, et manifester sa créativité et son savoir-faire d’autre 
part. Le rôle de la femme englobe la transmission de valeurs culturelles, éthiques et 
religieuses ainsi que la production et le forgement de belles œuvres. Analysons le 
déroulement de l’activité du tissage et voyons la part de liberté et de créativité dans 
les œuvres produites. Le Dictionnaire des Symboles voit que dans la tradition de 
l’Islam : « le métier à tisser symbolise la structure et le mouvement de l’univers ».2 

                                                           
2 Jean Chevalier et Alain Gheebrant, 1982. Dictionnaire des symboles Mythes, Rêves, 
Coutumes, Gestes, Formes, Figures, Couleurs, Nombres, éd. Robert Laffont/ Jupiter, p : 
950. 
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Le proverbe ci-dessous met en relief la relation entre l’acte de tisser et le destin 
dans la tradition amazighe. Fil de laine ou fil de destin ? 

ur da yrǝggw
ǝll bnadǝm zi usǝṭṭa n mulana  

S.D : l’homme ne fuit pas l’ouvrage à tisser de Dieu 
S.C : L’homme ne peut pas échapper à son destin 

Avant d’entamer cet acte hautement honoré, les femmes doivent nettoyer l’endroit 
où elles désirent monter le métier et y répandre de l’orge et du henné, symbole de 
purification et d’abondance. Tout est pris en considération, de la purification du 
corps avant d’entamer la pratique jusqu’aux proférations à entonner avec 
conviction et dévouement, en passant par la posture du corps par rapport au métier 
à tisser. Le corporel, les dires, les outils de tissage et le lieu entrent dans un 
système de signes régi par des règles. 

La maîtresse du foyer se met à la recherche de quelques femmes connaissant le 
travail (les membres de la famille ou des voisines), elles peignent la laine qu’elles 
viennent de laver à la rivière en la teintant. En effet, la laine est une matière sacrée 
et bénie chez les tribus des Aït Soukhman. Elle est utilisée comme une matière 
indispensable dans tout usage (couvertures, habits, tentes, cordes, sacs de blé…). 
(Tuda, 80 ans) compare la sacralité du pain à celle de la laine. Elle dit dans ce sens 
qu’:« il ne faut jamais fouler aux pieds un brin de laine ou une miette de pain ». 

Les instruments à utiliser sont les fils, les montants de bois, les ensouples, le roseau 
et les piquets. Les principes qui régissent ce savoir sont : la patience, la 
concentration, la rigueur et l’aspiration au parfait. D’où toute l’ambiance instaurée, 
celle du respect de l’acte et du dire. 

La plus âgée commence et entonne la première strophe et sa cadette lui donne la 
réplique en chantant la seconde : 

tlla nn tǝxriṭṭ inu i yan uxriḍ 
idadi trajy s lhilt  
ur qubilġ mayn isul  
Ma bobine (vie) est au fond d’un sac  
Elle se déroule doucement  
Je ne peux voir combien il reste.  
ad icmmel rǝbbi rja icmmel winneġ  
Que Dieu nous vienne en aide  

3.2. Transmission de l’acte et du sens 

Les vers chantés sont profondément sacrés et revêtent une piété et un désir de 
communiquer avec Dieu. Une fois les bobines de laines préparées, la maîtresse du 
foyer les met dans un tamis et réplique en simulant qu’elle va sortir : 



Asṭṭale tissage : transmission du sens à travers l’acte 

33 

ddiġ ġur ayt wirin ad iSmmel rǝbbi asǝṭṭa  
Je vais à la source bénie, que le tissage s’achève bien si Dieu le veut  

Une autre femme lui répond : 

ddiġ ġur ayt wirin ad icmmel rǝbbi asǝṭṭa 
Le tissage finira bien, reviens le tissage est terminée avec la volonté de Dieu. 

La source d’eau signifierait la fécondation et l’abondance, elle est considérée 
comme lieu de respect, voire de vénération. Le Dictionnaire des symboles note :  

« Les sources sont, chez les Gaulois, des divinités, qui ont surtout comme 
propriétés de guérir les blessures et de ranimer les guerriers morts (…). On 
sait que dans les cultures traditionnelles, la source symbolise l’origine de la 
vie, et, d’une façon plus générale, toute origine, celle du génie, de la 
puissance, de la grâce, celle de tout bonheur »3. 

Dans notre zone d’étude, le travail du tissage est comparé à l’accouchement, on le 
commence avec le nom de Dieu :  

bismi llah a tiwtmin  
Au nom de Dieu, oh femmes !  
ad icmmel rǝbbi s lxir aydeġ  
Que Dieu mène à terme cette opération  

Il s’agit bien d’un enfantement et d’une nouvelle naissance symbolique /asǝṭṭa/. La 
plus âgée introduit le premier fil en prononçant les prières de bénédiction que 
prononcerait la sage-femme pendant la délivrance. Or, cette symbolique 
entièrement enrobée dans une mise en scène théâtrale acquiert une dimension 
spirituelle du souci humain caché, ce que l’on appelle communément le non-dit. 

a tadda yurun icirran a tadda yggan isṭwan  
Oh ! Celle qui a mis au monde des garçons et qui a tissé des ouvrages  

Ainsi tout élément employé dans le tissage perd toute valeur réelle pour acquérir 
une portée symbolique. Il est cité dans le Dictionnaire des symboles que :  

« Tissu, fil, métier à tisser, instruments servant à filer ou à tisser (fuseau, 
quenouille), sont tout autant des symboles du destin. Ils servent à désigner 
tout ce qui commande ou intervient dans notre destin : la lune tisse les 
destins ; l’araignée tissant sa toile est l’image des forces qui tissent nos 
destinées. Les Moires sont des fileuses, elles nouent le destin, ce sont des 
divinités lunaires. Tisser, c’est créer des formes nouvelles. Tisser ne signifie 
pas seulement prédestiner (sur le plan anthropologique) et réunir ensemble 
des réalités différentes (sur le plan cosmologique) »4. 

                                                           
3 Jean Chevalier, Alain Gheebrant, op. cit. p : 904. 
4 Jean Chevalier, Alain Gheebrant, op. cit., p : 950,951. 
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Quand le travail touche à sa fin, et avant de couper les fils de la chaine, la femme 
prononce une prière en plongeant le peigne à tisser dans de l’eau et le fait circuler 
sur le dernier fil de trame, symbolisant ainsi l’agonie de cet ouvrage nouvellement 
né. Elle le personnifie et lui adresse la parole comme si elle parlait à un mourant. 
Couper le fil symbolise, donc, couper l’agent qui relie le bas-monde à l’au-delà. Il 
n’y a plus de va-et-vient ni de mouvement, le tissage rend son âme. La tisseuse 
coupe sept petites portes dans « l’asǝṭṭa » qui symbolisent les portes du Paradis et 
des paroles qui rappellent que la mort est la destinée de toute naissance :  

kulci mayd ilulan isul ad immǝt  
Toute naissance va finir par mourir.  

Puis, en s’adressant à cette créature agonisant, elle réplique : 

ki tqnad ula dasqnad a y asǝṭṭa 
ca ylulan ad immet ca ywgran ad ibbiy 
la ilaha illa lah muḥmmed rasul lah 
Ne désespère pas et ne t’inquiète pas, oh ! L’ouvrage tissé 
Tout nouveau-né finira par mourir, 
Tout ouvrage commencé finira par être coupé, 
Il n’y a de Dieu qu’Allah, Mohammed est son prophète 

La femme implore Dieu devant ses observatrices, notamment ses filles, de 
l’accepter dans sa miséricorde : 

unfeġ tiwura n ljent 
addint yanf rǝbbi a y asǝṭṭa  
Je t’ai ouvert les portes du Paradis, 
Que Dieu les ouvre à moi aussi, oh ! Ouvrage.  

Ce symbolisme indique le caractère invincible du destin. Filer et défiler voudraient 
dire vivre et mourir. L’origine de cette métaphore est lointaine, puisque « les filles 
de la Nécessité, les Moires, chantent avec les Sirènes, en faisant tourner les 
fuseaux : Lachèsis (le passé), Clotho (le présent), Atropos (l’avenir) ; elles règlent 
la vie de chaque être vivant à l’aide d’un fil que l’une file, que l’autre enroule, que 
la troisième coupe. »5 

Le besoin de se référer au monde caché et de donner forme aux différentes 
références non perceptibles est présent dans toutes les sociétés mais avec des 
dosages variés. Effectivement, le tissage chez les tribus Aït Soukhman acquiert 
cette recherche de l’invisible et de la destinée, de la concrétisation des 
préoccupations premières de cette population, celles de la vie et de la mort. En 
effet, nombreuses sont les civilisations et les cultures qui se sont interrogées sur la 

                                                           
5 - Ibid., p : 471. 
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mort, l’âme : que se passe-t-il après la mort ? L’Egypte antique, les Grecs et bien 
d’autres ont laissé derrière eux une traçabilité artistique quant à la représentation de 
la mort. 

S’inscrire à travers tout acte dans le religieux ne veut aucunement dire dans ce 
contexte étudié, une religion particulière et non une autre. Il s’agirait de croyances 
éclatées et imbriquées qui apaisent des esprits assoiffés et donnent naissance à des 
références mosaïques (nature, rituels, croyances et pratiques) où se retrouverait tout 
un chacun. 

4. Le tissage et la transmission 

Toutes les femmes enquêtées sont unanimes sur le fait que la méthode du tissage 
est la même depuis longtemps. Les étapes de faire perdurent de génération en 
génération et la transmission s’effectue de mère en fille par l’observation, 
l’imitation et l’apprentissage progressif de toutes les étapes, de la préparation et de 
la coloration de laine jusqu’à l’atmosphère hautement symbolique décrit ci-dessus. 

En effet, dès son jeune âge, la fille observe sa maman installer le matériel et monter 
les outils à tisser mais aussi et surtout entonner les vers et chansons qui riment avec 
le commencement de l’activité. Elle essaie ainsi de l’imiter et de l’aider dans la 
mesure du possible6.  

On n’enseigne pas vraiment à la jeune fille comment procéder mais elle l’apprend 
d’elle-même, sur le tas et par l’observation et la pratique. : « La maman n’a pas 
besoin d’apprendre à sa fille comment faire « l’asǝṭṭa : le tissage »), la fille apprend 
seule comment faire, par l’observation et par son côtoiement permanent de sa mère. 
Elle regarde et écoute tout au long de la pratique », cette phrase a été largement 
répétée par nos enquêtées pour expliquer le mode d’apprentissage de la petite fille. 
Regarder et écouter, les deux perceptions vont de pair pour dire que la pratique en 
soi inclut actes et paroles. Bien évidemment, la perfection vient d’une année à 
l’autre pour cheminer graduellement à la maîtrise du savoir-faire dans sa totalité : 
préparation effective et assimilation des soubassements culturels vernaculaires. 
C’est comme l’initiation à prendre en charge la conduite des troupeaux, à préparer 
du pain, Naba l’exprime bien dans ce témoignage : « nos filles apprennent d’elles-
mêmes et elles doivent apprendre d’elles-mêmes à tisser en groupe, à faire du pain 
et à garder les troupeaux, et nous, nous sommes là pour guider et rectifier ». 

La transmission du savoir-faire se fait, donc, par apprentissage progressif de la fille 
et par formation in vivo basée sur l’observation, l’imitation et surtout l’écoute. Le 
champ visuel ainsi que le champ sensoriel doivent être déployés pour acquérir le 
savoir-faire dans son intégralité. On ne doit pas oublier les chants et les proverbes 
qui portent sur cet art et qui sont abondants. Ces formes de transmission de 
connaissances et de pratiques perdurent et semblent s’inscrire dans l’immortalité. 

                                                           
6 La fille peut commencer à l’âge de 8 ou 9 ans. 
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Parallèlement au procédé coutumier du travail du tissage, nombreuses instances 
qualifiées chez les tribus Aït Soukhman d’étatiques « 
la fin des années 2000, ont opté pour la valorisation matérielle de ce savoir
local. Aujourd’hui, plusieurs innovations ont été introduites soit au niveau du 
matériau pour accélérer les étapes de la production, soit pour la commercialisation 
grossiste des ouvrages émanant du tissage. 

Ce modèle en cours de construction vulgarise et formalise un rite jusque
conservé avec précaution et dont la chaîne de transmission est jusque
Nous assistons au passage d’un apprentissage qui se fait en groupe où les jeunes 
filles, en cours d’initiation, acquièrent un processus dans sa totalité, de la mise en 
théâtralité, des chants proférés et des itinéraires et circuits avec la dimen
sacrale omniprésente, à un apprentissage plus mécanique dont la valeur primordiale 
est celle du profit matériel réciproque : « lməxzen
être d’un indicateur de changement qui s’installe lentement dans un ancien 
processus de transmission traditionnel et qui, en se généralisant, transformera 
l’image construite depuis « imǝzwura : ceux qui ont précédé ou les ancêtres
un des rites féminins hautement symbolique. 

Derrière des tapis décorés de fibules et de signes « tifin
se cache une commercialisation basée sur la folklorisation plus que sur un 
fondement rituel transmis depuis des générations passées. 

Nous concluons que le tissage est un moment de création, où la femme amazighe 
donne libre cours à son imagination et à son génie, tissant ainsi de beaux ouvrages 
d’une part, et créant des symboles profonds qui revêtent une théâtralité existentielle 
qu’on peut schématiser comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 2 :Le tissage : ouvrage 
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Or, le sens éthique du plaisir dans le faire et du devoir de transmettre l’acte dans 
ses valeurs se voit écarté par ces bribes de mondialisation qui se présentent avec 
une logique distincte, celle du bénéfice, de la diversification des produits destinés 
au grand marché et non plus du petit souk hebdomadaire. 

La figure suivante schématise le changement qui s’opère doucement dans 
l’appréhension du rite du tissage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Le tissage entre hier et aujourd’hui 
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Du passage à l’écrit à la grammatisation :  
le cas du tamazight de Kabylie 

Kamel Bouamara 
Université de Bejaia, Algérie 

This contribution aims to describe the types of experience associated with 
Kabilia’s transition to a literate culture starting from the French colonial period 
up to now. It is also intended to evaluate the social impact and determine the 
status changes brought about by this transition in the process of linguistic 
objectification and associated grammatical description.  

Après plusieurs années d’hésitation, les pouvoirs publics algériens ont enfin décidé 
de trancher la question de la transcription du tamazight, en optant pour la 
polygraphie : c’est en effet dans les trois graphies (tifinaghes, latines et arabes) que 
le Gouvernement publie, depuis peu, ses messages en tamazight par le biais de 
Algérie Presse Service (APS) – organe officiel du gouvernent1.  

Mais, en réalité, le début de cette option remonte au milieu des années 1990, étant 
donné que les textes supports que contenaient les manuels scolaires du tamazight 
élaborés par le Ministère de l’Education Nationale (MEN) – ou sous son égide – 
ont été alors transcrits dans ces trois systèmes graphiques. Ce n’est qu’après, 
graduellement, que cette option s’est généralisée et a été retenue par les autres 
ministères, puis par les autres institutions spécialisées2 et enfin par le 
Gouvernement et l’Etat Algériens.  

Les principales questions auxquelles cette contribution tentera de répondre sont les 
suivantes : après qu’ils aient décidé de lever la sanction politico-idéologique qui a 
frappé le tamazight (toutes variétés confondues) depuis 1962, les pouvoirs publics 
algériens ont-ils tenté d’exploiter les nombreuses et diverses expériences qui ont 
été menées auparavant sur cette langue, lesquelles ont par ailleurs toutes été 
opérées en dehors des canaux officiels de l’Etat algérien? Ont-ils tenté de 
capitaliser ces expériences, très riches en enseignements utiles, et de les utiliser à 

                                                           
1 Voici le lien : http://tamazight.aps.dz/tal/ + http://tamazight.aps.dz/ + 
http://tamazight.aps.dz/arb/ 
2 C’est le cas du CNPLET (Centre National pédagogique et linguistique de l’enseignement 
de Tamazight) qui a été créé à partir de 2002. 
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bon escient, ne serait-ce que pour pouvoir arrêter une politique de normalisation-
standardisation du tamazight qui soit adéquate et viable?  

Problématique et hypothèses 

Le problème du statut juridique du tamazight3 s’est posé publiquement, pour la 
première fois, en Algérie en avril 1980, lors des évènements du « printemps 
berbère » qui ont eu lieu en Kabylie. Mais ce n’est qu’au cours de l’année scolaire 
1994/95 que le Mouvement Culturel Berbère (MCB), très présent en Kabylie à 
cette époque, a exigé des pouvoirs publics l’introduction officielle à l’école de 
l’enseignement de la langue, en lançant une année de boycott scolaire. 

Entre ces deux dates phares, les pouvoirs publics ont procédé à l’ouverture de deux 
Départements de Langue et Culture Amazighes (DLCA), le premier à l’Université 
de Tizi-Ouzou en 1990/91, le second à l’Université de Bejaia en 19921/924.  

A partir de l’année scolaire 1995/96, première année de l’introduction du tamazight 
à l’école en Algérie, les questions de transcription du tamazight, de l’établissement 
de norme(s) scolaire(s) et de sa standardisation se sont posées officiellement.  

Pour rappel, le vocable tamazight, proposé et répandu sur la scène publique par le 
Mouvement Culturel Berbère (MCB), dès les années 1980, a été retenu, à partir de 
20025, par les pouvoirs publics officiellement. C’est en effet un terme consacré 
aujourd’hui, par lequel on désigne l’ensemble des géolectes (usages régionaux) 
situés sur le territoire algérien et par lequel on désigne également la « norme 
scolaire » du berbère enseigné à l’école.  

Mais cette terminologie qui suggère l’existence d’une « norme linguistique berbère 
commune » cache dans la réalité du terrain non seulement une diversité d’usages et 
de corpus linguistiques, dont il sera question tout au long de cette contribution, 
mais également une diversité d’attitudes sociolinguistiques d’une région/groupe à 
l’autre que nous n’aborderons pas ici. 

Faute de pouvoir rendre compte de l’ensemble des actions et expériences, 
individuelles ou collectives, qui ont été menées sur ces géolectes du tamazight 
algériens qui sont, au demeurant, tous autant intéressants à décrire les uns que les 
autres, nous nous limiterons ici au cas du « tamazight de Kabylie ».  

En Kabylie, l’écrit qui a, depuis les premières décennies de la période coloniale 
française, traversé de fond en comble aussi bien la langue kabyle que sa littérature, 
                                                           
3 Le terme tamazight que nous utiliserons ici est entendu au sens générique.  
4 Au début des années 2000, un 3e Département (de langue et culture amazighes) a été créé 
à l’Université de Bouira (Kabylie) et très récemment, un 4e Département similaire a été 
lancé à l’Université de Batna, dans la région des Aurès. 
5 La Constitution de 2002 est le premier texte fondamental algérien qui consacre le 
tamazight comme « langue nationale également ». 
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voire sa culture, en général, a donné lieu à une « production écrite » à la fois riche 
et diversifiée. Par production écrite, nous désignons l’ensemble des supports 
physiques, quelle qu’en soit la nature, sur lesquels sont transcrits des « messages » 
dans cette langue. Celle-ci regroupe les écrits présents dans l’état civil, sur les 
écriteaux, les pancartes et les panneaux de signalisation ; les intitulés de chansons 
kabyles écrits, dans des graphies diverses, sur les disques magnétiques, des 
cassettes audio, des CD ou des vidéos ainsi que les titres d’émissions 
radiophoniques et télévisuelles ; les feuillets volants ou les cahiers sur lesquels ont 
été conservés des poèmes ou autres pièces littéraires ; les journaux et les revues ; 
les grammaires, les lexiques et les dictionnaires uni-, bi- ou multilingues ; les livres 
scolaires ou parascolaires ; les livres de littérature (recueils de poèmes, de 
proverbes, d’énigmes, de contes, de nouvelles, des romans, des pièces de théâtre, 
…) rédigés partiellement ou entièrement dans cette langue ; les mémoires de 
licence ou de magister/master qui sont disponibles dans les bibliothèques 
universitaires de Kabylie (Bejaia, Tizi Ouzou, Bouira) ; les nombreuses pages et 
programmes informatiques que véhiculent le net et les réseaux sociaux, tel que 
facebook. 

Notre principale hypothèse à ce sujet est la suivante : la production écrite que 
connait le taqbaylit aujourd’hui résulte d’une multitude d’expériences qui ont été 
menées sur ou/et dans cette langue par des agents socioculturels qui, non seulement 
ont été formés dans des langues-cultures différentes et issus de plusieurs 
générations, mais dont les motivations et les objectifs visés étaient également 
différents.  

Pour tenter de répondre aux questions que nous nous sommes posées, nous nous 
appuierons essentiellement sur deux notions différentes : le passage à l’écrit et la 
grammatisation.  

Le passage de l’oralité à l’écrit 

La notion de passage (de l’oralité) à l’écrit a été utilisée, entre autres, par Chaker6 
(1990 et 1992) pour rendre compte de la naissance du processus de passage de 
l’oralité à l’écrit et la littérature écrite en taqbaylit. L’auteur retrace cette 
dynamique du passage à l’écrit – en relation étroite avec la littérature –depuis 
l’époque coloniale jusqu’à la fin des années 1980/début des années 1990 et donne 
les différents catégories d’acteurs sociaux qui ont contribué à la naissance de la 
tradition écrite kabylophone, en général et à celle de la littérature (écrite), en 
particulier. Parmi ces acteurs sociaux, Chaker cite les instituteurs kabyles, les 
écrivains d’expression française et enfin les militants. Dans ces deux contributions, 
il est question de littérature écrite, mais également de systèmes graphiques mis à 
contribution. 

                                                           
6 Parmi les références qui ont traité de cette dynamique du passage à l’écrit et auxquelles 
nous n’avons pu accéder, on citera Abrous (1996). 
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Depuis les années 1990 à ce jour, l’état de cette « production écrite » dans cette 
langue a sensiblement changé en s’enrichissant de divers usages, dont certains sont 
inédits. Par ailleurs, même si l’on admet avec Chaker que l’écrit littéraire est l’un 
des usages « importants » que connait le taqbaylit du point de vue de la promotion 
sociale de la langue par le truchement de la littérature écrite, il n’en est pas le seul 
cependant. Comme nous le montrerons infra, il existe d’autres points de vue tout 
aussi importants.  

On comprendra donc que cette notion de passage à l’écrit est insuffisante pour 
rendre compte de la réalité que nous voulons étudier ici, laquelle est à la fois plus 
dense et plus complexe, dans la mesure où cette description « passe sous silence » 
d’autres types d’écrits, non moins importants par ailleurs, mais surtout d’autres 
expériences qui ont été menées sur la base d’autres systèmes graphiques, autres que 
les latin et/ou gréco-latin. 

Pour tenter de décrire cette « production écrite », ainsi que l’impact et la longévité 
de chacune de ses composantes, de façon plus complète et plus adéquate à la réalité 
du terrain, nous ferons appel à la notion de grammatisaton que nous empruntons à 
S. Auroux et adapterons à notre cas. 

De la grammatisation, en général 

Ainsi qu’il apparait au niveau de l’intitulé même de l’ouvrage de S. Auroux (1994), 
la grammatisation est considérée comme une technologie et les sciences du 
langage, dont fait partie celle-ci, sont des technosciences.  

La définition exacte qu’en donne l’auteur est la suivante. « Par grammatisation, 
écrit Auroux (1994 : 109), on doit entendre, au sens propre, le processus qui 
conduit à décrire et à outiller une langue sur la base des deux technologies, qui 
sont encore aujourd’hui les piliers de notre savoir métalinguistique : la grammaire 
et le dictionnaire. »7 

Pus explicitement, la signification de « être grammatisée » pour une langue donnée 
«C’est lorsqu’on peut la parler (ou la lire), autrement dit l’apprendre (en un sens 
suffisamment restreint), à l’aide seulement des outils linguistiques disponibles. » 
Par outils linguistiques, l’auteur veut dire : grammaires et dictionnaires8 (Auroux, 
op. cit., p. 12).  

                                                           
7 Les mots soulignés sont de l’auteur. 
8 Du point de vue pédagogique, on peut ou non être d’accord avec S. Auroux dans une note 
de fin de page (cf. note 24 : 126), il discute lui-même de la nécessité et de l’insuffisance de 
ces deux outils dans l’apprentissage des langues. Ainsi, selon le point de vue des partisans 
de l’immersion (i.e. apprentissage en milieu homoglotte), dans l’apprentissage réel d’une 
langue ces deux outils ne sont ni nécessaires ni suffisants. Mais il s’agit là d’un débat 
d’écoles dont nous ne traiterons pas ici. 
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Nous retiendrons donc que la grammatisation est d’abord un processus, c’est-à-dire 
un long continuum d’actions humaines visant à décrire une langue donnée et à 
l’outiller, pour que son enseignement-apprentissage puisse être possible au moyen 
de la grammaire et du dictionnaire seulement. Il s’en infère que, du point de vue 
enseignement-apprentissage de la langue, la littérature n’est pas un outil 
fondamental de la grammatisation.    

A présent, il reste à savoir Comment se fait la grammatisation d’une langue et Qui 
la réalise ?  

Pour S. Auroux, la grammatisation est un transfert technologique qui se fait d’une 
langue (déjà) grammatisée vers une langue non (encore) grammatisée. Ce transfert 
se fait, selon les cas considérés, à des moments historiques précis et dans des 
conditions sociopolitiques déterminées. Ainsi, bien que les langues actuelles 
d’Europe soient grammatisées à des dates différentes, ces opérations de 
grammatisation ont toutes été opérées sur la base du modèle latin, qui fut à son tour 
grammatisé sur la base du modèle linguistique grec9.  

A la question de savoir quels sont les différents moments de la grammatisation des 
langues, Auroux (op. cit. : 122) en donne dix. Le premier est ce qu’il appelle 
l’alphabétisation et le dernier moment est lorsqu’une langue donnée est dotée d’un 
dictionnaire monolingue.  

Pour Auroux (op. cit. : 122), « l’alphabétisation de la langue cible [se fait] à partir 
des moyens d’écriture disponibles en Langue source (l’alphabet latin et des 
éléments phonético-graphiques (théorie des lettes, descriptions des articulations) 
construits pour Ls. »  

Par ailleurs, il y a, selon Auroux (op. cit. : 121), deux types de transfert 
technologique : l’endo-transfert et l’exo-transfert, autrement dit l’endo-
grammatisation et l’exo-grammatisation. 

Le cas type de l’endo-grammatisation se situe en Europe, par exemple, où le 
processus de grammatisation du latin s’est opéré sur la base du grec et, plus tard, 
celui des vernaculaires (français, anglais, allemand, italien, etc.) sur la base du 
latin. Il y a eu, dans chaque cas, transfert du savoir métalinguistique dont disposait 
la langue (déjà) grammatisée (grec, latin) vers les langues à grammatiser 
(vernaculaires) ; les savoirs épilinguistiques des vernaculaires étaient, dans ce cas, 
déjà acquis et maitrisés par les agents de transfert (lexicographes, grammairiens et 
autres) puisqu’ils sont natifs (européens).  

C’est dans le cas de l’exo-grammatisation, où les premiers agents de transfert sont 
des étrangers à la langue à grammatiser, qu’il est nécessaire d’acquérir d’abord le 
savoir épilinguistique d’une langue à grammatiser (une langue africaine, par 
exemple), pour ensuite/ou en même temps opérer le transfert du savoir 
                                                           
9 On trouvera dans Auroux (op. cit. : 74-75) un tableau chronologique de la grammatisation 
des vernaculaires européens. 
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métalinguistique de la langue grammatisée (une langue d’Europe, par exemple) 
vers la langue à grammatiser.   

L’exo-transfert du savoir métalinguistique d’une langue à l’autre est motivé par 
plusieurs raisons, dont la colonisation10 d’un pays par un autre et, par conséquent, 
par le besoin de connaitre de l’intérieur la (ou les) langue(s) des peuples conquis.  

C’est dans le cas de l’exo-grammatisation que nous situons les premières actions 
du processus de grammatisation du taqbaylit sur la base du modèle français et 
Européen, en général, dont il sera question ci-dessous.  

Mais avant d’aborder la description de la grammatisation du taqbaylit sur la base 
du français, il convient d’interroger notre terrain d’étude sur ce que les lettrés et 
savants de langue arabe ont fait dans ce domaine, puisqu’ils étaient déjà sur le 
terrain avant 1830.  

De l’alphabétisation du taqbaylit sur la base du modèle arabe  

L’arabe et l’islam étaient présents sur le sol kabyle depuis des siècles et jusqu’à 
1871 - date de l’insurrection kabyle contre l’Etat colonial - un tissu dense d’écoles 
coraniques appartenant à l’ordre A-raḥmaniya avait encadré la Kabylie. Or ce 
réseau d’écoles renfermait en son sein toute une cohorte de savants musulmans et 
de lettrés en lettres arabes d’origine kabyle. 

Par ailleurs, nous savons que la civilisation musulmane a pu grammatiser un 
certain nombre de langues du « monde musulman ». C’est le cas de l’iranien, de 
certaines langues d’Afghanistan et du Pakistan, mais c’est également le cas du turc 
jusqu’à l’arrivée au pouvoir de Mustafa Kemal (Atatürk), en 1921. Plus près de la 
Kabylie, l’arabe et son système graphique ont servi également dans certaines 
régions du Maghreb, à l’image du Mzab et du sud du Maroc, à alphabétiser-
grammatiser le berbère. En effet, dans plusieurs régions berbères (en pays chleuh, 
dans le sud du Maroc ; au Mzab, dans le Sud algérien et à Djerba, en Tunisie), 
l’existence d’anciens manuscrits amazighs à base de la graphie arabe, dont certains 
sont vieux de plusieurs siècles, serait attestée.  

Qu’en était-il en Kabylie ? Y a-t-il eu quelque pratique du taqbaylit sur cette base 
graphique, avant que l’Etat algérien décide, à partir de l’année 1995-96, 
d’introduire le tamazight à l’école et de confectionner des manuels scolaires ? 

Voici un inventaire des usages sociaux du taqbaylit transcrit à l’aide de ce système 
graphique.  

Le premier usage à signaler ici est l’utilisation obligatoire de la double graphie 
arabe et latine dans le domaine de l’onomastique kabyle et amazighe, en général. 
L’anthroponymie est dans l’état civil et la toponymie dans la signalétique murale 

                                                           
10 A la page 91, Auroux cite d’autres types de motivation. 
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et/ou routière. Cette pratique a commencé dès l’indépendance de l’Algérie et 
continue son cours jusqu’à présent. 

A cette pratique étatique d’ordre administratif, il faut en ajouter une autre, d’ordre 
privé et artistique. Les maisons de disques de France et d’Algérie usaient jadis de 
la double graphie arabe et latine (française), pour écrire sur les jaquettes de disques 
magnétiques et des cassettes audio les noms d’auteurs kabyles et les intitulés de 
leurs chansons. Ce n’est qu’au cours des années 1980-90 que la graphie arabe a 
disparu et y a laissé place à la seule graphie latine. 

Y a-t-il (eu) des documents kabyles transcrits dans la graphie arabe ? Faute de 
documents disponibles, on évitera d’y répondre par un non définitif. Et en 
l’absence de recherche accrue et d’enquêtes sur le terrain, mieux vaut s’imposer la 
prudence. Récemment en effet, une bibliothèque d’un savant musulman kabyle, du 
nom de Cheikh Ulahbib (cf. Mechehed, Timmuzγa, n° 13, p. 32), a été découverte : 
celle-ci contient 4 documents (encore) lisibles. Dans les années 1940/50, les 
poèmes originaux de Qasi Udifella ont été transcrits dans cette même graphie (cf. 
Yacine, 1990). Il n’est pas impossible par ailleurs que certaines personnes, lettrées 
en arabe, en fassent usage, individuel (personnel) ou même familial, pour 
mémoriser et conserver leurs textes11. 

On citera également les poèmes kabyles recueillis par Hanoteau (1867) et transcrits 
dans deux graphies, arabe et latine. Mais force est de constater que cette pratique 
de la double graphie latine et arabe a été très vite abandonnée par les auteurs 
français dès la fin du XIXe –début du XXe siècle12 au profit de la seule graphie 
latine  

Aux termes de cette description, on conclura que la pratique du taqbaylit sur la 
base graphique arabe, dont par ailleurs fait partie l’usage actuel scolaire étatique, 
n’a pas franchi les limites du premier moment de la grammatisation, c’est-à-dire 
l’alphabétisation (cf. supra, §. De la grammatisation, en général), pire encore : il 
n’y a même pas eu de travail de réflexion sur ce système graphique, ne serait-ce 
pour l’aménager et l’adapter à la phonétique-phonologie du berbère, du moins que 
nous sachions.  

                                                           
11 Certains chanteurs kabyles, comme El Hasnaoui ou Chérif Kheddam, ayant fréquenté des 
écoles coraniques dans leur enfance ou jeunesse, usaient de cette graphie pour transcrire 
leurs poèmes. 
12Rappelons ici ce que Huyghe (1901, §. Introduction, p. VIII) en pensait : « Ces caractères 
[arabes] ne s’adaptent point à la construction de la phrase kabyle. Chacun sait, du reste, 
combien une page d’arabe est habituellement pénible à lire et parfois ardue à déchiffrer. Il 
en serait bien autrement encore si, aux quinze caractères déjà marqués, les uns d’un point, 
les autres de deux, d’autres encore de trois points, tantôt au dessus, tantôt au dessous, il 
fallait ajouter cinq nouveaux signes conventionnels, car l’alphabet arabe est incomplet par 
rapport au kabyle. Aussi bien, les textes berbères écrits en lettres arabes méritent-ils 
souvent le nom d’énigmes. ». 
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Ce n’est pas le cas de la grammatisation du berbère sur la base des tifinaghes dont 
nous parlerons ci-dessous.  

De l’alphabétisation du taqbaylit sur la base des tifinaghes 

Dans l'antiquité, les écritures libyques, que l'on trouve surtout au niveau des stèles 
funéraires ou sur les parois rocheuses, seules ou avec d'autres écritures exogènes 
(phéniciennes, latines), avaient, entre autres, une fonction votive. L'inscription 
bilingue (libyque/punique) de Dougga, dédicace d'un temple élevé à la mémoire du 
roi Massinissa en l'an 10 du règne de son fils Micipsa 138) (cf. Amara, Timmuzγa, 
n° 13, 2006), en est un exemple.  

Les rejetons des écritures libyques, les tifinaghes, lesquelles sont conservées par les 
Touaregs, avaient une seule fonction : il s'agit de la fonction ludique, comme 
l'amour entre les jeunes amants ou les relations privées (cf. Badi, Timmuzγa, n° 13, 
2006).  

L'usage des néo-tifinaghes, adaptation à la phonétique du taqbaylit des tifinaghes 
touarègues par l’Agraw Imazighen (Académie berbère) de Paris, ont été diffusées 
en Algérie et au Maroc au cours des années 1960/70. Pour rappel, les membres de 
l’Agraw Imazighen étaient tous de formation française13.  

Naguère, on les trouvait en usage dans les revues d'associations de militants 
berbéristes, dans leurs courriers, mais également dans certaines inscriptions à 
charge symbolique ou commerciale (graffiti, banderoles, titres d’ouvrages, etc.). Et 
de nos jours, il y a, en Kabylie et à l’étranger (en France), des partisans de ces néo-
tifinaghes. En effet, en plus des sites14 disponibles sur le net où l’on trouve de 
nombreux claviers virtuels et diverses polices de caractères des tifinaghes, on citera 
aussi la publication de la traduction du Coran en tamazight 15 de Ṛemḍan At 
Mensuṛ (2006)16, dont les textes sont transcrits en tifinaghes et en caractères latins, 
lesquels sont présentés en vis-à-vis.  

Par ailleurs, elles sont, depuis peu, réintroduites par les instances de l’État et 
réutilisées dans certains contextes sociétaux. On les rencontre, d’abord, au niveau 
de la signalétique dans certaines villes et villages de Kabylie ; ensuite, en parallèle 

                                                           
13 Comme Bessaoud et Hanouz (cf. bibliographie). 
14 C’est le cas du site www.akufi.org de Paul Anderson où l’on peut télécharger divers 
claviers et une multitude de polices tifinaghes. 
15 Il existe une autre traduction partielle du Coran en kabyle, faite par un groupe de 
théologiens kabyles en 2003, dont les textes sont transcrits en caractères arabes. Cette 
édition, dont la distribution était gratuite, a été financée par le Royaume de l’Arabie 
Saoudite. 
16 Le même auteur, qui a publié en 2014, un Dictionnaire de proverbes kabyles n’a transcrit 
ses textes kabyles qu’en graphie latine. 



Du passage à l’écrit à la grammatisation : le cas du tamazight de Kabylie 

47 

avec les caractères arabes, elles sont utilisées dans certains contextes, comme les 
manuels scolaires publics, dans les titres des émissions de télévision publique et les 
messages de l’APS. 

Là également, le processus de grammatisation du taqbaylit sur la base des 
tifinaghes n’a pas, tout comme le cas de la graphie arabe, dépassé le stade de 
l’alphabétisation. Mais les tifinaghes ont, au moins, été adaptées et aménagées un 
tant soit peu, avant leur usage par l’Académie Berbère de Paris, puis par l’IRCAM, 
au Maroc. Seulement leur engagement dans la voie du passage à l’écrit ou de la 
grammatisation reste au niveau du souhait et des déclarations d’intention.  

De la grammatisation du taqbaylit sur la base du modèle français 

Le processus de l’exo-grammatisation du taqbaylit sur la base du modèle français a 
été enclenché au début du XIXe siècle et, plus précisément, durant la période de la 
présence française en Algérie (1830-1962). Les premiers agents de l’exo-transfert 
du savoir métalinguistique français (et européen) vers cette langue orale africaine, 
non documentée à ce moment-là, étaient tous français, mais les raisons qui ont 
motivé les différents auteurs (militaires, administrateurs, missionnaires, 
universitaires, amateurs) à mener des recherches sur cette langue étaient 
différentes. On ne discutera pas ici de ces motivations. 

De l’alphabétisation, premier moment de la gammatisation du 
taqbaylit 

Pour rappel, dans le cas de l’exo-grammatisation, les agents, tous non natifs, qui 
sont appelés à grammaticaliser une langue cible (Lc), le taqbaylit en l’occurrence, 
disposaient déjà de l’outillage métalinguistique du français (et d’autres langues 
européennes et orientales, dont l’arabe), mais pas encore du savoir épilinguistique 
de Lc ; il fallait donc commencer par apprendre à connaitre cette langue et ses 
structures grammaticales.  

C’est fort probablement l’une des raisons pour laquelle les premiers collecteurs de 
textes kabyles ont utilisé deux systèmes graphiques en parallèle, la graphie latine et 
la graphie arabe, pour transcrire les textes kabyles. Ces auteurs17 ont certainement 
jugé utile d’assortir l’alphabet français (qu’ils ont au préalable adapté) de 
l’alphabet arabe, voire quelquefois de la langue arabe, pour rendre compte de la 
phonétique-phonologie du taqbaylit et de la sémantique des textes originaux. Cette 
pratique de la double graphie a duré jusqu’à la fin du XIXe siècle. A cette époque, 

                                                           
17 Parmi ces auteurs, on citera, entre autres, Delaporte (1836), Venture de Paradis (1844), 
Hanoteau (1867), Mouliéras (1893), etc. 
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Mouliéras18(1893) a mis au point un alphabet à base latine pour transcrire les 
contes kabyles qu’il a recueillis, transcrits et publiés ; il a été suivi par Huyghe 
(1901) qui a élaboré son dictionnaire kabyle-français dans la même graphie. Par la 
suite, plusieurs autres systèmes graphiques à base latine ou gréco-latine ont été 
proposés pour noter le taqbaylit.  

Outre les systèmes déjà existants durant la période coloniale19, plusieurs autres ont 
été proposés par les autochtones après 1962, parmi lesquels nous citerons Mohand 
Said Hanouz (1968) de l’Agraw Imazighen, Mouloud Mammeri (1976 & 1980), 
Sahki (1999)20 et autres ; le dernier en date est celui de Kader Akerma (2013)21. 

Mais, bien que plusieurs systèmes graphiques aient été proposés jusque-là, force 
est de constater que seul le système proposé par Mammeri22, lequel est par ailleurs 
proche de celui dont faisaient usage les Universitaires comme André Basset, les 
animateurs du Fichier de Documentation Berbère (celui-ci a, entre 1978-1980, 
changé de nom et paraissait sous le nom de Fichier Périodique), a fait école en 
Kabylie. Ce système que d’aucuns appellent aujourd’hui l’alphabet usuel a été revu 
et réaménagé par l’Inalco (Paris) au cours des années 199023 mais également par un 
groupe d’enseignants de l’Université de Bejaia (2005)24 et par un autre groupe 
d’enseignants universitaires, sous l’égide du HCA (2010)25. C’est dans ce système 
que l’essentiel, sinon toute la production écrite du taqbaylit a été noté et publié 
jusqu’ici. Cela ne signifie pas cependant qu’il y a autour de cet l’alphabet usuel un 
consensus total et qu’il n’y pas de « problèmes en suspens » à résoudre à l’avenir.  

Les étapes suivantes de la grammatisation du taqbaylit sur la base 
du modèle français 

Contrairement aux deux autres types de grammatisation décrits précédemment, qui 
se sont arrêté à la première phase, le processus de grammatisation sur la base latine 

                                                           
18S on métier de professeur d’arabe au lycée (à Oran) ne lui a pas permis de faire le départ 
net entre l’arabe (classique) et le taqbaylit, puisqu’en notes de bas de pages de son 
manuscrit, il a dû recenser tous les emprunts kabyles à l’arabe   
19 En plus des auteurs que nous avons déjà cités plus haut, il faut ajouter les noms des 
instituteurs kabyles comme Ben Sedira (1887), Boulifa (1904) et autres, les universitaires 
comme les Basset et les Pères Blancs (cf. Le Fichier de Documentation Berbère). 
20 Voici le lien du Dictionnaire de Sahki : https://www.fichier-
pdf.fr/2013/11/27/dictionnaire-berbere-francais/ 
21 En voici le lien : http://tira.tilisa.net 
22 Que d’aucuns appellent, à juste titre, tamɛemrit.  
23 http://www.centrederechercheberbere.fr/tl_files/doc-pdf/notation.pdf 
24 Cf. Bouamara et all. (2005). 
25 https://fr.scribd.com/doc/122829000/Aslugen-n-tira-n-tmazight-pdf 
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(ou gréco-latine) du taqbaylit a passé par tous les autres moments que décrit 
Auroux dans son ouvrage (op. cit. : 122). Pour rappel, l’auteur en cite dix (10) 
moments, dont le premier est l’alphabétisation, tandis que les deux derniers sont : 
(9) les dictionnaires bilingues ; (10) les dictionnaires monolingues. 

Entre le premier et les derniers moments de la grammatisation, il y a production de 
toute sorte de grammaire. Mais, ainsi que l’écrit Auroux (op. cit. : 1117), « […] 
jusqu’à un moment donné [...] il est difficile de faire une distinction nette entre la 
grammaire et le dictionnaire [...] » 

Dans le champ qui est le nôtre, c’est à partir de la seconde moitié du XXe siècle que 
cette distinction s’est opérée et que les grammaires et les dictionnaires ont 
commencé à paraitre séparément. Les premières grammaires publiées sont celles de 
Hanouz (1968) et de Mammeri (1972 et 1980) et le premier dictionnaire bilingue 
kabyle français-kabyle est celui de Dallet (1982 et 1985). Depuis, plusieurs autres 
grammaires et dictionnaires, tous bilingues, ont vu le jour. On notera toutefois qu’il 
y a plus de publications de dictionnaires que de grammaires, du moins chez les 
Universitaires berbérisants. Bien que la seule grammaire publiée, après celle de 
Mammeri, soit celle de Nait-Zerrad (2001), beaucoup de travaux universitaires 
(magisters et thèses) ont porté sur les différents aspects de la linguistique, dont la 
lexicographie26. En revanche, plusieurs dictionnaires ont vu le jour ces dernières 
années, tels que celui de Nait-Zerrad (1998), ceux de Haddadou (2006-2007 et 
2014), qui sont bilingues (ou semi-bilingues) et ceux de Bouamara (2010 et 2017) 
qui sont unilingues.  

On pourrait ajouter aux dictionnaires, les nombreux lexiques spécialisés publiés, 
qui ont couvert beaucoup de champs de connaissance (mathématiques, physique, 
géographie, rhétorique, littérature, informatique, linguistique, électronique, droit, et 
autres).  

De l’exo-grammatisation à l’endo-grammatisation du taqbaylit et 
des autres géolectes berbères 

Dès le début du XXe siècle, les instituteurs kabyles, formés à l’école française, ont 
contribué, de leur côté, à la grammatisation du berbère (toutes variétés 
confondues). En plus de Ben Sedira qui a publié, en 1887, un recueil de textes 
kabyles utiles à l’enseignement-apprentissage de la langue, on citera le cas de Cid 
Kaoui qui a produit deux dictionnaires, le premier en 1900 sur le touareg, le second 
en 1907, sur le chleuh. De son côté, Boulifa a publié en 1908, un recueil de textes 
berbères de l’Atlas. Plus tard, en 1967, Mammeri a collaboré à la publication du 
Lexique français –touareg (dialecte de l’Ahaggar) de Jean-Marie Cortade et en 

                                                           
26 Le travail de thèse de A. Berkai a justement porté sur la lexicographie du taqbaylit (cf. 
bibliographie). 
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1984, il publia L’ahellil du Gourara, un recueil de textes berbères de la région du 
Gourara.  

Après l’indépendance, dès les années 1960, les natifs ont commencé à prendre le 
relais des étrangers (dont les Français) dans ce processus de grammatisation (cf. 
supra, §. Les étapes suivantes …).  

Par ailleurs, depuis les années 1990, les premiers DLCA de Kabylie jouent un rôle 
extrêmement important dans la grammatisation des autres variétés berbères 
d’Algérie. Ils ont en effet formé un nombre important de licenciés, de 
masters/magisters et de doctorants issus des ces régions, dont beaucoup sont à 
présent sur le terrain de l’enseignement-apprentissage et de la recherche. 

Du statut de langue-objet à celui de langue-outil  

La grammatisation du taqbaylit ne s’arrête pas bien entendu à la seule production 
d’outils de la grammatisation, c’est-à-dire aux dictionnaires et aux grammaires. En 
parallèle à ces deux outils, qui servent la langue du point de vue de son 
enseignement-apprentissage mais également du point de vue de sa standardisation, 
d’autres usages de la langue se sont développés, dont la littérature écrite et 
artistique, comme le cinéma, mais également des usages importants de la 
communication quotidienne dont nous ne pouvons pas rendre compte ici.   

Concernant l’enseignement-apprentissage du taqbaylit, on notera qu’en plus des 
Universités étrangères et françaises, en particulier, comme l’Inalco, où l’on 
dispense, encore de nos jours, des cours et délivre des diplômes de berbère, on 
citera d’autres expériences qui ont eu lieu en France, à Paris VIII-Vincennes27 et au 
sein de l’Académie Berbère (cf. Bessaoud, 2000). En Algérie, on citera 
l’enseignement que Mammeri a donné à la Faculté Centrale d’Alger (fin des années 
1960-début de 1970) ; l’enseignement à l’Université de Tizi Ouzou, après le 
« Printemps berbère » d’avril 1980 et à l’Université de Bejaia au cours des années 
1980/90; l’enseignement dans le mouvement associatif culturel fortement présent 
dans différentes régions d’Algérie (Kabylie, Algérois et Oranie) et dans la diaspora 
kabyle (France, Canada).  

Depuis la mise en place des premiers DLCA, le taqbaylit n’est pas resté à l’état 
d’objet d’enseignement et de recherche. En effet, une réflexion et une dynamique 
autour de la standardisation de la langue, de la production de lexiques spécialisés, 
de supports pédagogiques et d’outils de grammatisation unilingues commencent à 
se développer.  

 
                                                           
27 Les éditions ACHAB viennent de rééditer les numéros 1 à 12 (de 1973à 1977) du BEB – 
Bulletin d’Etudes Berbères – périodique du Groupe d’Etudes Berbères de Paris-Vincennes 
dans les années 1970. 
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Conclusion 

A l’issue de cette description, nous conclusions qu’il y a trois types d’expériences 
de passage à l’écrit du « tamazight de Kabylie » sur la base de trois systèmes 
graphiques : les tifinaghes, les caractères arabes et les caractères latins ou gréco-
latins. Jusque-là, la décision des pouvoirs publics algériens relative à l’adoption de 
la polygraphie pour transcrire le tamazight en Algérie est à la fois conforme et 
adéquate à la réalité du terrain dont nous avons rendu compte. 

Mais du point de vue de la grammatisation de la langue, les trois types 
d’expériences ont connu des processus de niveaux différents. En effet, sur la base 
des systèmes graphiques tifinagh et arabes, les expériences qui ont été menées 
jusque-là s’arrêtent, tout au plus, au premier moment de la grammatisation, c’est-à-
dire à l’alphabétisation. En revanche, sur la base latine ou gréco-latine, la 
grammatisation du taqbaylit a non seulement franchi le premier moment, mais elle 
a connu les phases suivantes, telles que la production de grammaires, de 
dictionnaires bilingues, voire d’outils unilingues (grammaires et dictionnaires), 
laquelle est, selon Auroux, la dernière phase de la grammatisation d’une langue. Eu 
égard à l’existence et à disponibilité de ces derniers outils, on conclura que le 
taqbaylit est déjà grammatisé.  

Mais qu’en est-il des expériences qui ont été menées dans les autres régions 
berbérophones d’Algérie et sur les autres géolectes ? C’est sur la base de toutes ces 
expériences qu’il convient sans plus tarder d’arrêter une politique et une stratégie, 
claire et viable, de normalisation-standardisation du tamazight en Algérie.  
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Rupture et transmission de l’amazighe en milieu urbain 
non amazighophone1

 

Mohamed Oubenal 
IRCAM, Rabat 

في  11,6 أن نسبة الناطقين بتاشلحيت من ساكنة الدار البيضاء انخفضت من في هذا المقال أوضحنا
ناطقا  332  337غير أن العدد استقر في حوالي  2014في المائة في سنة  10إلى  2004المائة في إحصاء 

غير أن هذا الرقم يخفي . بتاشلحيت لتكون بذلك أكبر مدينة أمازيغية بالمغرب من حيث عدد الناطقين
ونلاحظ نفس الظاهرة عند الناطقين . ظاهرة انحسار هذه اللغة عند المتمدرسين والشباب بصفة عامة

 .بتاشلحيت بالرباط وعند الناطقين بتاريفيت بمدينة تطوان

ستجوابات التي أجريناها إلى استنتاج مفاده أن اللغة الأمازيغية تعيش ديناميات قادتنا كذلك الا
وتُؤدي عوامل من قبيل الأفكار السلبية  .متناقضة داخل أوساط حضرية ُيمن عليها لغات أخرى

ى الأجيال السائدة في اتمع، والتي تَـعْتَبر أن الأمازيغية لا تفيد في شيء، إلى تراجع انتقال الأمازيغية لد
كما . بينما تساعد عوامل أخرى على استمرارها كالحرص على تداولها داخل الوسط العائلي. الصاعدة

 .أا تنتشر لدى شريحة من الشباب عندما يعي هؤلاء أن للأمازيغية أهمية، خاصة في الميدان المهني

Introduction 

Durant les trois dernières décennies, le mouvement culturel amazighe a réussi à 
visibiliser la cause amazighe au Maroc (Boukous, 2012). Il a également poussé 
vers l’introduction de la langue amazighe dans l’enseignement public et les médias 
ainsi qu’à son officialisation dans la constitution de 2011. Pourtant, les chiffres 
officiels du Haut Commissariat au Plan (HCP) montrent une baisse, entre 2004 et 
2014, du pourcentage des locuteurs dans les différentes variantes de cette langue. 
Ce paradoxe peut bien sûr être expliqué par la régression au niveau de son 
introduction dans les écoles ou encore par la lenteur de la mise en place et de 
l’application de la loi organique portant sur l’officialisation de la langue amazighe, 
mais d’autres facteurs sociaux, économiques et symboliques l’accentuent. 

                                                           
1 Mes remerciements vont aux deux évaluateurs anonymes, aux relecteurs des premières 
versions de cet article ainsi qu’au Comité de rédaction de la revue Asinag. 
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Le développement économique du Maroc utile et l’exode rural qui vide les 
campagnes de sa population fait qu’aujourd’hui 60% de la population habite en 
ville2. Parallèlement à cela, la construction urbaine a, depuis le protectorat, pris 
soin de favoriser les quartiers européens et la culture française en ignorant les 
langues et les cultures locales. Cette situation va s’accentuer après l’indépendance 
lorsque le mouvement nationaliste hérite de la logique jacobine dans la 
construction de l’Etat-Nation et refuse l’introduction d’une diversité de langues 
locales amazighes. Contrairement aux villages dotés d’institutions et de rites 
millénaires qui assurent la transmission des langues et des cultures locales, les 
villes où viennent s’installer les amazighophones avec leur familles sont donc 
construites de manière à invisibiliser l’identité locale (Abu-Lughod, 1981), y 
compris la langue amazighe et ses différentes expressions culturelles. Ceci pouvait 
donc avoir des conséquences non négligeables sur la rupture de transmission des 
différentes variantes de l’amazighe. 

Nous observons également que cette migration ne concerne pas seulement des 
villes qui se sont construites sur des territoires peuplés d’une majorité 
d’amazighophones comme Agadir, Khenifra ou Al Hoceïma mais elles touchent 
également des centres urbains où les amazighophones se trouvent en situation 
minoritaire comme à Casablanca, Rabat ou Tétouan. Cette situation de domination 
linguistique (Boukous, 2016) engendre le développement de pratiques sociales en 
communauté pour assurer la transmission de la langue et de la culture telle que le 
mariage familial, le séjour annuel dans le village d’origine, l’usage de l’amazighe 
au foyer, le recrutement de travailleurs de la région d’origine pour le commerce 
familial, etc. 

Les recherches contemporaines qui ont porté sur la transmission de la langue 
amazighe se concentrent sur l’étude du milieu scolaire en s’intéressant par exemple 
aux étudiants de l’université ou aux élèves du primaire (Bouzendag, 2016 ; 
Boukous, 2013, Choukrani & Houang, 2014 ; Errihani, 2008 ; Fernandez et al., 
2010). De plus, beaucoup de ces travaux sont consacrés aux villes à proximité de 
régions ayant une forte population amazighophone. C’est le cas, par exemple, des 
recherches qui ont porté sur les étudiants de la ville de Fès (Choukrani & Houang, 
2014 ; Errihani, 2008). Peu de travaux ont donc porté sur l’amazighe dans les villes 
où dominent des langues autre que l’amazighe et qui ne sont pas, 
géographiquement, en contact direct avec des espaces où habite une forte 
population amazighophone. Par exemple, la transmission ou la rupture de 
transmission de la langue et de la culture amazighe n’a pas été suffisamment 
étudiée dans la métropole de Casablanca. Cette dernière, même si elle est située à 
des centaines de kilomètres de la région du Souss, comprend, depuis au moins le 
début du XXème siècle, une communauté tachelhitophone (Amarir, 2017) qui s’est 
renforcée pendant le protectorat puis après l’indépendance (Adam, 1968, 1972). En 
effet, les vagues de migration des ichelhiyn vers les villes du Nord et notamment 

                                                           
2 Source : le dernier recensement (RGPH) de 2014 réalisé par le HCP. 
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Casablanca mais aussi Rabat, Tanger et d’autres villes se sont accentuées à cause, 
entre autres, de l’absence de politiques de développement de leur région d’origine. 

Nous cherchons dans cet article à saisir les processus qui permettent la continuité 
ou la rupture dans la transmission de la langue amazighe dans un contexte urbain 
non amazighophone. Nous analysons pour cela certaines données qui nous ont été 
fournies par le Haut Commissariat au Plan concernant les recensements de 2004 et 
2014 pour les villes de Casablanca, Rabat et Tétouan3. La comparaison entre les 
deux vagues nous permet de saisir l’évolution de la population amazighophone en 
dix ans et de comprendre cette évolution en mobilisant les variables liées à l’âge et 
à l’emploi. 

Afin d’approfondir l’étude des processus, nous complétons notre analyse 
quantitative par des entretiens approfondis avec des jeunes habitants des villes à 
majorité non amazighophone notamment Casablanca, Rabat et Tétouan. 

Les causes de la rupture de transmission de l’amazighe  

Plusieurs travaux ont déjà mis en évidence certains facteurs qui conduisent à la 
rupture dans la transmission intergénérationnelle de la langue amazighe. Par 
exemple, l’étude de Sadiqi (2003) soutient que les femmes, qui jouent un rôle 
important dans l’apprentissage de la langue pour les enfants, leur parlent, la plupart 
du temps, en darija même si elles connaissent l’amazighe. Cela s’explique, selon 
l’auteure, par le fait que pour ces femmes la langue amazighe est liée au village, 
aux traditions et aux choses intimes alors que la darija peut permettre aux enfants 
de s’intégrer plus facilement dans leur société.  

Choukrani et Houang (2014) se sont, pour leur part, intéressés à la relation, dans un 
échantillon d’étudiants, entre l’appartenance de classe, d’un côté, et l’utilisation 
ainsi que la représentation des langues, d’un autre côté. Les deux auteurs montrent 
que, quelle que soit la classe sociale à laquelle appartiennent les étudiants, ils 
considèrent les langues étrangères – française et anglaise – comme importantes 
alors qu’ils ont une perception négative des langues locales. Choukrani et Houang 
estiment que cela résulte de l’hégémonie de l’idéologie colonialiste française qui 
donne très peu d’importance aux langues locales dans le domaine économique. 
Cette conclusion rejoint l’une des premières études qui ont porté sur l’abandon de 
l’usage de l’amazighe avec le maintien du facteur identitaire (Bentahila & Davies, 
1992). En effet, parmi les principaux résultats de cette recherche figure 
l’importance du facteur utilitaire dans l’utilisation des autres langues. Ainsi malgré 
leur appartenance identitaire amazighe, plusieurs jeunes scolarisés abandonnent 
leur langue maternelle car elle n’apporte pas de revenu. 

                                                           
3 Mes remerciements vont à Samira Mizbar (Observatoire des Conditions de Vie de la 
Population, HCP) pour sa disponibilité. 
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Mis à part l’étude de Errihani (2008) portant sur un échantillon d’étudiants des 
universités d’Al Akhawayn et de celle de Fès et qui soutient que l’enseignement de 
l’amazighe est confronté à la diffusion d’avis négatifs sur cette langue, les autres 
recherches qui ont porté sur la perception de l’amazighe suite à son introduction 
dans l’enseignement mettent en évidence l’impact positif de cette mesure sur le 
rapport à la langue amazighe (Bouzendag, 2016 ; Boukous, 2013 ; Belghazi & Jlok, 
2009 ; Fernandez et al., 2010). Par exemple, Bouzendag (2016), dans sa thèse de 
doctorat, où il a exposé les résultats de son enquête auprès d’élèves du primaire 
principalement dans la région d’Agadir, explique que l’appréciation positive de la 
langue amazighe s’explique par plusieurs facteurs : son introduction dans 
l’enseignement et les médias ainsi que les activités associatives de promotion de la 
culture amazighe. Bouzendag montre également que les élèves provenant de 
milieux ruraux où domine l’amazighe ou ceux qui l’utilisent exclusivement en 
famille la maîtrisent beaucoup plus et font beaucoup moins d’emprunts à partir 
d’autres langues. 

Aggravation de la perte de l’usage de l’amazighe chez les jeunes et 
chez ceux qui travaillent 

En l’absence d’enquêtes sociolinguistiques portant sur des échantillons 
représentatifs de la population marocaine ou des études approfondies sur les usages 
de l’amazighe dans les grandes villes à majorité non amazighophone, nous nous 
sommes appuyé à la fois sur des entretiens approfondis avec des jeunes qui ont 
grandi dans ce milieu ainsi que sur les données des deux derniers recensements de 
2004 et 2014 réalisés par le Haut Commissariat au Plan (HCP) pour les villes de 
Casablanca, Rabat et Tétouan. Nous n’avons pas pu utiliser des données plus 
anciennes car les études statistiques des institutions officielles, rendues publiques 
avant cette date, n’intégraient pas l’usage des trois variantes de l’amazighe. Cela ne 
veut bien sûr pas dire que les amazighophones n’existaient pas mais ils étaient 
invisibilisés car il n’y avait pas de questions portant sur l’usage de tachelhit, tarifit4 
et tamazight. En effet, le choix des questions n’est pas neutre (Bourdieu, 1973 ; de 
Singly, 2016) mais infiniment politique et renseigne sur les rapports de force et de 
domination au sein de la société. Les tenants d’une logique d’exclusion ne veulent 
pas que les informations collectées puissent devenir un enjeu de luttes en ce qui 
concerne leur interprétation dans le sens d’une diversité linguistique et régionale. 
Or un accès plus facilité aux données sur les langues locales peut aider à 
l’orientation des politiques publiques afin de promouvoir l’amazighe au Maroc. 

Nous avons sollicité les responsables du HCP pour qu’ils nous fournissent, pour les 
villes de Casablanca, Rabat et Tétouan, les données croisées entre, d’un côté, la 
variable langue locale utilisée et les différentes tranches d’âge et, d’un autre côté, 

                                                           
4 Nous avons décidé d’adopter, tout au long du texte, le terme « tarifit » lorsqu’il s’agit de 
la langue amazighe parlée dans le Nord et plus précisément dans la région du Rif. 
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les données croisées entre la variable langue locale utilisée et celle du statut 
professionnel pour les deux recensements de 2004 et 2014. Après le retraitement 
des tableaux reçus, nous nous sommes concentré sur la variante de l’amazighe qui 
est la plus représentée dans chacune des trois villes à savoir : tachelhit pour 
Casablanca et Rabat ainsi que tarifit pour Tétouan. Pour la variable âge, nous 
avons regroupé les tranches d’âge de manière à mettre en évidence le niveau où 
s’opère le basculement entre les augmentations et les baisses des locuteurs. Pour ce 
qui est du statut professionnel, nous avons intégré la catégorie « Associés et 
partenaires5 », rajoutée lors du recensement de 2014, à la catégorie « Autre » afin 
de permettre la comparaison entre les vagues de 2004 et 2014. 

Si nous prenons le cas de la ville de Casablanca pour laquelle nous disposons des 
données sur les locuteurs de tachelhit en 1952 (Adam, 1968, 1972), nous 
remarquons une baisse importante du pourcentage des locuteurs qui passe de 22% 
de la population casablancaise en 1952 à 11,6% de celle-ci en 20046 pour arriver à 
10% lors du recensement de 2014. 

Même si le pourcentage des tachelhitophones par rapport à la population 
casablancaise a baissé, entre 2004 et 2014, leur nombre s’est stabilisé aux alentours 
de 332 337 locuteurs avec une petite hausse de 1 504 personnes. Cela indique que 
l’évolution des locuteurs de tachelhit ne suit pas la progression importante de la 
population casablancaise. Cette stabilisation des tachelhitophones casablancais 
cache en réalité des différences entre des tranches d’âge où les locuteurs 
augmentent et celles où ils diminuent. Si nous analysons, par exemple, les cases 
correspondants à l’évolution des tachelhitophones à Casablanca dans le tableau 1 
ci-dessous, nous observons que les locuteurs ont augmenté chez les enfants de 
moins de 10 ans ainsi que chez les adultes de 45 ans et plus. En revanche la baisse 
importante, qui équivaut à la perte de 18 210 locuteurs, est enregistrée chez la 
tranche d’âge qui comprend les jeunes et adultes qui ont entre 10 et 44 ans. Les 
mêmes tendances sont observées lorsqu’on s’intéresse à l’évolution des 
tachelhitophones à Rabat et à celle des tarifitophones à Tétouan. Pour la capitale 
administrative Rabat, il n’y a pas de stabilisation du nombre de locuteurs mais une 
baisse importante puisque les tachelhitophones passent de 63 763 à 52 709 
locuteurs. Ce qui caractérise également la ville de Rabat, c’est que la baisse s’étend 
sur une tranche d’âge très large qui va de 5 à 54 ans. Seuls les seniors et les enfants 
de moins de 5 ans échappent à la tendance baissière. Pour ce qui est de la ville de 
Tétouan, les locuteurs en tarifit connaissent une relative stabilité autour de 22 783 

                                                           
5 Cette catégorie concerne principalement les membres de coopératives ou associations qui 
peuvent bénéficier des revenus de celle-ci. 
6 Nous pensons que ce pourcentage a d’abord augmenté dans les années 1960 et 1970 suite 
à l’installation progressive des travailleurs-migrants tachelhitophones avec leurs familles et 
a probablement connu une baisse très importante des locuteurs entre les années 1980 et 
1990 où la rupture de transmission de la langue a joué un facteur clé. 
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personnes en 2014 mais avec une perte de locuteurs située principalement au 
niveau de la tranche d’âge moyenne qui va de 5 à 49 ans. 

Ville et langue Tranche 
d'âge 2004 2014 Evolution 

Casablanca - 
tachelhit 

0-9 ans 23 599  29 822  6 223  

10-44 ans 205 640  187 430  -18 210  

45 ans et + 101 594  115 085  13 491  

Total 330 833  332 337  1 504  

Rabat - tachelhit 

0-4 ans 1 511  1 600  89  

5-54 ans 49 525  37 149  -12 376  

55 ans et + 12 727  13 960  1 233  

Total 63 763  52 709  -11 054  

Tétouan - tarifit 

0-4 ans 477  526  49  

5-49 ans 15 663  14 000  -1 663  

50 ans et + 6 991  8 257  1 266  

Total 23 131  22 783  -348  

Tableau 1 : Evolution selon la tranche d’âge du nombre de tachelhitophones à 
Casablanca et à Rabat et des tarifitophones à Tétouan entre 2004 et 20147 

Il ressort donc de ces premiers résultats que la baisse des amazighophones se situe 
principalement au niveau des tranches d’âge moyennes. Cette baisse expliquerait la 
réduction importante du nombre de tachelhitophones à Rabat ainsi que la 
stagnation de ceux de Casablanca et des tarifitophones à Tétouan dont le nombre 
ne réussit pas à accompagner la progression de la population de ces villes. Si nous 
nous intéressons à présent à la distribution de la baisse chez cette tranche moyenne 
(voir tableau 2 ci-dessous), nous remarquons que 80% de la baisse des locuteurs de 
tachelhit à Casablanca se situe au niveau de la tranche d’âge des 10-24 ans qui 
correspond aux enfants et aux jeunes alors que pour la ville de Rabat, 50% de la 
baisse se situe chez les jeunes et les adultes qui ont entre 25 et 44 ans et 38% de la 

                                                           
7 Source : Retraitement de données croisées des recensements de 2004 et 2014 fournies par 
le HCP. 
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baisse se situe chez les 10-24 ans8.Le processus de rupture de transmission est donc 
plus profond dans la capitale administrative où il touche les jeunes et adultes alors 
que dans la capitale économique, la baisse se concentre principalement chez les 
enfants et les « très jeune ». Pour ce qui est de la distribution de la baisse des 
tarifitophones à Tétouan, elle est distribuée de manière plus ou moins équilibrée 
dans toute la tranche d’âge moyenne qui va de 5 à 49 ans. 

Ville et langue 
Tranche 

d'âge 
2004 2014 Evolution 

Distribution 
de la baisse 

Casablanca - 
tachelhit 

10-24 ans 79 612  65 026  -14 586  80,10% 

25-44 ans 126 028 122 404 -3 624  19,90% 

Rabat - tachelhit 

5-9 ans 2 045  1 654  -391  3,16% 

10-24 ans 13 358  8 607  -4 751  38,39% 

25-44 ans 24 613  18 215  -6 398  51,70% 

45-54 ans 9 509  8 673  -836  6,76% 

Tableau 2 : Distribution de la baisse des tachelhitophones à Casablanca et à Rabat 
dans les tranches d’âge moyennes9 

Lecture des données du tableau : Si on prend la première ligne correspondant à la 
tranche d’âge moyenne à Casablanca, la baisse de -14 586 chez les 10-24 ans 
représente 80.10% de la baisse générale de cette tranche d’âge moyenne qui est de 
l’ordre de -18 210 (elle-même la somme de la baisse des 10-24 ans correspondant 
à -14 586 et de ceux de 25-44 ans qui est de l’ordre de-3 624) 

Les données portant sur le statut professionnel des amazighophones montre des 
différences entre les trois villes (voir tableau 3 ci-dessous). Si Casablanca stabilise 
sa population de tachelhitophones au niveau de la population globale, elle connait 
une baisse de 6 864 locuteurs chez ceux qui travaillent ce qui donne un résultat de 
145 057 travailleurs qui parlent encore tachelhit en 2014. Le nombre de travailleurs 
tachelhitophones à Rabat baisse également de l’ordre de 6 341 et ils ne représentent 
plus que 23 099 personnes en 2014. Cela signifie que si la même tendance baissière 
se poursuit, il n’y aura presque plus de travailleurs tachelhitophones à Rabat à 

                                                           
8 Nous n’avons pas analysé la distribution de la baisse des tarifitophones à Tétouan parce 
qu’il n’y a pas de trait particulier qui se dessine vu que la baisse est distribuée de manière, 
plus ou moins, équilibrée chez toute la tranche d’âge moyenne qui va de 5 à 49 ans. 
9 Source : Retraitement de données croisées des recensements de 2004 et 2014 fournies par 
le HCP. 
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l’horizon 2050.Si nous nous intéressons à présent aux catégories professionnelles 
qui sont le plus impactées par cette tendance baissière à Casablanca et Rabat, nous 
remarquons que ce sont les salariés du secteur privé (-7 502) qui accentuent la 
tendance baissière dans la capitale économique alors que pour la capitale 
administrative, ce sont à la fois les salariés du privé (-3 109) et ceux du public (-
2 393). D’autres catégories contribuent, dans une moindre mesure, à la diminution 
des tachelhitophones, il s’agit des salariés du public (-2 319) et de ceux qui 
exercent en tant qu’aide familiale10 (-1 410) à Casablanca ainsi que les travailleurs 
indépendants (-1 405) à Rabat. Notons enfin que l’augmentation des employeurs 
tachelhitophones (1 175) à Casablanca contribue à réduire la baisse dans cette ville. 
Tétouan connait quant à elle une dynamique différente puisque les travailleurs 
tarifitophones connaissent une petite augmentation. Mais cette tendance globale 
cache une différence entre le nombre de salariés du privé qui augmente de l’ordre 
de 730 locuteurs alors que les indépendants perdent 451 locuteurs. Ceci pourrait 
éventuellement s’expliquer par la migration des travailleurs rifains vers les villes 
du Nord en plein essor économique parallèlement à la difficulté de traverser les 
frontières vers l’Europe pour y travailler11. 

  Casablanca - Tachelhit Rabat –Tachelhit Tétouan - Tarifit 

Statut 
professionnel 

2004 2014 Evolution 2004 2014 Evolution 2004 2014 Evolution 

Employeur 6 212 7 387 1 175 886 1 122 236 319 438 119 

Indépendant 32 389 31 628 -761 6 223 4 818 -1 405 2 839 2 388 -451 

Salarié du 
secteur 
public 

10 244 7 925 -2 319 6 682 4 289 -2 393 976 751 -225 

Salarié du 
secteur privé 

98 453 90 951 -7 502 14 756 11 647 -3 109 3 301 4 031 730 

Aide 
familiale 

3 361 1 951 -1 410 612 440 -172 135 104 -31 

Apprenti 1 252 902 -350 278 151 -127 75 64 -11 

Autre 0 4 313 4 313 3 632 629 2 231 229 

Total 151 921 145 057 -6 864 29 440 23 099 -6 341 7 647 8 007 360 

 

                                                           
10 L’aide familiale est toute personne qui vit chez la famille et contribue à l’entreprise 
familiale sans recevoir de salaire. 
11 Cette hypothèse doit être approfondie par d’autres recherches plus ciblées sur le sujet. 

Tableau 3 : Evolution selon le statut professionnel du nombre de tachelhitophones à 
Casablanca et à Rabat et des tarifitophones à Tétouan entre 2004 et 201412
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Comprendre les processus de rupture et de poursuite de 
transmission de l’amazighe : 12 

Les entretiens que nous avons menés nous permettent de déterminer les processus 
de déperdition de la langue amazighe en milieu urbain où dominent d’autres 
expressions linguistiques13. Il faut d’abord signaler que l’affaissement de la 
cohésion de la communauté amazighe est un premier facteur de déperdition de la 
langue. Au vu du principe de solidarité intergénérationnelle très prégnant dans les 
communautés amazighes, beaucoup de familles comprenaient souvent une grand-
mère ou un parent qui parle principalement l’amazighe, or cette situation a 
tendance à disparaître car les nouveaux grands parents sont au moins bilingues. De 
plus, si les premiers émigrés en ville ont continué à se marier dans leur foyer 
familial d’origine et dans leur tribu, favorisant par là-même la perpétuation de la 
langue dans un cercle communautaire où la mère de famille ne communique 
souvent qu’en amazighe14, les deuxième et troisième générations réalisent souvent 
des mariages mixtes avec des partenaires principalement darijophones ce qui 
engendre une exclusive transmission de la darija. 

Il y a bien sûr d’autres facteurs culturels de dévalorisation de la langue et de 
l’identité amazighe : la prédication et l’apprentissage religieux qui accordent une 
place centrale à l’arabe, les médias qui favorisent le parler arabe, la culture 
populaire urbaine imprégnée de stéréotypes dénigrant certains groupes amazighs, 
l’univers économique très francisé ainsi que beaucoup de nouveaux biens culturels 
mondiaux accessibles seulement en anglais. Dans plusieurs entretiens que nous 
avons menés chez les jeunes qui ont perdu l’usage de la langue, ils nous expliquent 
que leurs parents considéraient que l’amazighe était une langue du douar dont le 
périmètre d’utilisation est très restreint et ne servait donc à rien. Quelle que soit la 
variante de l’amazighe, celle-ci n’est pas considérée comme une langue mais 
comme un dialecte qui est surtout signe de ruralité contraire à la « modernité » 
urbaine et qu’il faut éviter de la parler aux enfants pour qu’ils n’aient pas d’accent 
en arabe ou en français. Nous avons ainsi identifié un jeune rifain dont les parents 
ont systématiquement refusé de transmettre l’usage de tarifit et qui souffre d’un 
sérieux problème de communication avec sa grand-mère. Maintenant que sa grand-
mère, qui est exclusivement tarifitophone, est obligée d’habiter avec lui à Rabat 

                                                           
12 Source : Retraitement de données croisées des recensements de 2004 et 2014 fournies par 
le HCP. 
13 Des entretiens semi-directifs sur le parcours de vie et le rapport aux langues dans le 
contexte familial, professionnel et amical ont été menés avec dix personnes dont l’âge varie 
entre 25 et 45. Ces interviewés ont grandi à Casablanca, Rabat ou Tétouan. Les entretiens 
ont duré entre 35 minutes et deux heures. 
14 Le fait que celle-ci maitrise surtout l’amazighe favorise le choix de la langue usitée pour 
l’apprentissage des enfants. En revanche, dès qu’elle a une caution de maîtrise de l’arabe, 
surtout suite à une scolarisation, elle a tendance à recourir davantage à la darija. 
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pour des raisons de santé, il n’arrive pas à discuter avec elle et se retrouve dans une 
situation où la transmission à la fois de la langue, de la culture et de l’histoire 
familiale est brisée. 

Mais il existe un autre facteur que nous avons identifié comme déterminant dans 
les nouveaux processus de rupture de la transmission en milieu urbain non 
amazighophone, il s’agit de la socialisation des parents et surtout de la mère dans 
l’univers de l’enseignement qui, cautionne et donne une légitimité scolaire à la 
dévalorisation, déjà prégnante dans la société, de la langue et de la culture 
amazighes. Les nouvelles générations de parents, eux-mêmes nés dans des villes 
majoritairement darijophones, ont été scolarisés puis ont évolué dans des milieux 
professionnels où la darija, l’arabe ou le français sont les langues qui permettent de 
gagner de l’argent contrairement à la ⵜⴰⵛⵍⵃⵉⵜ ⵍⵍⵉ ⵓⵔ ⴰⵃ ⵙⵉⵙ ⵏⵛⵜⵜⴰ (taclḥit lli ur 
aḥ ssis nctta aɣrum)15 , expression qui est revenue plusieurs fois dans les 
entretiens. 

Même lorsque les deux membres du couple sont amazighophones voire même 
proviennent du même environnement familial amazighophone, des cousins 
germains par exemple, leur socialisation dans des milieux scolaires et 
professionnels dévalorisant l’amazighe est l’une des raisons qui les poussent à 
transmettre la darija et le français perçus comme les langues « utiles dans la vie ». 
Ce phénomène risque de s’accentuer dans les années à venir si l’amazighe n’est pas 
imposé non seulement dans l’enseignement public mais surtout dans le secteur 
privé car beaucoup de parents amazighophones dans les grandes villes comme 
Casablanca et Rabat scolarisent leurs enfants dans les établissements primaires 
privés qui n’ont absolument aucune obligation de valoriser la culture amazighe et 
encore moins de l’enseigner. 

Un autre facteur moins prégnant de rupture dans la transmission de la langue est le 
facteur idéologique. Certains parents considèrent l’amazighe comme un vestige du 
passé ou une langue bien moins importante que l’arabe et le français ce qui les 
pousse à refuser délibérément de la transmettre à leurs enfants. Ainsi lors d’un 
entretien que nous avons mené avec un jeune homme d’affaires Soussi à 
Casablanca, il nous a expliqué que son père qui était un fervent nationaliste arabe a 
refusé, dans les années 1980, de transmettre tachelhit à ses enfants. D’ailleurs, ce 
refoulé de la culture amazighe est en train d’être dépassé, dans cette même famille, 
par un « retour de l’identité mais sans la langue » en attribuant des prénoms 
amazighs aux nouveaux nés de ceux qui ont perdu le parler de leurs ancêtres. Il 
nous raconte ainsi : 

« Je ne parle pas tachelhit parce que ma mère ne la connaissait pas et surtout parce 
que mon père, qui était militant ittihadi, ne voulait pas nous parler en tachelhit. 
C’était l’époque du nationalisme-arabe et il avait une préférence pour les langues 

                                                           
15 Littéralement « Tachelhit qui ne permet pas de manger du pain ». Ce qui signifie que 
cette langue ne permet pas d’avoir un revenu. 
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du progrès. […] Aujourd’hui, dans notre famille même ceux qui comme moi ne 
parlent pas tachelhit se reconnaissent comme amazighe. Ma sœur a par exemple 
choisi un prénom amazigh pour sa fille. » 

Parallèlement à ces processus de rupture de la langue, il existe des processus 
réussis de transmission. C’est le cas, par exemple, de ce jeune casablancais de 26 
ans dont la mère provient de la région d’Aoulouz et le père d’Igherm dans l’Anti-
Atlas. Ce jeune a hérité de l’usage de tachelhit principalement parce que ses 
parents la pratiquaient presque exclusivement à la maison. Même s’il est né et a 
grandi à Casablanca où domine darija, cela n’a pas empêché la continuité de la 
transmission intergénérationnelle de la langue tachelhit qui fut favorisée par le fait 
que l’usage de la darija dans le milieu familial était mal perçu et refusé par les 
parents. Ce jeune a toutefois souffert de la non-maîtrise de la darija lors de son 
intégration à l’univers scolaire comme beaucoup de jeunes ichelhin que nous avons 
interrogés à Casablanca. Il se rappelle, par exemple, d’une dispute qu’il a eue avec 
un camarade de classe qui a utilisé une insulte qu’il n’a pas compris et lorsqu’il a 
interrogé l’enseignant à ce sujet, celui-ci l’a frappé. Il garde également en mémoire 
le cas d’un collègue achelhi qui a abandonné la scolarité car il n’arrivait pas à bien 
comprendre. 

Les ichelhin de Casablanca développent plusieurs stratégies pour aider leurs 
enfants à apprendre les langues qui sont perçues comme des moyens de 
socialisation. Par exemple, ce jeune a été introduit dans une école coranique du 
quartier où le taleb ainsi que plusieurs élèves étaient ichelhin ce qui lui a facilité 
l’apprentissage de darija avant d’intégrer l’école. Enfin, lorsque nous avons 
interrogé ce jeune sur l’utilisation de tachelhit dans sa famille étendue, il nous a 
expliqué qu’elle était la langue d’usage sauf pour des cousins paternels dont les 
parents ont choisi de parler uniquement darija avec leurs enfants parce qu’ils 
associaient cette dernière à l’amélioration de leur situation économique par rapport 
au reste de la famille. 

Un autre cas de réussite de la transmission de l’amazighe est celui d’une jeune 
trentenaire tarifitophone. Cette jeune née à Bruxelles parlait exclusivement tarifit à 
la maison que cela soit en Belgique ou lorsque, à l’âge de 6 ans, elle s’installe avec 
ses parents à Tétouan. Ayant grandi dans cette ville du Nord, elle a trouvé 
beaucoup de difficultés lorsqu’elle a intégré l’école car elle ne maîtrisait pas darija 
et ne parvenait pas à communiquer correctement avec ses camarades de classe et 
ses enseignants. 

Elle a ensuite réussi à maîtriser la darija car c’est la langue qui est très largement 
utilisée dans l’espace urbain tétouanais. Même si aujourd’hui elle utilise 
principalement la darija pour communiquer avec son frère, elle parle 
exclusivement en tarifit avec ses parents et les autres membres de sa famille 
étendue. Elle a aussi noué des amitiés avec des amies rifaines avec qui elle parle à 
la fois darija et tarifit. Ce qui caractérise l’utilisation de tarifit chez les jeunes de 
son entourage, c’est qu’il y a parfois des réapprentissages même après la perte du 
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parler. Elle nous livre ainsi le cas de son fiancé qui a perdu l’usage de tarifit car sa 
mère est une jablya et ne lui parle qu’en darija. Mais vu que son père est arifi, il 
essaie d’apprendre tarifit pour se réconcilier avec son identité. 

Un autre cas de réapprentissage de la langue est celui d’une cadre commerciale 
quarantenaire ayant grandi à Casablanca mais dont la mère est une tachelhitophone 
de la région de Haha et le père un darijophone originaire du Gharb. Son milieu 
familial est darijophone mais sa mère lui a transmis un usage élémentaire de 
tachelhit pour qu’elles puissent toutes les deux communiquer autour de sujets 
intimes sans que son père puisse comprendre. Lors de ces rares séjours en 
compagnie de sa mère dans la région de Haha, elle a eu la désagréable surprise 
d’être traitée de ⵜⴰⵄⵔⴰⴱⵜ ⵉⵊⵊⴰⵏ (taεrabt ijjan)16 » parce qu’elle ne maîtrisait pas 
tachelhit et que l’un de ses parents était arabe. La réappropriation de son identité 
amazighe a été favorisée par deux facteurs. Elle a tout d’abord été réintégrée dans 
sa famille étendue de Haha lorsqu’elle s’est mariée dans une famille des iboudrarn 
de Casablanca. Vu que cette famille utilise principalement tachelhit à la maison, 
elle a dû réapprendre tachelhit pour bien communiquer avec sa belle-mère. Un 
deuxième facteur qui l’a poussé à se réapproprier tachelhit est son recrutement 
dans le secteur touristique où elle a saisi l’importance de l’appartenance amazighe 
qui permet de créer un climat de confiance et de proximité commerciale. Elle 
devait principalement collaborer avec des professionnels du Sud-est et des 
fournisseurs ichelhin avec qui elle communiquait en amazighe. Elle nous raconte 
même qu’un de ses collègues darijophone et dont les deux parents ne sont pas 
amazighophones a commencé à apprendre tachelhit pour essayer d’en intégrer des 
éléments dans son travail. 

Des raisons idéologico-politiques peuvent aussi encourager les jeunes à faire eux-
mêmes un auto-apprentissage de l’amazighe, nous avons ainsi côtoyé des militants 
de gauche dont les parents n’ont pas assuré la transmission des parlers amazighs 
mais qui ont fourni un travail personnel d’étude de la langue grâce aux chansons 
amazighes, aux forums internet, etc. Ceux que nous avons interrogés apprennent 
d’ailleurs également le tifinagh et développent de larges connaissances des 
différents parlers amazighs et pas seulement celui de leur famille d’origine. 

Un cas plus particulier est celui d’un militant amazigh dont les deux parents sont 
issus de lignées de familles Slaoui avec absence de la langue et de la culture 
amazighes à la fois dans la famille proche et étendue. Ce trentenaire s’est d’abord 
intéressé, depuis sa tendre enfance, aux langues avec un intérêt particulier pour les 
différences et proximités entre langues et surtout avec la darija. Il nous raconte 
ainsi que les professeurs à l’école lui disaient que la darija n’était qu’une « langue 
bâtarde » et qu’il fallait, autant que faire se peut, s’exprimer en arabe classique, 
jusqu’à ce que ses investigations personnelles le conduisent vers un ami amazigh 
qui lui a expliqué que le terme sarut en darija a probablement une origine dans le 
mot tachelhit tasarut. Lorsqu’il a compris que la darija à la fois dans la forme de la 
                                                           
16 Littéralement « l’arabe qui pue ». 
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phrase, dans le vocabulaire et dans les proverbes était un mélange entre l’arabe et 
l’amazighe, il a appris ce dernier. Ensuite, son intérêt s’est porté sur l’histoire 
marocaine qui l’a conduit à se définir comme ayant une identité amazighe17. Il nous 
explique ainsi que : 

« Même si je viens d’un milieu qui est exclusivement arabophone, je me suis rendu 
compte par la suite de l’identité amazighe du Maroc ce qui m’a poussé à faire des 
efforts personnels pour mieux connaître l’histoire de mon pays et apprendre tarifit 
puis tifinagh ». 

Pour ceux qui n’ont pas de membre de leur famille parlant l’amazighe et en 
l’absence de cours à l’école, l’apprentissage de la langue est très difficile. Cet 
interviewé reconnait ainsi les difficultés qu’il a rencontrées. D’ailleurs, beaucoup 
de jeunes gens qu’il connaissait et qui ont tenté la même aventure ont abandonné 
en cours de route. Il explique ainsi que ce sont surtout les forums internet des 
imazighen vivant en France qui lui ont fourni le matériel pour apprendre. Il a 
ensuite cherché à côtoyer ceux qui parlaient la langue en essayant de leur parler 
exclusivement avec les mots qu’il a appris tout en découvrant, au fur et à mesure, 
d’autres vocabulaires. Cette pratique lui a permis de savoir si ce qu’il apprend est 
correct et de corriger ses erreurs de prononciation. Le contact avec les 
amazighophones a été déterminant dans son processus d’apprentissage car il lui a 
permis de pratiquer la langue. Ainsi lorsqu’il s’est installé dans un pays nordique, il 
a côtoyé les rifains et a perfectionné sa connaissance de cette variante amazighe. 
Un autre élément tout aussi central est l’auto-apprentissage par la musique. Il 
écoutait très souvent la musique rifaine tout en lisant les paroles et leur traduction. 
C’est d’ailleurs grâce à la musique et les paroles du groupe de musique Izenzaren 
qu’il essaie de s’ouvrir sur tachelhit. 

Conclusion 

Nous avons essayé dans cet article de renseigner sur l’évolution de la population 
amazighophone en milieu urbain et d’explorer les processus de rupture et de 
poursuite de transmission de cette langue dans des contextes où dominent d’autres 
langues. Nous avons mobilisé des données croisées fournies par le Haut 
Commissariat au Plan pour rendre compte de l’évolution entre 2004 et 2014 des 
tachelhitophones à Casablanca et Rabat ainsi que des tarifitophones à Tétouan. 
Nous montrons que si le nombre de locuteurs de tachelhit à Casablanca et de tarifit 
à Tétouan, se stabilise cela cache une forte tendance baissière chez la jeune 
population. La réduction des locuteurs est également plus marquée à Rabat et 
touche fortement les tranches d’âge moyennes et les salariés des secteurs public et 
privé ce qui peut conduire à l’extinction de tachelhit chez les travailleurs Rbati à 

                                                           
17 Lorsqu’il parle maintenant de sa famille Slaoui, il explique que dans le récit oral sur les 
origines des familles Slaoui beaucoup disent qu’une grande partie provient de tribus Znata 
amazighes. 
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l’horizon 2050. La baisse est également forte dans la capitale économique chez les 
travailleurs du secteur privé alors que le nombre d’employeurs tachelhitophones 
augmente à Casablanca. En revanche, le nombre de locuteurs de tarifit augmente 
dans la ville de Tétouan notamment chez les travailleurs du secteur privé. 

Le contexte de ces dynamiques de transmission-déperdition de l’amazighe en 
milieu urbain non-amazighophone diffère de la plupart des travaux de 
sociolinguistiques qui se sont inspirés de la grille d’analyse développée par Joshua 
Fishman (1991) en vue d’inverser la dynamique de déperdition des langues en 
danger. Ainsi, le Yiddish, étudié par Fishman, est lié à l’enseignement religieux des 
juifs de l’Europe de l’Est qui ont émigré dans la région de New-York et qui, en 
plus, exercent leurs principales activités de socialisation en communauté fermée. 
D’autres langues étudiées telles que le français au Québec, le basque et le catalan, 
le frison au Nord de la Hollande ou encore l’hébreu moderne bénéficient de l’appui 
d’entités politiques dotées de fortes ressources. Enfin, cette approche s’intéresse 
également aux langues menacées des peuples autochtones qui sont revitalisées par 
certains Etats (Fishman, 2001).  

Les résultats de notre étude se rapprochent plus des recherches sur la transmission 
de la langue des parents en contexte de migration (Biichlé, 2012 ; Marr, 2011 ; 
Merle et al., 2010 ; Unterreiner, 2014). Si nous prenons le cas du quechua en 
contexte urbain péruvien où domine l’espagnol, nous avons affaire à une 
déperdition de la langue dans les villes parce qu’elle est perçue comme une langue 
qui ne permet pas l’ascension sociale et n’offre pas d’opportunités économiques 
(Marr, 2011). Elle est plutôt associée au passé et aux régions rurales pauvres dans 
lesquelles le migrant ne veut plus revenir. Dans une enquête portant sur des 
personnes issues de couples mixtes dans trois pays (France, Royaume-Uni, 
Allemagne), Unterreiner distingue entre deux idéaux-types : la transmission 
linguistique forte qui débouche sur une acquisition complète de la langue du parent 
migrant et la transmission linguistique faible lorsque la personne interrogée 
maîtrise peu, ou pas du tout, cette langue. Elle souligne que la transmission forte 
est surtout présente chez ceux qui ont migré à un âge adulte dans le pays concerné 
et qui vont donc placer leurs enfants dans des institutions qui leur permettent de 
garder un contact avec le pays d’origine et les y emmener pour y séjourner. La 
transmission faible caractérise, quant à elle, ceux qui ont migré jeunes et qui ne 
maîtrisent pas eux-mêmes la langue de leur pays d’origine. Mais l’auteur souligne 
principalement la complexité du processus qui n’est pas linéaire. Les stratégies de 
transmission peuvent ainsi changer dans le temps et selon les situations. 

Concernant la situation de l’amazighe en contexte urbain où dominent d’autres 
langues, le constat est à la fois alarmant et encourageant. Il est alarmant parce que 
la tendance statistique générale indiquerait une réduction voire l’extinction, au 
cours du XXIème siècle, de l’amazighe dans ces centres urbains à majorité non-
amazighophone. Il est encourageant car les chiffres montrent la persistance d’une 
forte communauté amazighophone dans des villes conçues et aménagées pour 
mépriser les cultures locales (Abu-Lughod, 1981) y compris amazighes et dans un 
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contexte marqué par l’absence, jusqu’à une époque récente, ou par les retards pris 
dans la mise en œuvre de l’officialisation de la langue amazighe18. Il existe donc 
des processus qui permettent la persistance de la transmission de la langue 
amazighe dans la société. Nous avons essayé de les relever à travers des entretiens 
qui relatent des parcours et des récits de vie où l’on retrouve des facteurs 
conduisant à la rupture ou à la continuité de transmission mais aussi à des 
apprentissages et à des réapprentissages chez des personnes qui avaient presque 
perdu l’usage de cette langue. 

Le processus de déperdition de la langue amazighe dans le milieu urbain, chez les 
jeunes en particulier, n’est donc pas irréversible. L’un des éléments clés de la 
promotion de la langue qui peut aider à sa transmission est celui de sa valorisation 
dans la société à travers l’école, les médias mais aussi dans certains univers 
professionnels et dans les pratiques des jeunes. En effet, les politiques publiques de 
promotion de l’amazighe doivent prendre en compte le fait que ce sont surtout les 
jeunes et les travailleurs qui sont le plus touchés par la baisse du nombre de 
locuteurs des différentes variantes de l’amazighe. Ces politiques doivent donc être 
transversales en intégrant, par exemple, l’enseignement de la langue et de la culture 
amazighes dans les cursus professionnalisant, comme dans le secteur du tourisme, 
ainsi que dans le développement d’applications numériques de pointes en tifinagh 
dans les écoles d’ingénieurs. L’existence de plusieurs employeurs amazighophones 
qui dirigent parfois de grands groupes industriels (Amarir, 2017 ; Kaioua, 1993) 
devrait conduire à les associer dans des initiatives pour développer plus de 
débouchés professionnels mobilisant la langue et la culture amazighes. Enfin, le 
volet culturel qui a, jusqu’à présent, principalement été privilégié pour promouvoir 
l’amazighe devrait accorder une attention particulière aux préoccupations des 
jeunes tels que les arts et musiques urbaines amazighes ainsi que tout ce qui aurait 
trait aux jeux électroniques et interactifs inspirés des récits de cette culture. 
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Au lendemain de la conclusion du Traité de Fès en 1912, la France se voit attribuer 
tous les pouvoirs légitimes pour accompagner son action politique et militaire dans 
l’Empire chérifien. Action qui, en un laps de temps, transforme le pays en un 
véritable champ de bataille entre ses différentes troupes engagées et les cavaliers 
des tribus amazighes qui lui sont hostiles. Dans le Sud, où l’action militaire 
française s’est mise, pour la dernière fois, en œuvre pour éteindre le dernier foyer 
de résistance, ce n'est qu'après une vingtaine d'années de combats acharnés que le 
protectorat put asseoir son autorité sur l’ensemble de la région en 1934. Le temps 
ainsi que les moyens colossaux mobilisés illustrent non seulement les combats 
inouïs que les tribus lui ont farouchement livrés, mais aussi l’épreuve de force 
devant laquelle ses troupes se sont retrouvées, face à l’ardeur guerrière de tribus. 

Cette opiniâtre résistance amazighe livrée aux troupes coloniales entre 1915 et 
1934 dans le Sous s’est, excellemment, exprimée dans de nombreux chants et 
poèmes, exaltant le dévouement tribal pendant la résistance. Cette littérature 
guerrière qui s’est développée tout au long de ce conflit lève le voile sur le rôle 
central des inḍḍamen/imariren dans la résistance. Les fragments poétiques 
recueillis retracent l’histoire d’un processus au sein duquel s’est forgée l’action des 
tribus à l’heure de la colonisation. Produite dans un contexte de guerre, cette 
littérature poétique à foison recèle de précieuses informations historiques non 
seulement sur des figures emblématiques de tribus, mais aussi sur de nombreux 
lieux dont les noms se sont, fermement, associés aux batailles auxquelles les tribus 
ont participé. Immortalisées dans les chants poétiques de l’époque dont se souvient 
encore la mémoire locale Igalfen et Ouijjan, deux lieux mémoriaux symboliques, 
représentent ces deux événements qui ont symboliquement contribué au 
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développement de cette littérature guerrière à l’heure de la colonisation, dans 
l’Anti-Atlas. 

Aujourd’hui, alors que les débats sur la dichotomie « histoire et mémoire » ne 
cessent de s’amplifier, la poésie amazighe se révèle incontournable dans le champ 
scientifique contemporain, du fait qu’elle permet l’étude de faits qui échappent aux 
sources écrites et que l’on ne peut consulter dans les archives. Malgré l’importance 
des détails historiques qu’elle renferme, la poésie amazighe reste fort méconnue 
dans l’historiographie nationale. Elle y occupe une place marginale. Le présent 
article se propose d’analyser cette littérature produite sur les deux batailles 
d’Igalfen et d’Ouijjan (1917). Son importance scientifique pour les chercheurs ne 
devait pas être ignorée ou sous-estimée. 

1. Aux origines de la littérature guerrière amazighe 

A Fès, lorsque l’acte juridique du protectorat français est définitivement scellé en 
1912, le Maroc perd le droit d’exister en tant qu’Etat souverain. Son prestige 
historique s’est rapidement effrité. Suite à cette nouvelle situation, l’empire 
chérifien se voit dans l’obligation d’appuyer toutes les mesures jugées 
indispensables par le protectorat pour quadriller l’empire chérifien. Un engagement 
mortel et à haut risque du fait de ses lourdes conséquences sur les siens. Suite à la 
conclusion du traité de 1912, deux mouvements se profilèrent deux mouvements 
illustrant ce profond malaise marocain face à la démarche du makhzen de se rallier 
à la politique coloniale. 

Le premier mouvement est de nature politique. Hemad El Hiba en fut son chef. Il 
trouve dans l’anarchie politique locale le moment opportun pour concrétiser ses 
prétentions politiques inavouées. Issu d’une grande famille maraboutique originaire 
du Sahara, Hemad El Hiba trouve dans le traité conclu, entre la France et le 
makhzen, l’occasion pour se confirmer et marcher sur les traces de son père, réputé 
pour sa fermeté à l’égard des incursions françaises dans le Sahara au début du 
XXème siècle. Lorsque le protectorat fut proclamé en 1912 les religieux et 
notabilités marocaines ne manquent pas de fustiger l’acte accompli par le sultan 
Moulay Hafid à Fès. C’est dans ce contexte agité que nait le mouvement hibisite à 
Tiznit en 1911. C’est l’héritage religieux et politique du père qui a beaucoup servi 
au fils (El Hiba) pour être admiré par les notabilités de l’Anti-Atlas. 

Alors que les colonnes françaises continuent de réaliser des exploits sur le terrain, 
suite à l’appui bienveillant de Moulay Hafid, El Hiba trouve, quant à lui, dans ce 
contexte orageux l’opportunité pour rallier, au « jihad » qu’il entend mener contre 
« les croisés », les notabilités et les éminents clercs de l’Anti-Atlas. Projet au sein 
duquel il s’attribue le statut suprême, au regard du double poids de l’héritage 
familial (religieux et politique) (H. Dugard, 1918 :50). Entouré de grandes figures 
tribales et religieuses du Sous, lors de la première assemblée de mobilisation à 
Tiznit, El Hiba, par son prestige, parvint, sans encombre, à recevoir le titre de 
« moqaddem el moujahidin » (R. Agrour, : 140). Titre hautement symbolique qui, 
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lors de la seconde assemblée à la même ville, se transforme en investiture suprême 
en tant que sultan. Les cérémonies accomplies à Tiznit lui suffisent-elles, 
réellement, pour amplifier sa conquête politique? Tout repose sur l’appui direct des 
clercs ainsi que celui des grandes figures tribales du Sous. El Hiba, doit son salut 
essentiellement à sa notoriété religieuse, grâce à laquelle son influence s’introduit 
sans encombre dans les esprits entièrement acquis à sa cause. Dans la même 
perspective de séduction et de propagande pour renforcer son prestige, El Hiba a eu 
recours au subterfuge pour faire part à la foule, venant l’acclamer, des 
démonstrations de son pouvoir surnaturel (D. Rivet, 1988 : 140).  

En poste à Tiznit, le représentant du makhzen (Mbark Ould Hemad Hassoun) 
semble lui aussi être sensiblement convaincu par ce « pouvoir surnaturel » supposé 
du prétendant. Dans une lettre adressée à son ex-esclave Messouad, le caïd Mbark 
évoque avec stupéfaction les démonstrations surnaturelles du Moqqadem des 
Moujahidins. 

« …Sache, ô frère, qu’il s’est mis à la tête des combattants de la guerre sainte 
contre les Français. Il possède une baraka considérable et commande aux hommes 
et aux génies (djins). C’est l’homme aux moyens extraordinaires et Dieu nous 
protège contre ses atteintes! Il est au courant de tout ce qui se dit à son sujet, même 
de loin. Son armée est considérable. Au jour elle apparait composée de 
combattants musulmans, la nuit de génies et d’esprits… » (D. Rivet, ibid.) 

Entre Tiznit, ville où El Hiba reçut son titre suprême politique, et Marrakech, ville 
qu’il put investir sans coup férir, le prestige de « l’homme bleu » semble avoir 
atteint son paroxysme. Son influence ne cesse de se répandre parmi les tribus 
limitrophes de la ville ocre. Mais cette euphorie dans laquelle baignaient ses 
partisans allait tourner court. Alors que la colonne du colonel Manjin avance 
résolument vers Marrakech pour l’occuper, El Hiba, appuyé par ses conseillers, 
ordonne aux chefs militaires de son contingent de se déployer dans le nord de 
Marrakech. La frénésie de ses partisans est à son comble lorsqu’ils s’approchent du 
campement de Manjin à Sidi Bou Atman. Solidement réconfortés dans leur état 
d’esprit suite aux bonnes paroles de leur chef religieux, prononçant à l’unisson leur 
cri de guerre « allah ukbar », les cavaliers d’El Hiba se ruent frénétiquement sur les 
positions de la colonne française. Voyant celle-ci tarder à réagir, ils pensaient que 
leur cri de guerre poussé a paralysé ses soldats. Le combat rapproché semble alors 
inéluctable entre les deux camps. Manjin ordonna alors à ses soldats de réagir 
massivement. Dès lors, une violente canonnade suivie de feux nourris de 
mitrailleuses furent éclatés avec intensité. Surpris par les lourdes pertes essuyées, 
les partisans d’El Hiba tentent désespérément d’avancer. Voyant les leurs 
cruellement fauchés, pris dans une débandade généralisée, l’état major d’El Hiba 
ordonne un repli rapide vers Marrakech. Assommé par la défaite cuisante, le chef 
religieux et le reste de son contingent quittent à toute vitesse Marrakech, la mort 
dans l’âme, pour Taroudant (D. Rivet, op. cit. : 143). En arrivant à celle-ci, à la tête 
d’une poignée de fidèles, El Hiba cru pouvoir y trouver son idéal refuge pour 
préparer sa revanche. 
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L’échec cuisant essuyé à la périphérie de Marrakech, sans oublier les exactions 
auxquelles les siens se sont livrés dans celle-ci (M. Soussi, 1961 : 90-91), n’ébranle 
en rien le prestige du prétendant malheureux qui demeure, néanmoins, béant et vif 
dans les cœurs. Recueillis à Ouijjan par M. Ben Ihya dans le cadre de ses travaux 
sur la littérature amazighe, l’extrait du poème ci-après nous renseigne non 
seulement sur l’ambiance dans laquelle fut plongée la population après la 
proclamation d’El Hiba à Tiznit mais aux multiples épreuves de force auxquelles le 
prétendant s’est livré pour s’imposer. L’extrait aurait probablement été chanté au 
lendemain des désastres qui se sont, en un laps du temps, succédés. (Bataille de 
Sidi Bou Atmane, ses brusques fuites réalisées dans la panique à Marrakech, à 
Taroudant et Assersif). 

– Ad nbdu awal nk a ccrif a Mulay Ḥmed 
On commence par vos nouvelles, ô Chérif Moulay Hemad 

– Menha ira Rebbi a ten inser kfin as lgud 
Du fait que Dieu a voulu le bénir et l’introniser 

– Tiznit a ɣ ittunṣar igi t Rebbi d ḍḍiḍ 
C’est à Tiznit qu’il fut acclamé et s’est imposé, grâce à Dieu. 

– Nser nt Ayt Sus izwar asen s ljihad 
Les gens du Sous l’ont couronné pour les conduire au jihad. 

– Fransis, nttan a iran aten ḍin ɣ lɣerb 
Les Français, c’est lui qui a voulu les chasser du Gharb (Nord). 

– ɣdern t imuselmn serrḥn as lbaruḍ 
Mais, les musulmans l’ont trahi en lui tirant dessus. 

– Murbih Rbbu izwar is aɣ izzigiz 
Mourbih Rabbo est le premier à marcher. 

– Yurri nn tiɣrdin i ljic s dar ugellid 
Mais il s’est replié à l’arrière grade de la colonne aux côtés d’El Hiba. 

– Iqqan d a txlut a rjjelt ula bu abuḍ 1 

Sens incompréhensible. 
– Ula ddir wallasen ula kullu ddirat (Ben Ihya. L, 1996: 34) 

Sens incompréhensible. 

Ne cessant de se déplacer de peur d’être atteint par les colonnes lancées à son 
encontre par les redoutables caïds, Aglaou et Haïda Ou Mouis, El Hiba, après un 
long périple tortueux, parvient à s’incruster dans la zone inexpugnable de Kerdous 
(Anti-Atlas)2. C’est là où il entend mener son action pour prendre sa revanche sur 
ses ennemis. Mais, pour y parvenir, dispose t-il, réellement, du nécessaire en 
                                                           
1 Bou Abud : village du caïd Atigui. 
2 Il fut chassé de Taroudant par les Mahalla chérifiennes, en juin 1913 pour à Aserssif 
(Achtouken) qu’il a, précipitamment, quitté pour Kerdous. (Télégramme n° 678 GI, du 21 
juin 1914, envoyé par le commissaire résident général au Maroc au ministre des Affaires 
étrangères à Paris. 3H90. 
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hommes et en moyens financiers? Pas sûr ! Et les raisons de cette impitoyable 
déchéance (R. Agrour, op. cit. : 162) ne manquent pas. Parmi elles : depuis son 
retour humiliant de Marrakech, l’ombre de la déroute de Sidi Bou Atmane ne cesse 
de lui faire, cruellement, défaut. Raison pour laquelle les effritements ne cessent de 
gangrenerses rangs. Alors devenu véritable objet de moqueries de la part de ses 
ennemis, El Hiba mène à Kerdous une vie rude, loin de toutes les aspirations pour 
lesquelles il eut œuvré à Marrakech. Son influence politique s’est définitivement 
éteinte. Seule sa notoriété religieuse lui préserve le respect des religieux de l’Anti-
Atlas, acquis à sa cause3. 

C’est dans ce contexte qu’El Hiba s’est, cruellement, effacé de la scène politique 
au profit des grands chefs tribaux. Ainsi nait et prend forme un mouvement 
composite ; formé, pour l’essentiel, des chefs de tribus de l’Anti-Atlas résolument 
déterminés à affronter l’action militaire française dans le Sous et les confins 
sahariens. 

Ce nouvel épisode qui s’ouvre à la résistance armée dans le courant de l’année 
1913, lorsqu’El Hiba se recroqueville définitivement à Kerdous, intervient dans un 
contexte très particulier, essentiellement marqué par le déclenchement de la Grande 
guerre. Evénement qui conduit l’empire colonial à revoir ses actions militaires 
entreprises dans le Maroc insoumis. 

Dans l’œil du cyclone depuis l’instauration du protectorat, la région du Sous ainsi 
que les confins sahariens se sont vu, pendant la durée du conflit mondial, offerts un 
moment de répit après le redéploiement massif des unités de combat, appelées du 
Maroc à renforcer le front européen. Redéploiement qui, pour l’essentiel, 
concernait 28 bataillons et 6 batteries. Parmi eux : 14ème bataillon de Chasseurs 
Alpin, 3 bataillons coloniaux, 6 bataillons de tirailleurs algériens et tunisiens, 5 
bataillons de Chasseurs marocains, 5 bataillons de zouaves et six batteries montées 
(SHD, H. Lyautey, 1914). 

Après le renvoi de ses meilleures troupes en Métropole, comment Lyautey allait-il 
maintenir le Maroc avec le peu d’effectif dont il disposait ? Du fait de l’aspect 
stratégique qu’elle représente pour l’empire colonial, la question du redéploiement 
des effectifs engagés au Maroc fut, à la veille du conflit, soulevée tout d’abord par 
le Conseil Supérieur de la Guerre. Car les risques encourus sont majeurs. Vue sous 
cet angle, lorsque le conflit se précise au lendemain de l’ultimatum autrichien lancé 
à la Serbie4, Lyautey, plus soucieux de préserver ses exploits réalisés au Maroc que 
de les mettre en péril, tergiverse au sujet des effectifs demandés par Paris (SHD, A. 
Ferry, 1914). Son télégramme envoyé à Paris semble en mesure de nous dévoiler 
les raisons sur lesquelles repose sa réserve (SHD, H. Lyautey., 29 juillet 1914). 

                                                           
3 Tels les fkihs : Al Igurari et Taher Al Ifrani. 
4 Ultimatum de l’empire Autriche-Hongrie à la Serbie, le 23 juillet 1914, par lequel 
l’empire Austro-Hongrois fit notifier à la Serbie ses conditions qu’elle devait accepter en 
intégralité sous peine d’une riposte militaire à l’assassinat du prince François-Ferdinand. 
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Ainsi, on y découvre que le redéploiement demandé entrainerait, selon le Résident 
général, l’abandon de plusieurs postes créés dans le Maroc conquis. Opération à 
haut risque, car les soumissions obtenues par le feu pourraient, en un laps du 
temps, se soulever contre le protectorat. Voilà pourquoi Lyautey résiste aux 
demandes formulées par les ministres de la Guerre et des Affaires étrangères au 
sujet du redéploiement pour lequel ils se sont, cruellement, déchirés à la veille de la 
Grande guerre (SHD, H. Lyautey, ibid.). Duel qui s’est soldé par la soumission de 
Lyautey à Paris. 

Parallèlement, et dans le cadre des mesures palliatives entreprises, le protectorat, et 
pour combler le vide créé, se tourne vers les notabilités locales ralliées. C’est sur 
celles-ci que repose l’essentiel de l’effort militaire employé pour maintenir le 
Maroc conquis sous contrôle. Dans le Sud, c’est El Haj Thami Aglaou, Haïda Ou 
Mouis et Ben Dâhan, alors figures de proue de cette nouvelle stratégie militaire 
établie, qui se sont chargés de mener à bien cette guerre par procuration. A leurs 
ordres, de véritables contingents formés et encadrés par les instructeurs du 
protectorat. 

Consacré aux événements du dernier trimestre de 1913 secouant le Sous, le rapport 
établis par le Chef de bataillon Auroux, alors chef du poste d’Agadir, donne 
d’amples précisions sur la nature de la mission attribuée aux figures ralliées (SHD, 
Auroux, 22 février 1914). On y apprend que le croiseur Friant de la Division 
navale, après s’être approvisionné en armes et en ravitaillement conséquents, prend 
la destination du petit aftas5 d’Aglou (localité côtière à 10 km de Tiznit). Averti de 
la cargaison qui lui a été destinée, le puissant Ben Dâhan, à la tête d’un convoi, se 
dirige vers la localité pour acheminer la charge à Tiznit, chef-lieu de son autorité. 
Le rapport du commandant Auroux revient longuement sur les détails de cette 
affaire qui, en un laps de temps, permit au caïd Ben Dâhan de s’imposer après 
avoir mis sur pied un véritable contingent qu’il fit, par la suite, impliquer dans les 
combats livrés aux partisans d’El Hiba dans les territoires d’Achtoukn et de Mast 
(SHD, Auroux, op. cit. : 2). 

C’est dans le cadre de ce contexte que d’autres colonnes furent créées par le 
protectorat, un peu partout au Maroc. Dans le Sous, c’est celle du puissant caïd 
Haïda Ou Mouis, alors pacha de Taroudant, qui allait, par sa fin tragique lors de 
son expédition punitive aux environs de Tiznit, marquer l’histoire de la 
colonisation de cette région. Colonne qui, à l’apogée de la gloire de son chef, fait 
brusquement un naufrage mortel au col d’Igalfen en 1917, en raison d’un 
accrochage éclair avec les cavaliers de tribus insoumises. Accrochage qui s’est, 
abruptement, achevé par la décapitation de Haïda Ou Mouis. Exploit militaire 
inattendu et pour lequel les inḍḍamen de tribus se sont, poétiquement et 
énergiquement, enflammés tout au long de la résistance. Des bribes de poèmes 
exaltant le dévouement et le sacrifice des cavaliers, lors de cet accrochage 
remporté, retracent l’action des tribus à l’heure de la colonisation dans le Sous. 
                                                           
5 Port en amazighe du Sous. 
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2. La poésie amazighe, vecteur de sauvegarde et de 
transmission mémorielle 

2.1. L’accrochage d’Igalfen dans les fragments poétiques de tachelhit 

Après s’être, définitivement, dissocié du mouvement hibisite au lendemain de 
l’hécatombe de Sidi Bou Atmane, Haïda Ou Mouis rejoint son bastion dans sa 
région natale à Menabha. En signe de reconnaissance, le protectorat lui renouvelle 
sa confiance et le maintient dans son poste de pacha de Taroudant. A partir de ce 
moment là, les alliances tribales dans le Sous ne cessent de se chambouler. Lorsque 
Taroudant fut, le 12 septembre 1913, assiégée par les partisans de El Hiba, Haïda 
s’est, vaillamment, défendu, et ce en dépit du péril encouru, du fait du peu de 
troupe dont il disposait (H. Dugard, 1918 : 44). Ayant vécu de près ses moments 
troublants, Henry Dugard, alors officier à la colonne du général de Lamothe, décrit, 
avec soins, le parcours mouvementé du pacha Haïda depuis son détachement d’El 
Hiba jusqu’à sa fin tragiquedans les ravins d’Igalfen. Il est réputé pour son 
influence auprès des siens. Désormais, souligne Dugard, « Haïda Ou Mouis, à la 
tête de nos partisans, va combattre avec énergie pour reconquérir le Sous sur le 
Rougui. Sa valeur a été comprise par celui qui va devenir le commandant de la 
région de Marrakech (général de Lamothe) » (H. Dugard, op. cit. : 41). Celui-ci, 
par son sens d’habilité, soucieux des agissements allemands dans la région, élabore 
une stratégie militaire au sein de laquelle Haïda est sa figure de proue. Pour 
l’essentiel, elle consiste en l’usage massif des unités indigènes dans la conquête du 
Sous. Les succès remportés par Haïda contre les partisans d’El Hiba, entre 1913 et 
1916, donnent satisfaction au général de Lamothe. Ainsi l’inamovible pacha 
devint, en un laps du temps, le chef et le maître de toute la moitié sud du Maroc (H. 
Dugard, ibid.). Mais son prestige ne dure que peu de temps. Un énorme fiasco 
militaire, auquel il ne s’attendait pas, allait cruellement lui coûter la vie à Igalfen en 
1917. 

Le 7 janvier 1917 représente la dernière victoire des tribus du Sous contre les 
troupes du Makhzen. En partant de Tiznit, à la tête d’une forte colonne de 4000 
hommes, Haïda Ou Mouis, alors au paroxysme de son prestige, parvint à soumettre 
les Aït Sihel puis se dirige résolument vers le Sud, chez les Aït Brayim. En tentant 
de traverser vers ceux-ci, Haïda Ou Mouis se retrouve, lui comme sa forte colonne, 
encerclés à Igalfen, par de nombreux contingents des tribus hostiles à sa 
démonstration de force6. C’est dans cet espace géographique hostile que le pacha 
allait, abruptement, trouver la mort, laissant dernière lui sa colonne livrée à la 
débandade et au dépeçage total (SHD, Anonyme, 30 octobre 1939 : 13). Décapité, 
sa tête fut par la suite portée en triomphe jusqu’au quartier général d’El Hiba à 

                                                           
6 Contingents constitués essentiellement de cavaliers des tribus d’Imjjad, Lakhsas et Aït 
Baamran, (SHAT, 3H2005).  
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Kerdous. Evénement de taille dont les chroniqueurs locaux n’ont pas manqué 
d’immortaliser l’ampleur. 

Se perpétuant, encore aujourd’hui, dans la mémoire locale et ayant été recueilli à 
plusieurs reprises par différents étudiants issus de la région, l’appel /lbriḥ ci-après 
prend racine au moment où les cavaliers de tribus prenaient position autour du col 
d’Igalfen. Sa teneure nous renseigne sur trois éléments sur lesquels reposait la 
stratégie militaire des tribus, lorsque leur assaut s’annonçait imminent. Sur le plan 
tactique, on y apprend que chaque tribu est tenue à une position pour laquelle elle a 
formé son propre contingent. Le deuxième élément concerne la discipline dont les 
résistants devaient faire preuve. Aucun résistant ne doit tirer si les cavaliers 
formant l’avant-garde des contingents amassés autour du col n’ont pas envoyé leur 
première salve de poudre. Enfin le troisième élément s’illustre dans le sort réservé 
au butin, une fois la guerre remportée. A ce sujet, l’appel semble trancher. Les 
objets saisis ou pris à l’ennemi reviennent aux résistants. Habile manœuvre ayant 
pour objet, à notre sens, d’encourager les cavaliers tout comme les fantassins à 
aborder, sans peur, l’ennemi et se servir ainsi de ses armes et de ses réserves 
d’approvisionnement. 

– Ssfeldat a ma ɣid ismun Rebbi. 
Appel à ceux que Dieu a réuni ici. 

– Irin ad mmten f Rebbi d tmazirt ns. 
Celui qui veut mourir pour Dieu et pour son pays. 

– Kra igat taqbilt ad tsti irgaz ns. 
Chaque tribu doit désigner ses hommes. 

– Kra igat argaz a imun d wanna issen. 
Chaque homme accompagnera celui qu’il connait. 

– Kra igat taribbut a ttamẓ acbar ns. 
Chaque groupe doit tenir sa position. 

– Kra igat yan ad ur yut ard iɣ utn issan zwarnin. 
Personne ne doit tirer avant les cavaliers. 

– Izd a tssenm is llan lmdafaɛ dar Ḥayda. 
Sachez que Haïda a des canons. 

– Mac ur a kkatn abla wanna yaggugn. 
Mais ils n’atteignent que celui qui est loin. 

– Izd kra yusin kra ɣ imiɣ ad issen is iga wins. 
Sachez, tout objet saisi au combat vous revient. 

– La ilah illah wa ɛliha7. 
Il n y a d’autre Dieu que Dieu et vous le confirmant. 

                                                           
7 Cet appel a été recueilli par Saïd Hafidi, le 10 août 1989, auprès de Brahim N’Hommad 
(notable de Messidira), dans le cadre de son mémoire de maitrise en histoire portant sur La 
résistance de tribus du Sud-ouest du Maroc pendant la conquête coloniale en 1917, 
Université d’Agadir, Département d’histoire, 1990/1991, p.42.  



Poésie et transmission de l’histoire locale dans l’Anti-Atlas occidental 

79 

La mort de Haïda décapité après avoir été, cruellement, vaincu à Igalfen au terme 
d’un accrochage éclair, a terriblement bouleversé les plans militaires du protectorat 
dans le Sous. Une perte irremplaçable que « nul chef indigène local ne semblait de 
taille à combler » (H. Dugard, op. cit. : 62). Alors sous-lieutenant d’artillerie au 
front de Tiznit, Jean Ladreit de Lacharrière est parmi les officiers ayant été, 
profondément, bouleversés par la disparition brusque de Haïda. L’évocation qu’il 
lui réserve, en termes d’hommage dans l’une des colonnes de la revue : Bulletin du 
Comite de l’Afrique Française, lève le voile sur l’apport du caïd disparu dans les 
succès réalisés par le protectorat dans le Sous. Haïda est « un précieux auxiliaire de 
la pénétration française dans le sud marocain qui disparait il serait injuste de ne 
pas saluer la mémoire du caïd Haïda Ou Mouis, pacha de Taroudant, au moment 
où il vient de mourir pour la cause qu’il avait embrassé » (J. Ladreit De 
Lacharrière, 1917 :92).  

L’Allemagne et la Turquie, alors en plein conflit mondial, n’ont pas, de leur côté, 
manqué d’introduire le succès réalisé à Igalfen dans leur conflit avec la France. 
Destinée à El Hiba pour lui faire part de leur énorme joie après l’exploit de tribus, 
la missive émanant de leurs ambassadeurs basés à Madrid, et que les services du 
protectorat eurent réussi à intercepter, démontre que le Sud du Maroc fut, depuis 
l’instauration du protectorat, une zone stratégique pour les intérêts respectifs des 
deux puissances coloniales (H. Dugard, op. cit. : 45-46). Lorsque la décapitation de 
Haïda fut obtenue, l’Allemagne, alors en plein conflit mondial, trouve dans cet 
exploit, l’occasion pour renforcer son influence dans le Sous. De nombreux agents 
furent alors envoyés par l’Allemagne pour tenter d’organiser un soulèvement 
majeur contre les postes du protectorat dans la région. La missive allemande 
interceptée témoigne de cette guerre larvée à laquelle Français et Allemands se 
sont, cruellement, livrés pour s’emparer du Sous, pendant le conflit mondial 
(L’Afrique française, février 1917 : 24-25). 

Revenons maintenant aux récits oraux recueillis dans le cadre de nos investigations 
sur les violents accrochages d’Igalfen et d’Ouijjan. Rencontré à Tiznit, le 10 février 
2011, le témoignage d’Abdallah Ou Messaoud nous a été d’une grande utilité pour 
l’appréhension de la perception locale de cet événement. En dépit de son âge et de 
son statut social, Abdallah fait figure d’un homme ordinaire, mais bien renseigné 
sur l’événement auquel son village est associé depuis 1917. Connu sous le nom 
Agwni n Idkhrraz avant qu’il ne soit, plus tard, baptisé Agwni n Haïda suite à la 
décapitation de celui-ci, ce col, nous souligne-t-on, fut l’endroit où le pacha de 
Taroudant a trouvé la mort. Col qui était, traditionnellement, réputé pour être la 
destination des animaux en pâture.  

Cependant, depuis que le sang du pacha a coulé sur le sol d’Agwni n Idkhrraz, 
celui-ci s’est transformé en terre aride. « Men ɣasse lliɣ gis immut Haïda ur a sul 
ismmɣay » nous claironne t-il (O. Abdallah, extrait du témoignage, Tiznit, 10 
février 2011). Le sang versé a été, selon notre informateur, à l’origine de cette 
transformation maudite. Anecdote transmise de génération en génération, mais qui 
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reflète, à notre sens, l’une des interprétations sur lesquelles repose encore 
l’imaginaire local au sujet de la mort de Haïda (O. Abdallah, ibid.).  

Les fragments poétiques recueillis dans les travaux réalisés par les étudiants et les 
chercheurs locaux retracent, quant à eux, en termes précis, le sort tragique de 
Haïda. Le vocabulaire employé, pour décrire cet événement, semble tranchant. 
Chanté par un anonyme en 1917 l’extrait, dont Mohamed Boufous nous fait part, 
semble détenir de précieux renseignements. On y apprend que Haïda fut résolu 
dans sa démarche à vouloir en découdre avec les foyers de la résistance, et ce en 
dépit du péril encouru ; Mais sa détermination indomptable s’est heurtée à la 
farouche résistance que lui livrent les tribus iguzuln. L’épaisse fumée du baroud 
qui surmontait le lieu de l’accrochage armé ainsi que la série des salves du plomb 
échangée entre belligérants illustre bien la violence inouïe de l’accrochage. À ce 
sujet, l’anonyme finit sa description par une allusion sinistre quant au sort réservé 
aux morts jonchant le terrain et entassés sous forme de gerbiers sur des pierres. 
Faute d’avoir pu être enterrés ils deviennent la proie des animaux sauvages. 
Cependant, le colonel Justinard, alors en poste à Tiznit pendant que les troupes de 
Haïda furent aux prises, n’évoquait, quant à lui, qu’une soixantaine de tués dans les 
rangs du pacha. La grosse perte à déplorer, claironne t-il, restera sans doute la 
disparition inattendue du pacha (Justinard. L., 1926 : 550)  

– Ha Ḥayda yiwi d rrwa s Tɣanimin. 
Avec son armada, Haïda est venu nous écraser à Tighanimine. 

– Yafi d gis Igizuln Ayt Ba ɛamran. 
Mais il s’est heurté à Igizuln Aït Ba amran. 

– Asin as kullu tizar fln as anṭṭar. 
Ils lui ont tout pris sauf les cadavres. 

– Lbaruḍ gan iggig rrṣaṣ ar itrcac. 
Le baroud raisonnait comme du tonner, le plomb comme de la pluie. 

– Yan ur tɣi ɣ uḍar tɣi tn ɣ ufus. 
Celui qui n’est pas touché au pied est touché à la main. 

– Wanna injja Rebbi tɣi ten ɣ insraf. 
Le chanceux, seuls ses vêtements qui sont transpercés par le plomb. 

– Inaɣan gan imadaɣn ttrsn f ikurkar. 
Des gerbiers de morts entassés sur la pierraille. 

– Nger takkw
ẓin d tiwwuci uccen a tnt iɛammern. 

De la fin d’après midi au couché du soleil, c’est le chacal qui occupait les 
lieux. 

– Icca uccen icca ugaywar icca ifis. 
Le chacal a dévoré, le corbeau aussi et l’hyène. 

– Icca bu mḥend lli jju ur iccin lmayyit (Mohamed. B, Lakhssas 10 février 
2011). 
Même le hérisson, d’habitude qui ne mange pas les morts, a mangé. 
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En buttes aux moqueries des résistants, le fils du caïd décapité, Lhaj Houmad, alors 
désigné pour succéder à son père, n’échappera pas aux épreuves difficiles. Emporté 
par la rage dans le but de venger son père, Lhaj Houmad intègre la colonne du 
général de Lamothe et prend ainsi part aux opérations contre les tribus responsables 
de la mort de son père (SHD, Anonyme, 30 octobre 1939 : 13). Son souhait n’est 
autre que de venir à bout de ses ennemis. Mais la connaissance du terrain lui fait 
souvent défaut, du fait qu’il « vivait effacé [longtemps] dans l’ombre de son 
glorieux père » (R De S, 4 mars 1917 : 93). Les Français finiront par découvrir en 
lui un homme débonnaire et dépourvu de la moindre qualité de guerre. Après 
l’avoir dépossédé de ses titres, le protectorat décide, le 27 mars 1927, de le 
renvoyer à Marrakech pour y être interné dans une résidence forcée, où il meurt en 
décembre 1937 (SHD, Anonyme, ibid.). La malléabilité qui caractérise sa 
personnalité et les échecs multipliés lors des campagnes dans le Sous font figure 
dans de nombreux fragments poétiques chantés à son encontre. Les deux bribes 
suivantes prennent racine dans cette période effervescente. La première est l’extrait 
d’une longue chanson que Fadma Baya avait recueillie auprès de Mohamed Boujdi. 
Celui-ci dit l’avoir recueilli auprès de Fadma Lahsen qui vécut les grands faits 
marquants de la colonisation dans le Sous. Quant à la seconde bribe elle est 
rapportée par Jouhadi Lahoucine. Ces fragments poétiques auraient été chantés par 
M’bark n’Aït Ikhlef Abaamran. Le vocabulaire employé dans les deux extraits est 
tranchant. Il est à l’image de l’esprit éloquent de leurs auteurs. Style aiguisé et 
forgé dans un vocabulaire pointu, par lequel Lhaj Houmad fut nargué lorsqu’il 
s’est, désespérément, remis en selle pour venger la mort de son père.  

Bribe chantée par Fadma Lahsen 

– A is n Ḥayda rar ljam man aw tiwit. 
Ô fils de Haïda retiens ta bride tu n’as rien pris. 

– ɣaylli nn yiwi babak ka nn awa tiwit. 
Tu n’auras récolté que ce que ton père avait récolté.  

– Agayyu nns idda ad ibeṛṛm ammas n Ifran. 
Sa tête est partie faire un tour à Ifrane. 

– Yan iḥaḍrn i tawdiwin nns ɣ Uzilal. 
Celui qui avait assisté à sa panique à Azilal. 

– A wr yawl ann ig iziker a yaru aɛiyyal. 
Il ne pensera jamais à mettre au monde un enfant. 

– Arra n Ubrayim iggull ar issufu awal. 
Le descendant des Aït Bryem a juré tenir sa promesse. 

– D lbaruḍ men iɣ d tugga arkiɣ truḥ aman (Baya F., 1999 : 42). 
Y compris celle du baroud, de la matinée au soir. 

Bribe rapportée par Jouhadi 
– A is n Ḥayda urri d ann tawit aytmak. 

Ô fils de Haïda reviens récupérer tes frères. 
– Agayyu n babak iziker aɣ ukan llan. 
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La tête de ton père est toujours accrochée à la corde. 
– Ima tumẓin ullah ur tnt ittawi mak (Jouhadi. L, 2005: 525-535). 

Quant à l’orge tu ne l’auras jamais. 

2.2. Ouijjan sous le feu de la colonne du général de Lamothe, 24 mars 
1917 

Avec la décapitation inattendue du redoutable caïd, le protectorat perd un levier sur 
lequel reposait sa politique de pénétration dans le Sous. Le butin de guerre sur 
lequel les tribus vont mettre la main, après la dislocation de la colonne de Haïda, 
est énorme. On y dénombre une quantité considérable de cartouches, de bagages, 
d’argent et de quatre canons. Voilà ce qui ressort des pertes matérielles recensées 
par Justinard au lendemain du désastre (L. Justinard, op. cit. : 550). Un butin qui 
aurait pu servir, d’approvisionnement, aux résistants pour délivrer, sans encombre, 
Tiznit de l’influence française. Pendant que les tribus victorieuses ratissent Igalfen 
en vue d’en saisir ce qu’il en reste comme butin, le protectorat prépare, dans la 
foulée, sa riposte pour venger la mort de son allié. Il ordonne au général de 
Lamothe de prendre la tête du groupe mobile de Marrakech, pour punir les tribus 
impliquées dans la tragédie de Haïda. Groupe qui s’est considérablement renforcé 
après l’intégration des renforts venus des contingents des caïds appelés à marcher 
sur l’Anti-Atlas, Outgountaft et Atigui entre autres.8 Promu Naïb du Makhzen dans 
le Sous, Lhaj Taieb Outgountaft fut la figure de proue de la colonne constituée (L. 
Justinard, ibid.). Lorsque celle-ci arrive, le 16 mars 1917, à Tiznit, de Lamothe eut 
l’œil rivé sur la citadelle d’Ouijjan. Haut lieu inexpugnable où se retranche le 
cheikh Naama (frère d’El Hiba) et les cavaliers de tribus hostiles à la colonisation. 
Située au cœur d’une forêt de palmiers au pied de la chaîne montagneuse à l’Est de 
Tiznit, la localité d’Ouijjan fit partie, dans le passé, de l’espace périphérique 
d’Iligh. Lorsque la colonisation tente de bousculer l’ordre tribal régnant dans 
l’Anti-Atlas, le territoire d’Ouijjan s’est vu, à nouveau, transformer en un véritable 
champ de bataille, sur lequel allait se dérouler de nombreux accrochages armés, 
auxquelles les tribus Ida Oubaqil et Imejjad prennent part contre Haïda et le 
général de Lamothe9. Cette bravoure tribale distinguée s’est excellemment 
exprimée dans un fragment poétique dont Ben Ihya Lahoucine nous a fait part. 
Fragment qui renvoie à l’épreuve suprême, à laquelle la population s’est livrée 

                                                           
8 La colonne du Sous, lors de sa constitution, se composait de 4000 hommes de troupes 
régulières et environ de 3000 hommes issus des contingents des caïds. Voir Justinard, 
« Notre action dans le Sous », Renseignements coloniaux, n°12, décembre 1926, p.551. 
9 Tout d’abord contre la première colonne qui fut conduite par le puissant pacha Haïda Ou 
Mouis en 1915 et qui s’est soldée par une défaite cuisante de ses troupes. Puis, contre la 
seconde colonne du général de Lamothe qui parvint cette fois à occuper la localité après 
l’avoir délivré du cheikh Naama et les cavaliers de tribus dévouées à la cause de Hemad El 
Hiba. 
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lorsque sa localité fut, hermétiquement, assiégée par la colonne du général de 
Lamothe.  

Lqist n Wijjan ad ak tent a xuya fserɣ. 
L’histoire de Ouijjan je vais te la raconter. 
Lqist n jninar ad ak tent a xuya fserɣ. 
L’histoire du général (de Lamothe) je vais te la raconter. 
Lbaruḍ gan iggig rrṣaṣ ar ittercac. 
Le baroud résonna comme du tonner, le plomb comme de la pluie. 
Lḥaṣil Rebbi kad anɣ ur irin lmut. 
Bref, il n‘y a que Dieu qui ne voulait pas notre mort. 
Ima lanfaḍ ihzza ten uṛumi fellanɣ. 
Quant à l’Arumi, il nous a bien arrosé d’obus. 
Ar allant id mmu uggwrn ar serḥallent10. 
(Sens incompréhensible). 

L’ouvrage de Henry Dugard contient des informations assez précieuses sur les faits 
marquants de la colonne conduite par de Lamothe. Les renseignements qu’il nous 
fournit, au sujet du blocus imposé à la localité d’Ouijjan, proviennent de la 
participation de l’auteur lui-même à l’opération. Ainsi, on y apprend qu’à l’arrivée 
de la colonne à Ouijjan, celle-ci s’est, par la suite, scindée en groupes distincts. Le 
but était de déployer les troupes autour d’un périmètre permettant d’avoir l’ennemi 
sous la puissance du feu dont elle disposait. A droite du groupe mobile de 
Marrakech11 se trouvaient la harka de Lhaj Houmad Ou Mouis et le tabor de 
Taroudant. Le flanc gauche de la colonne fut tenu par la harka du caïd Outgountaft 
et le tabor makhzen de Tiznit. La sécurité des arrières garde du groupe mobile fut 
attribuée à la harka de Atigui. Quant à l’avant-garde de la colonne il fut assuré par 
quatre bataillons de tirailleurs marocains ayant guerroyé, pendant vingt-deux mois, 
en France (H. Dugard, op. cit. : 114-115). Lorsque l’accrochage a éclaté, de 
Lamothe s’attendait à ce que ses soldats parviennent à investir sans encombre la 
localité, vu les moyens de guerre employés. Mais, la résistance farouche que lui 
livrent les assiégés l’a totalement surpris, et ce malgré le pilonnage intense de son 
artillerie. Les renforts venus de la tribu Imjjad ont sensiblement mis à mal son plan 
d’attaque. Tenté à plusieurs reprises, l’investissement de la localité n’a pas pu avoir 
lieu, lors du premier engagement. Suite aux échecs multipliés, le général ordonne à 
ses troupes de se replier. Il rentre ainsi bredouille à Tiznit, tout en promettant de 
renouveler l’effort le lendemain. Dans son camp on imaginait mal l’état d’esprit 
des soldats désabusés qui, lors de leur premier assaut, découvrent un ennemi très 
habile dans l’action. Ennemi qui, en dépit des pertes éprouvées, ne voit son ardeur 
s’affaiblir. Le déluge du feu que l’artillerie a fait subir à la localité n’ébranle en 

                                                           
10Fragment chanté par Aïcha Lahoucine et recueilli par Ben Ihya (Lahoucine), op. cit. p. 36. 
11 Le Groupe Mobile de Marrakech se composait essentiellement de bataillons coloniaux et 
de bataillons d’Afrique où les Sénégalais furent majoritaires. 
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rien la volonté des résistants à continuer à se battre contre le général et ses soldats. 
Ardeur que l’on trouve dans la confession mesurée de Dugard lorsqu’il la 
contemple en termes suivants : « Il est toujours sot de sous-estimer un adversaire : 
ces Berbères sont de beaux soldats, et lorsqu’on les dresse à nos méthodes 
européennes ils deviennent aussitôt très redoutables » (H. Dugard, op. cit. : 122). 

L’entretien réalisé avec le fqih Sidi Mohamed Ou taddart (âgé de 77 ans) nous a 
permis de comprendre les circonstances dans lesquelles s’est déroulée la résistance 
lors du premier assaut lancé contre Ouijjan par de Lamothe. Assaut qui a, selon lui, 
coûté la vie à des centaines de cavaliers des Imejjad pris dans un déluge de feu de 
l’artillerie du général de Lamothe, lorsqu’ils se sont rués sur ses positions. Au 
lendemain de ce violent accrochage, Ouijjan n’est toujours pas occupée par de 
Lamothe alors qu’il eut, largement, le dessus sur les cavaliers des tribus. Selon Sidi 
Mohamed, de Lamothe aurait pu investir la localité en un laps de temps alors que 
celle-ci fut, peu après le premier assaut, vidée de toute sa population et les cavaliers 
de tribus y compris le cheikh Naama, tous pris dans une panique après le carnage 
de la veille. Les fantômes du souvenir afférents au guet-apens meurtris d’Igalfen, 
au terme duquel le puissant pacha Haïda Ou Mouis fut tué et décapité en 1917, 
auraient été, nous semble t-il, à l’origine du non vouloir du général de précipiter 
une opération à haut risque contre la localité. Toujours selon le fqih, alors que le 
général est rentré à Tiznit laissant derrière lui le caïd Outgountaft supervisant ses 
troupes campées à Taddart. Ce dernier en en a profité pour avertir les habitants de 
Taddart et un certain Hamou, dont la soumission est acquise, qu’ils sont, 
désormais, dans l’obligation de lui fournir à chaque dîner un poulet sous peine 
d’être châtié. Un soir, au retour du général de Lamothe à Tiznit, alors que son caïd 
attend de recevoir le poulet pour son dîner, le dénommé Ali Ou Abella n Herbaz fit 
irruption chez lui. Non seulement il lui a ramené le poulet qu’il attendait mais de 
fraîches informations concernant des mouvements des habitants de la localité 
d’Ouijjan. Ces informations, toujours selon Sidi Mohamed Ou taddart, ont été 
saisies à la hâte par Outgountaft qui a demandé à ses troupes de marcher sur 
Ouijjan, puis de l’occuper sans coup férir. Cet exploit lui a, selon le fqih, valu 
d’être nommé pacha de Tiznit. Les bribes d’un chant de poème recueillis auprès du 
fqih et qu’entretient encore la mémoire locale rappelle l’acte ignoble du dénommé 
Herbaz à l’égard de la résistance : 

– Nsserɣa i tbuqqalt azal ar tiwutc. 

On a mis la cruche sur le feu du matin au soir. 

– Ur nsamḥ i Herbaz iffit fellanɣ (Recueilli auprès de Sidi Mohamed Ou T, 
2011). 

– Nous ne pardonnerons jamais à Herbaz de l’avoir vidée sur nous. 

La tradition orale continue de remplir son rôle dans la sauvegarde de la mémoire 
locale dans l’Anti-Atlas, et ce malgré les préoccupations sociales qui interviennent 
dans la perturbation du processus de transmission. La production poétique en a 
beaucoup souffert; du fait qu’elle est, aujourd’hui, moins sollicitée, voire même 
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écartée du champ. Ce qui explique sa nette sous-représentation dans le champ 
littéraire local en pleine mutation. Alors que les débats sur l’histoire et la mémoire 
ne cessent de s’amplifier, comment la transmission de cet héritage local s’opère, 
aujourd’hui, dans les milieux intellectuels, associatifs, religieux, ainsi qu’auprès 
des élus locaux ? Quel regard portent-ils sur cet héritage mémoriel? Quels sont les 
dangers encourus et contre lesquels il faut agir pour épargner à la mémoire locale 
de sombrer dans l’oubli et à fortiori dans la disparition ? Ces questions ont été 
posées, dans le cadre des entretiens réalisés pendant nos investigations, à des 
personnes originaires d’Ouijjan. Parmi elles : Belkacem Amzil 
(enseignant/associatif), Lahoucine ben Ihya (commissaire divisionnaire au tribunal 
de première instance de Tiznit et auteur d’une thèse remarquable sur Raïs Lhaj 
Belaïd), Ou Ba Moh (président de la commune rurale d’Ouijjan, également 
proviseur d’école à Tiznit) et le fqih Lhaj Mohamed ben Abderahman Ou taddart12.  

Les entretiens réalisés montrent que le système de transmission de l’histoire locale 
fonctionne, et ce malgré les difficultés afférentes au statut de cet héritage dans la 
mémoire nationale. Leurs témoignages montrent qu’ils sont bien renseignés sur 
l’histoire mouvementée de leur localité. Toutefois, Ben Ihya et le fqih Sidi 
Mohamed Ou taddart nous ont, particulièrement, été utiles dans la mesure où le 
premier nous a permis de découvrir les poèmes qu’il avait, auparavant, recueilli 
auprès des personnes âgées, aujourd’hui disparues. Poèmes qui, pour l’essentiel, 
nous renseignent sur l’histoire d’Ouijjan, lorsque celle-ci fut le théâtre d’intenses 
combats entre les hommes de poudre des tribus et ceux du pacha Haïda Ou Mouis 
et le général de Lamothe (1916-1917).  
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Transmission culturelle et mutations sociales 
Hassan Rachik 

Anthropologue, université Hassan II Casablanca 
Entretien réalisé par le Comité de rédaction 

Dans Anthropologie des plus proches, vous évoquez un souvenir d’enfance lié à 
un jeu de mémoire que vous pratiquiez de temps à autre sur la demande de 
votre père, à savoir la récitation des noms de vos aïeuls. Pourriez-vous nous 
expliquer ce jeu de mémoire en tant qu’outil de transmission culturelle ? 

Il est difficile de répondre de façon précise à cette question. Je ne sais que 
vaguement ce que l’enfant que j’étais retenait de ce jeu de mémoire. Ce jeu aurait 
créé en moi une notion de l’origine, d’un passé familial. C’est un exemple de 
transmission trivial véhiculant une représentation patrilinéaire du passé familial. Je 
dois rajouter que ma mère ne m’a jamais ainsi parlé, alors enfant, de ses 
ascendants, et que mon père (1920-2017) ne l’a pas fait à sa place, mais je n’avais 
rien demandé non plus. Ce qui était transmis explicitement c’est une liste de 
prénoms de mes aïeuls, et ce qui était transmis implicitement, c’est qu’une seule 
généalogie méritait d’être rappelée. Je connaissais mon grand-père maternel que 
j’ai rencontré plusieurs fois au bled et à Casablanca. Il était physiquement présent 
mais ne faisait pas partie de l’histoire racontée de la famille. Dans le livre que vous 
avez cité, j’ai parlé du passé familial de ma mère et de ses aïeuls, une façon de 
mettre ce passé boiteux sur deux pieds. S’agissant de la transmission, la morale de 
l’histoire si l’on veut, c’est qu’il ne suffit pas d’ouvrir ses oreilles et encaisser ce 
qui est transmis, ce qui fait de nous de passifs récepteurs, encore faut-il aussi 
ouvrir sa bouche pour poser des questions au sujet de ce qui est transmis et de ce 
qui ne l’est pas, de ce qui relève du non dit et de l’impensé pour la génération qui 
transmet.  

Je voudrais préciser que dans l’exemple que vous avez choisi, il y a l’intention de 
transmettre, et même une certaine injonction à restituer ce qui a été transmis, pour 
être sûr de la réussite de la transmission. Théoriquement, ce type de transmission se 
situe entre deux types extrêmes. D’une part, la transmission délibérée qui est le fait 
de professionnels, de spécialistes et qui se passe souvent dans un cadre formel 
comme l’école ; d’autre part, la transmission implicite, diffuse, sans l’intention de 
transmettre. Je pense que c’est ce type de transmission qui est le plus efficace. Il 
évite les ordres, les injonctions et se glisse dans la quotidienneté des gens, dans les 
proverbes, les contes populaires, le comportement des parents.  

A ce propos, permettez-moi de vous livrer une courte histoire. A la même période 
du jeu de mémoire, j’avais huit ans, mon père, alors receveur dans une société de 
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transport urbain, ramena une belle trousse en cuir noire, fort agréable au toucher. 
Ce genre de trousse plate, imposante, zippée, qu’on ouvre comme un cahier. Et 
comme pour me tuer, elle était remplie de stylos, de crayons de couleurs, etc. 
Chaque élément a sa place. Elle doit être très chère pour l’époque. Je la prends, la 
caresse. Et mon père la reprend me disant que quelqu’un l’a oubliée dans le bus. 
Pour moi, c’était une fille. Une trousse pareille ne pouvait appartenir qu’à une fille. 
Quelle frustration quand mon père me dit qu’il devait ramener la trousse le 
lendemain et attendre au moins trois jours. J’imagine que je priais pour que la fille 
ne revienne pas. Finalement, j’ai eu la trousse. J’étais égoïste, comme tout enfant, 
mais j’ai intériorisé une disposition que j’approuve explicitement jusqu’à présent. 
C’est ce que j’appelle la transmission sans l’intention de transmettre qui est le fort 
des contes, des mythes, des légendes, des proverbes, des histoires. Je me rappelle 
encore d’un texte que j’ai lu, à la même période, dans un manuel de lecture 
(probablement égyptien) en arabe. Le texte est intitulé « Les conséquences du 
mensonge » (‘âqibat al-kadib). C’est l’histoire d’un garçon qui avait l’habitude de 
mentir en prétendant qu’il se noyait. Sa famille accourait et, lui, rigolait, content de 
les avoir eus. Une fois, il se noyait vraiment, il appelait au secours. Personne ne 
répondit. Un mensonge de plus, croyait-on. L’auteur ne dit pas qu’il ne faut pas 
mentir, qu’il est mauvais de mentir, etc. Il raconte une histoire qui montre que 
mentir ce n’est pas pratique.  

S’agissant de la transmission culturelle en milieux amazighes traditionnels où 
l’apprentissage et la socialisation ont lieu quasi exclusivement dans la famille et le 
lignage, elle semble s’effectuer surtout verticalement ; des anciens aux jeunes en 
général et des ascendants aux descendants en particulier. Qu’en pensez-vous ?  

Relativement à la socialisation dans la famille, j’ai peu de choses à dire. J’ai 
rarement observé ce phénomène. J’ai davantage travaillé sur des groupes plus 
larges comme le village ou la petite tribu (taqbilt). A cet égard, on est resté 
prisonnier du couple « écrit et oralité ». J’ai essayé modestement, dans mes 
premiers livres (1990, 1992), d’étudier un autre moyen de transmission, assez 
négligé, le rituel. Le point de départ théorique inspiré par Claude Lévi-Strauss, 
Edmund Leach, Victor Turner et d’autres, est que les sociétés à tradition orale 
peuvent communiquer et transmettre, à travers les rites, des connaissances, des 
valeurs, des dispositions. Les rites sont des techniques d’information qui servent à 
emmagasiner et à transmettre des notions abstraites. Des objets concrets tels que la 
viande crue et la viande cuite peuvent, introduites dans une structure d’objets 
rituels, servir à exprimer l’opposition entre le naturel et le culturel. Le rituel 
constitue une source d’informations et de connaissances sur la société et le monde, 
qui sont transmises dans des contextes spéciaux, souvent sacrés. J’ai analysé la 
manière dont les rites observés définissent les notions de takat (foyer), de jma‘t 
(assemblée), de l’argaz (homme accompli), de l’afroukh (chef de famille dont le 
père est vivant), de la femme, de l’étranger, des jnouns, etc. Au cours des rituels, 
un enfant qui observe la femme sacrifier de la nourriture aux jnouns avec la main 
gauche, et l’homme égorge une bête avec la main droite percevrait l’association 
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hiérarchique de l’homme à la droite et de la femme à la gauche. Un autre exemple : 
l’ahwach, qui est plus qu’une danse, est approché par Mohamed Mahdi, comme un 
moment de transmission de la manière dont les statuts sociaux et sexuels sont 
représentés. J’aimerais rajouter brièvement que la transmission ne se fait pas 
seulement de façon verticale, mais aussi de façon horizontale, par les pairs. Il y a 
des rituels qui n’impliquent que les jeunes, le plus connu c’est Bilmawn étudié par 
Abdellah Hammoudi.  

Quel(s) rôle(s) détient la femme dans la dynamique et le processus de la 
transmission intergénérationnelle en matière de langue, de savoir-faire…, et de 
coutumes ? 

Ramenée à nos expériences personnelles, la question nous pousse à réfléchir tous, 
chercheurs et non chercheurs, aux rôles respectifs de nos mères et de nos pères 
dans la transmission culturelle. L’expression « langue maternelle » est 
significative. Dans mon cas, elle l’est davantage. Car ma mère ne parlait que le 
tachelhit et n’a appris le darija que très tard. C’était une chance pour moi et mon 
frère puiné, Abderrahmane, d’écouter quotidiennement notre mère nous parler en 
tachelhit et qui plus est nous raconter dans sa langue des anecdotes, des contes 
merveilleux, etc. Ma mère racontait des contes en berbère, mon père, l’histoire 
d’une vieille très rusée qu’il avait lue dans Mille et une nuits. Ceci montre que le 
rôle de la femme dans la transmission dépend de son statut (analphabète, instruite, 
femme au foyer, employée) et de la division sexuelle du travail au sein de la 
famille. Des études critiquables ont exagéré le rôle des femmes dans la 
transmission des rites secrets magiques, la ruse des femmes opposée à la force des 
hommes, etc.  

En milieu rural, la paysanne dispose d’un savoir-faire lié aux travaux assignés aux 
femmes tels que le tissage, l’élevage des vaches, la transformation et la 
conservation des aliments (beurre, huile d’argan). Les coopératives d’argan que j’ai 
pu visiter sont toutes féminines. Dans ce genre de cas, la transmission se fait entre 
femmes, pas seulement de mère en fille. Pour contraster, et ne pas nourrir des 
stéréotypes déjà rassasiés, il faut mentionner les familles qui tentent de dépasser, 
tant bien que mal, une division tranchée et inégalitaire entre les sexes : une mère 
qui lit un conte merveilleux à ses enfants, un père qui apprend à sa fille la cuisine. 
En dépit de ce bouleversement souhaité de la division sexuelle dans la transmission 
culturelle, il reste souvent des domaines où la transmission implique fortement la 
mère et la fille. Il peut s’agir des menstrues, des maladies vénériennes, et plus tard 
de la grossesse, de l’accouchement, de l’élevage et l’éducation des petits-enfants. 
En matière sexuelle, il semble qu’il y a plus de transmission entre la mère et la fille 
qu’entre le père et le fils. Ce tabou, si on peut l’appeler ainsi, mérite réflexion.  
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En matière de transmission, l’individu - le « récepteur » - n’intègre pas de 
manière mécanique ou passive les éléments culturels qui lui sont transmis ; au 
contraire, il les manipule partiellement et leur donne une touche personnelle. A 
votre avis, comment cela se manifeste-t-il dans les milieux amazighes 
traditionnels ? 

Comme vous le savez, la question de l’individu est rarement posée dans les études 
relatives aux communautés amazighes traditionnelles. L’idée dominante est plutôt 
la prédominance du groupe et la fidélité aux ancêtres. Ceci n’est pas totalement 
faux, mais c’est si exagéré que cela escamote les variations dans la relation des 
individus aux groupes. La question est de savoir si les chercheurs sont sensibles 
aux touches personnelles, à l’autonomie des individus, à la transgression même de 
la tradition. Je pense qu’on ne peut pas tout transmettre, et que c’est dangereux de 
vouloir le faire, car on prive la génération suivante de soulever de nouvelles 
questions, d’apporter ses propres réponses, ses interprétations du passé et du 
présent, dans le cadre d’un échange, d’une conversation, d’un dialogue, d’une 
confrontation, en zigzag, plutôt que sous une forme simplement linéaire et 
verticale. Je pense aussi que ce qui est transmis n’est pas reçu dans sa totalité. Nous 
savons peu de choses sur la capacité sélective des individus, sur la manière dont ils 
rejettent, négocient le transmis. Permettez-moi de revenir rapidement sur un 
changement qui m’a souvent servi d’exemple pour illustrer mon point de vue sur 
l’autonomie de l’individu en milieu paysan.  

La tiwizi ou twiza est assez connue comme une forme d’entraide. Elle exprime 
plusieurs valeurs comme l’altruisme et le bénévolat. La question est : qu’est ce qui 
a fait que cette institution présentée comme vénérable n’est pas transmise aux 
générations suivantes et que, dans plusieurs régions, elle n’est plus qu’un souvenir 
du passé ? La transmission culturelle n’est ni atemporelle, ni désincarnée. Elle se 
fait dans un contexte donné et dans le cadre de structures données et par des 
individus socialement situés. Une valeur ne se transmet pas de façon abstraite 
d’une tête à une autre. Tout changement structurel risque de l’affecter. Concernant 
le contexte économique, de nouvelles formes de travail rémunéré ont 
progressivement remplacé l’entraide ou l’échange traditionnel de services. Passons 
à la touche des individus que vous avez soulevée ! D’abord, les jeunes ruraux ne 
perçoivent pas la tiwizi comme les adultes. Nous avons d’un côté, les chefs de 
foyer, les pères, qui soulignent, comme une bonne part d’intellectuels et de 
chercheurs, les relations solidaires entre les gens. De l’autre, des jeunes qui 
insistent sur les relations inégalitaires qui existent entre eux et leurs pères à qui ils 
reprochent de festoyer pendant qu’eux triment aux champs. Entraide pour les uns et 
corvée pour les autres. Mais cette divergence entre l’intérêt des pères et l’intérêt 
des fils n’est devenue manifeste et explicite que suite au développement de la 
salarisation.  
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De nos jours, d’aucuns considèrent que la transmission verticale, une des 
chevilles maîtresses de la structuration des groupes, vit depuis quelque temps 
une crise sans précédent. S’agit-il en fait d’une rupture dans les maillons de la 
chaîne de transmission ou d’un processus de changement dans la continuité ?  

Souvenons-nous des dires du père de l’un des jeunes qui se sont fait exploser le 16 
mai 2003 à Casablanca. Ce père raconte comment son fils lui reprochait de ne pas 
avoir de barbe, et de ressembler de ce fait aux femmes. C’est un exemple patent de 
l’échec d’une transmission verticale. Nous pouvons continuer à crier à la crise de 
l’autorité du père, à la faillite de la famille. Ce que nous ratons en nous centrant sur 
la famille, c’est l’observation de la pluralisation de la société et de la multiplication 
des autorités. La société est devenue un hypermarché d’idées, d’idéologies, où la 
famille tient une minuscule épicerie.  

L’un des changements significatifs actuels qu’il faut, à mon avis, retenir c’est que 
l’essentiel de ce qui est transmis ne se fait plus dans une relation de face à face : 
entre l’enseignant et ses élèves, les parents et leurs enfants, les collègues, les amis, 
etc. Au contraire, il se fait majoritairement de façon anonyme à travers les mass 
média et les réseaux sociaux et d’autres moyens virtuels qu’offre l’internet. Deux 
frères vivant sous un même toit et allant dans un même lycée peuvent avoir des 
sources de transmission opposées, l’un visitant des sites islamistes, l’autre des sites 
de photographie. La nature des moyens de transmission, leur permanente 
disponibilité (l’internet est un monstre qui ne dort jamais), leur extrême variété fait 
que la famille et l’école, naguère les acteurs éducatifs centraux de la transmission, 
jouent un rôle de plus en plus infime. La question que je me pose est comment faire 
que cette part aussi infime soit-elle soit, malgré tout, significative : par exemple, 
discuter, à l’école, en famille, des clefs de lecture de ce paysage médiatique 
envahissant, du labyrinthe de la toile, des usages « positifs » possibles, etc. Le 
problème est devenu complexe. Il ne s’agit plus d’une ou plusieurs chaînes de 
transmission. La métaphore même de la chaîne semble plus appropriée aux sociétés 
traditionnelles, aux sociétés où les mass média sont faibles, aux sociétés où domine 
une conception unilinéaire et verticale de la transmission. Avec la pluralisation de 
la société (diversité culturelle, idéologique, religieuse...) et des mass média, l’idée 
même de transmission est devenue, dans plusieurs contextes, inappropriée. Les 
jeunes attendent moins que le père ou le maître leur disent quelque chose, ils vont 
eux-mêmes à la recherche de l’information. Si l’on tient au mot transmission, il 
faudrait dire alors les jeunes se transmettent ceci ou cela.  

Penser actuellement la transmission culturelle, c’est aussi penser la culture 
amazighe et son rapport à l’universel. Que pouvez-vous nous dire à ce propos ? 

Dans les sociétés traditionnelles, les traditions culturelles se tenaient d’elles-
mêmes, elles n’avaient pas besoin de piliers exogènes, comme l’Etat, l’école, les 
associations et les intellectuels. Ce n’est plus le cas actuellement. La langue 
amazighe, par exemple, n’aurait pas survécu, si elle était restée cantonnée dans le 
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cadre des communautés traditionnelles et si elle n’a pas été prise en charge 
idéologiquement et politiquement par des intellectuels, le Mouvement Culturel 
Amazigh et d’autres acteurs. A un moment de l’histoire d’une culture, ou d’une 
religion, il faut distinguer entre sa dimension idéologisée, politiquement activée 
(manifestes, livres...) et sa dimension vécue et implicite (rituel, danse, travail de la 
laine). La question de l’universel est une question idéologique. J’entends par 
idéologie un système d’idées au service d’un idéal et d’une action politique. Je 
disais que la question de l’universel est posée de deux manières. La plus fréquente 
présente l’universel, comme les anciens le faisaient pour la tradition, comme une 
autorité à écouter respectueusement et à suivre scrupuleusement. D’autres, et j’en 
fais partie, trouvent que ni la tradition, ni l’universel, ni le relativisme culturel, ne 
s’imposent d’eux-mêmes et qu’ils doivent faire l’objet d’une discussion et d’une 
délibération. Rien n’est tracé d’avance. Certains militants rejettent des aspects des 
instituions traditionnelles au nom de la modernité, de l’ouverture de la culture 
amazighe sur l’universel. La jma‘t n’est pas vénérée en tant que conforme à la 
tradition mais en tant que respectant des principes de droits de l’Homme, comme 
l’égalité entre les sexes, entre les originaires et les étrangers. Ce sont des principes 
que nous pouvons intellectuellement partager. Mais de quel droit on imposera les 
principes universels aux cadres traditionnels ? A moins d’être un stalinien à son 
insu, l’ouverture sur d’autres univers culturels, y compris l’universel, devrait se 
faire après délibération des acteurs concernés (activistes, paysans...) dans un espace 
public : ce peut être une jma‘t, un asays, une association villageoise ou le 
parlement. Dans un processus de transmission, endogène ou exogène, je pense qu’il 
faut mettre aussi l’accent sur la réception, l’acquisition et la délibération.  

Il faut aussi être conscient qu’on ne peut pas sauvegarder une culture tout en 
s’ouvrant sur d’autres. Dans un contexte de changement rapide, il est 
compréhensible que des acteurs se précipitent pour enregistrer des contes et les 
publier. Mais, il faut se rendre à l’évidence que nous ne sauvegardons pas un conte 
mais que nous lui donnons une nouvelle vie. Il n’existe ni copie, ni originale dans 
ce processus de sauvegarde. L’écriture (ou tout autre médium audio et vidéo) 
transforme le conte en le figeant. Un conte oral est un lieu de vie, raconté dans un 
lieu de vie et dans des relations de face à face. Il peut être raconté de différentes 
manières selon l’audience, le temps. Donner une autre vie au conte traditionnel, 
c’est aussi l’adapter au changement du contexte. Lorsque mes enfants étaient petits, 
je les accompagnais au cinéma. Nous avons regardé ensemble Aladin (dessins 
animés). J’étais très surpris par la douceur du génie version Walt Disney. Celui de 
Mille et une nuits, d’où est tirée l’histoire du film, est fort différent. Il n’a rien à 
voir avec le génie de mes mille et une nuits. Petit, j’avais peur en en lisant les 
passages où le génie surgit, il fait trembler la terre, provoque un bruit assourdissant, 
un tourbillon de poussière. Un « même récit » et deux types de transmission avec 
des médiums et des contenus différents. Le conte oral était un lieu de vie, il doit 
continuer à être un lieu de vie ouvert sur son environnement, national et universel. 

Casablanca, 30 août 2017.
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Les oumanas. 

Le corps exécutif du ʻorf de la construction au M’Zab (Algérie) 

Nora Gueliane 
EHESS, Paris 

 

The M’Zab valley (Algeria) is known for its historic ksours which are of exceptional 
architectural and landscape character, a heritage that has maintained its integrity 
and homogeneity for centuries through the establishment of a construction ʻorf. A 
set of rules have been developped over time and accrued experience in the 
architectural design of Ksours. This ʻorf relies in its application on an institution 
termed the oumanas. This institution ensures its transmission, evolution and its 
application in the field. This paper presents this institution, its organization, its 
financing, and its role in the management of traditional building in the M'Zab area.  

Cet article a pour cadre géographique la vallée du M’Zab (Ighzar n M’Zab), située 
dans la Wilaya de Ghardaïa au Sud algérien.1 Le M’Zab est connu par ses cinq 
ksour historiques d’un caractère architectural et paysager exceptionnel, qui lui ont 
valu le classement, en 1982, comme patrimoine mondial.2 Un patrimoine qui a pu 
maintenir son intégrité et son homogénéité durant des siècles, et répondre aux 
besoins fondamentaux de la population, tout en prenant en considération le 
contexte naturel et culturel de la région. Cela n’aurait pas été possible sans la mise 
en place d’un ʻorf de la construction.3 Un ensemble de règles ajustées au fil du 
temps et de l’expérience, afin d’encadrer la production spatiale au ksar. 

                                                           
1 Les Mozabites ( Imzabiyen) reprèsentent doublement une minorité. Au plan linguistique et 
ethnique, ils sont des Berbères Zénètes, parlant une variante de tamazight : tamzabt. Ils 
appartiennent, au plan religieux, à l’Ibadisme, une branche minoritaire de l’islam qui existe 
encore au M’Zab (Algérie), à l’île de Djerba (Tunisie), au Djabel Nafoussa (Libye), au 
Zanzibar (Tanzanie) et au Sultanat d’Oman.  
2 Kar (Ksour), un village saharien souvent fortifié et/ou aggloméré (Gravari Barbas, 2005 ; 
Chekhab-Abudaya, 2012 et 2018 ; Côte, 2005 ; Mahrour, 2011). Au M’Zab, nous 
enregistrons l’emploi du mot aghrem pour désigner ces ensembles. En berbère, aghrem 
signifie à la fois ville et village fortifié (Dray, 1998 ; Delheure, 1984 ; Mercier, 1922 ; 
Capot-Rey, 1954). 
3 Étymologiquement, ‘orf signifie ce qui se sait (i.e. d’une façon de faire). Dans le 
Coran, al- ‘orf, dérivé de la racine < ‘R F > champ sémantique de savoir, être connu, a la 
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Ce ʻorf s’appuie, dans son application, sur une institution ; les oumanas (en 
tamzabt lawmna), qui veille, entre autres, à sa transmission de génération en 
génération, son évolution dans le temps – par l’adaptation du ʻorf aux nouveaux 
problèmes – et son application sur le terrain. Un constat qui nous amène à présenter 
cette institution, son organisation, son financement et son rôle dans la gestion du 
cadre bâti dans la vallée du M’Zab. 

Pour atteindre nos objectifs, nous avons d’abord accumulé des sources 
documentaires. Ensuite, nous avons entrepris une enquête de terrain en réalisant de 
nombreux entretiens avec divers intervenants : des spécialistes du bâtiment, des 
administrateurs, des acteurs dans des associations du patrimoine, des notables,4 

                                                                                                                                                    

connotation de ce qui est juste et accepté. Le ‘orf est mis en relation avec le bien (al-
ma‘rūf) qui doit être ordonné, et opposé au vocable de munkar < nukr > (abominable). 
Ainsi peut-on comprendre le mot ‘orf comme le comportement généralement reconnu 
comme bon, le bon usage. De cette acception de ‘orf comme bon usage, les fqih (juristes) 
locaux ont colligé les règles immanentes aux pratiques sociales en vigueur de façon à 
stabiliser une « coutume » dans la perspective de l’administration de la justice. C’est cette 
coutume qui est habituellement désignée comme ‘orf. Le droit coutumier est à son tour 
imposé selon des procédures particulières, par des instances légitimées à cet effet et 
soumises à des sanctions (Müller, 2012). Cette instance est, dans le cas du M’Zab, 
l’institution des oumanas — un point détaillé dans les pages qui suivent —. Le ʻorf ou le 
droit coutumier touche différents aspects de la vie de la cité, allant des plus compliqués 
comme les crimes, passant par l’agriculture, la gestion du foncier, de l’immobilier, ou plus 
simple comme la codification de la cérémonie d’un mariage (voir M. Morand, 1903). Dans 
le domaine de la construction, il s’agit d’un ensemble de normes adoptées pour construire à 
l’intérieur des ksour, mais aussi dans les palmeraies. Le ʻorf de la construction mozabite se 
base essentiellement sur une tradition orale, entretenue et transmise par les oumanas. Mais 
également sur des sources écrites tels que deux manuscrits de Shikh Abu el Abbas Ahmed 
ben Mohammed ben Bakr al Farstaï (!-1110) ; El Kisma et celui de Usul al -aradin. Du 
livre de Takmil li baadi ma akhala bih kitab nil de Abdelaziz Ben El Hadj Ibrahim Al 
Thaminy (1717/18-1808), et le manuscrit du Chikh Mohammed Ben Youcef Tffayech 
(1821-1914) Mokhtassar fi imarat el ard. 
4 Le M’Zab est caractérisé par la présence d’un ensemble d’institutions : religieuses, liées à 
l’Ibadisme ; coutumières, liées à l’appartenance berbère. Concernant les institutions 
religieuses, nous citons les imessourda et irwan, les étudiants des sciences religieuses, dont 
le rôle est de régénérer l’élite religieuse. Puis nous avons les ‘azzabas, l’instance qui se 
charge de la gestion de la vie spirituelle, morale, et sociale de la ville. L’ensemble des 
‘azzabas des ksour du M’Zab forme un Conseil confédéral, le Conseil de ‘Ammi Saïd qui 
est le porte-parole de tous les Mozabites et les ibadites algériens (Assamaoui, 2008). Pour 
les institutions laïques, nous avons taddart (le conseil de la famille) composé des membres 
d’une même famille. Les toddart forment les fractions ‘achiras, qui à leur tour, forment le 
Conseil des notables (jma’a) d’une ville. Les notables de l’ensemble des cités mozabites 
sont réunis dans un seul Conseil confédéral : Ba Abdarahmen el Korti, dont le rôle est la 
gestion de la vie sociale, économique et politique au M’Zab. 
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mais essentiellement des oumanas des ksour
Guerrara.5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
5 Notons que Guerrara est située en dehors de notre aire d’étude
nord-est de Ghardaïa et forme avec Berriane (40 km de Ghardaïa) deux
rapport aux ksour de la pentapole. En revanche, nous avons jugé intéressant de faire une 
enquête avec les oumanas de cette ville, puisque, d’une part, le 
concerne tous les ksour mozabites, que ce soit dans la vallée ou en dehors, et 
part, l’institution des oumanas de Guerrara est encore active et bien organisée, 
contrairement à celles des ksour de la vallée du M’Zab qui _ à l’exception d’El Attef et 
Ghardaïa _ se sont affaiblies depuis l’indépendance (1962). Ainsi, circon
aux seules institutions d’El Attef et Ghardaïa n’aurait pas permis d’exercer des 
comparaisons intéressantes.  

Figure 1 : La situation de Ghardaïa en Algérie

orf de la construction au M’Zab (Algérie) 

97 

ksour de Ghardaïa, d’El Attef et de 

Notons que Guerrara est située en dehors de notre aire d’étude ; elle se trouve à 115 km au 
km de Ghardaïa) deux ksour excentrés par 

de la pentapole. En revanche, nous avons jugé intéressant de faire une 
de cette ville, puisque, d’une part, le ‘orf de la construction 

mozabites, que ce soit dans la vallée ou en dehors, et que, d’autre 
de Guerrara est encore active et bien organisée, 

de la vallée du M’Zab qui _ à l’exception d’El Attef et 
Ghardaïa _ se sont affaiblies depuis l’indépendance (1962). Ainsi, circonscrire l’enquête 
aux seules institutions d’El Attef et Ghardaïa n’aurait pas permis d’exercer des 

La situation de Ghardaïa en Algérie (www.google.dz) 
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Figure 2 : Ighzar n M’Zab et son organisation en cinq ksour historiques 
De gauche à droite : Taghardayt (Ghardaïa), At Melichet (Melika), At Yezjen (Beni Isguen), 

At Bounour (Bounoura) et Tajnint (El Attef). 
(Source : L’office de la promotion de la vallée du M’Zab (OPVM), Ghardaïa, 2014). 

Figure 3 : Une vue générale d’aghrem n’At Yezjen  
(Source : Nora Gueliane, Ghardaïa, 2016) 

Figure 4 : Une vue générale d’aghrem n’At Bounour 
(Source : Nora Gueliane, Ghardaïa, 2014) 
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L’analyse de l’ensemble de ces sources – entretiens et documents – permet 
d’obtenir une idée exacte du rôle que jouent les oumanas dans l’application du ʻorf 
et la gestion de l’espace ksourien. 

Qui sont les oumanas ?  

Les oumanas sont des experts qui « maîtrisent le droit coutumier et qui ont un rôle 
de médiation. Ils veillent à ce que les normes et les règles de construction soient 
appliquées et aplanissent les différends fonciers et de partage des eaux » (Oussedik, 
2007 : 111). Ils constituent un collectif institué, selon notre interlocuteur de 
l’OPVM ; vers l’an 1306 sous le nom de oumanas sayl wa el ‘arsh — les oumanas 
de l’oued et du ‘arsh — Le ‘arsh est employé ici pour désigner la cité ou le ksar. 6 
Cette institution fut créée, selon le même interlocuteur, suite à une grande 
inondation qui a touché la région. La gravité de celle-ci était telle qu’elle a conduit 
les ‘azzabas à créer une institution ad hoc, dont les prérogatives se sont 
progressivement élargies de la gestion de l’oued aux questions urbaines de la 
vallée. Les ‘azzabas de Ghardaïa semblent être les premiers à avoir mis en place 
cette institution. Les autres cités du M’Zab ont suivi leur initiative. Les oumanas 
d’al ‘oumran sont spécialisés dans la gestion de la construction à l’intérieur du ksar 

                                                           
6 Au M’Zab, le ʻarsh prend deux significations. La première est la ville ou le peuple. La 
seconde est une institution politique, analogue aux partis politiques contemporains. Un 
ensemble de ʻachiras/fractions – avec des alliés extérieurs, le tout est lié par « un pacte 
d’alliance formant une communauté d’intérêts, et non de destin » (Cherifi, 2015 : 237). 
Cette dernière signification a une connotation péjorative _ comme source de déséquilibre et 
de conflit dans la cité. 

Figure 5 : Vue générale d’aghrem n Tajnint 
(Source : Nora Gueliane, Ghardaïa, 2014) 
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et à la palmeraie. Quant aux oumanas de sayl, ils gèrent l’oued, le système 
d’irrigation et de partage de l’eau. Ils sont nommés lawmna en tamzabt, ce qui est 
une berbérisation du mot arabe oumanas. 

Pierre Cuperly, dans son analyse du manuscrit d’al qisma wa usul al aradin de son 
auteur Sheikh Abu al Abbas Ahmed ben Mohammed ben Bakr al Farstaï (!-1110)7, 
considère que l’amin est « un expert, un technicien, que l’on consulte sur un 
domaine précis, dont il est, pour ainsi dire, le spécialiste. Il existe, par exemple, un 
amîn al-mâ, un expert pour la répartition d’eau ; mais il n’intervient pas dans les 
conflits. Abû I-Abbâs Ahmed conseille le recours à l’amîn pour le réemploi des 
briques et des pierres d’un ksar en ruines, ou pour mettre au clair les limites d’un 
champ, d’une palmeraie. […] L’amîn est sous la dépendance du hâkim dont il est 
chargé de faire appliquer les décisions. Connaisseur des réalités locales, l’amîn 
(litt. homme sûr), est aussi un homme de confiance. Sa parole ou celle d’autres 
personnes de confiance pouvait garantir la revendication des propriétaires sur le lot 
de terrain, au moment où on relevait le ksar de ses ruines. En ce cas, l’attestation 
de deux umanâ était préférable. L’amîn peut être appelé à témoigner (shahâda), en 
cas de fraude (ghaban) ; après un partage valide entre associés, la plainte de 
quelqu’un qui s’estime lésé dans sa part ne peut être examinée que sur le 
témoignage des umanâ. » (Cuperly, 1987 : 12). Par ailleurs, avant de recourir à un 
expert, les gens faisaient référence d’abord à la coutume pour les modalités de la 
construction d’une pièce, ou d’un édifice. Lorsque la coutume ne suffisait pas, on 
recourait à leur compétence. Leur rôle se borne seulement à émettre un avis (ra’y) 
afin d’en choisir le meilleur (aslah) pour le bien commun. En général, ils sont 
consultés pour le bien de l’ensemble de la communauté (Cuperly, 1987 : 12). 
Néanmoins, Cuperly reconnaît lui-même qu’il « ne saurait dire avec certitude si les 
ahl al’ilm, “ulamâ”, “hommes de science”, “savants”, sont à assimiler aux umanâ, 
dont il vient d’être question ou plutôt au ahl al-nazar, car il ressort de leur 
compétence de déterminer l’emplacement du ksar ». Cuperly précise aussi qu’en ce 
qui concerne la gestion urbaine de la cité, la haute main revenait à l’instance 
chargée de ces questions temporelles, la jma’a  et son président — le ḥakim —, 
avec les fonctionnaires sous leur dépendance. La jma’a faisait également appel à 
l’imam en cas de besoin quand il s’agit d’une affaire religieuse (ibid. : 13). 

Au final, à la lumière de l’analyse du manuscrit d’el qisma, faite par Pierre 
Cuperly, et les données que nous avons eues sur le terrain, nous pouvons dire qu’il 
est probable qu’à l’époque d’Abu el Abbas Ahmed, l’institution des oumanas 
n’était pas organisée sous sa forme actuelle. Puisque ces experts étaient sous 
l’autorité de la mosquée et de la jma’a. Ils ne donnaient leurs avis qu’en cas de 
conflits et en tant que témoins (shuhud), sans intervenir eux-mêmes sur le terrain. 
Ce n’est qu’au fil du temps, que le rôle des oumanas s’est confirmé, pour que, par 
la suite, l’institution prenne sa forme actuelle et devienne autonome des notables et 
des ‘azzabas.  

                                                           
7 La date est donnée suivant le calendrier grégorien.  
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La structuration des oumanas et leurs liens avec les autres 
institutions du M’Zab 

Bien que ces institutions soient autonomes dans leurs décisions, elles dépendent à 
des degrés variables des ‘azzabas. À Ghardaïa, par exemple, les ‘azzabas 
n’interviennent qu’à titre consultatif dans les désignations des oumanas. C’est ce 
qu’un amin nous a expliqué : 

« […] Les lawmna à Ghardaïa sont une institution autonome. Ils sont élus par les 
oumanas el ‘arsh eux-mêmes. Par exemple, moi j’ai été élu par les anciens oumanas 
el ‘arsh. Donc, ni les ‘azzabas ni les notables ne se mêlent de la gestion des lawmna 
et de leur élection… » (ar.). Un autre a ajouté : « […] Les oumanas s’occupent de 
l’urbanisme et de l’hydraulique. S’il y a un changement à faire, c’est nous qui 
assumons cette responsabilité. S’il y a un changement qu’on doit faire et qui a une 
grande ampleur, on consulte les autres institutions traditionnelles. On leur expose le 
problème, puis on discute ensemble pour trouver une solution… » (ar.). 

À Ghardaïa, l’amin le plus expérimenté se charge de la désignation d’un nouvel 
amin, il propose des noms, puis il en discute avec les autres oumanas. Si la 
personne est jugée apte à assumer les responsabilités d’un amin, alors, elle est 
informée et cooptée. Le président des oumanas de Ghardaïa nous a décrit la 
procédure :  

« […] Il y a trois ans un, des oumanas est mort, Aissa Ras Naâma. Alors, on s’est 
mis d’accord et on a désigné une personne. On le surveillait depuis un bon moment. 
Il était quelqu’un de bien, retraité. Avant, il était fonctionnaire à la poste. Il faut 
aussi savoir que lorsqu’on désigne un nouveau amin, on doit informer la mosquée et 
le président de l’APC. Parce que l’amin est amené à avoir des liens avec les autorités 
locales, donc elles doivent le connaître. Alors, lors d’une rencontre avec le président 
de l’assemblée populaire de Ghardaïa (l’APC), j’étais moi, la personne choisie à 
devenir amin et trois autres oumanas. J’ai dit au président de l’APC : “comme vous 
le savez, Hajj Aissa est décédé. On est venu pour désigner [ta’yin], il s’agit d’une 
désignation sur le mode de la cooptation avec l’accord des anciens membres de 
l’institution], quelqu’un à sa place, là, auprès de vous”. En effet, la personne 
concernée n’était même pas au courant, elle ne l’a su qu’à ce moment-là… » (ar.). 

Nous tenons à noter que dans la tradition ibadite, une personne qualifiée, cooptée 
par le groupe pour un poste quelconque, n’est pas censée refuser la tâche qui lui a 
été confiée, puisqu’elle est en mesure de l’assumer, et c’est dans l’intérêt de la 
communauté. Autrement, cela est considéré comme une fuite de la responsabilité et 
signe de mauvaise foi. Actuellement cette règle est appliquée avec un peu plus de 
légèreté qu’auparavant. Mais les traces de cette règle de conduite demeurent encore 
dans les pratiques des gens au M’Zab. C’est dire qu’il n’est pas étonnant qu’une 
personne soit choisie pour assumer une responsabilité (‘azzabi, amin… etc.) sans 
même qu’elle le sache. C’est une pratique courante. Dans le cas où cette personne a 
un sérieux empêchement pour le poste, elle présente ses arguments et peut être 
déchargée de la fonction. 
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À El Attef et à Guerrara, la procédure est différente. Les oumanas sont désignés 
directement par la mosquée à partir d’une liste de gens que les ‘azzabas proposent 
pour une telle mission. La liste est ensuite discutée avec les anciens oumanas pour, 
enfin, arriver à une décision sur le sujet et arrêter la liste définitive. Notre 
interlocuteur d’El Attef – qui est lui-même amin ‘oumran et ‘azzabi à la fois – nous 
a expliqué à ce propos : « […] Les oumanas de ‘arsh est une institution ‘orf 
dépendante de la mosquée. Ce qui fait que les oumanas de l’oued ou de l’oumran 
sont désignés par les ‘azzabas. Ils visent les gens qui ont un savoir-faire dans le 
domaine, des gens honnêtes et respectables… » (ar.). Toutefois, malgré la 
participation de la mosquée à la désignation des membres de cette institution, cela 
n’empêche pas que celle-ci reste autonome dans ses décisions. En fait, les ‘azzabas 
ou les notables n’ont pas le droit d’intervenir ou d’influencer les décisions de ceux-
ci, sauf à titre consultatif. À ce sujet, l’amin d’El Attef précise : « […] Certes, on 
est sous la couverture de la mosquée. Mais on est totalement indépendants dans nos 
décisions. La prise de décision se fait de façon autonome… » (ar.). Ce qui est 
valable aussi à Ghardaïa où, bien que la mosquée n’intervienne pas dans leur choix 
les oumanas consultent les ‘azzabas en cas de besoin. C’est d’ailleurs ce qu’a 
expliqué un amin de Ghardaïa « […] Chacun est autonome, mais on travaille 
comme un ensemble. Aucune institution ne peut se mêler de nos décisions. Mais 
quand il y a un grand problème, on peut demander leur avis. On demande de se 
réunir avec les notables, les ‘azzabas, afin de trouver une solution ensemble… » 
(ar.). 

Ce dernier témoignage nous laisse penser qu’en revendiquant l’aide et la 
consultation des autres institutions, les oumanas ne remettent pas en cause leur 
autonomie. Réaliser un consensus avec l’ensemble des institutions du ksar donne 
du poids aux décisions prises par les oumanas et les rend facilement applicables sur 
le terrain et plus imposantes face à la population et aux autorités locales. Car, dans 
ce cas, ces dernières n’ont pas uniquement affaire aux oumanas, mais aussi à 
l’ensemble des institutions et à la communauté qui les soutiennent.  

Le nombre des oumanas varie d’un ksar à un autre. Ils sont six à Ghardaïa, douze à 
Guerrara,8 et une dizaine à El Attef, selon les dires de nos interlocuteurs. Un amin 
ajoute qu’à El Attef, certains d’entre eux sont décédés, d’où la nécessité d’en 
former d’autres. À Ghardaïa, le président des oumanas est libre d’augmenter leur 
nombre, suivant les besoins de l’institution : 

« […] Au début, on était uniquement deux amin ‘arsh. J’ai nommé un troisième, 
parce que parfois l’un des deux tombe malade ou a un empêchement. Surtout que 
dans un conflit il n’est pas acceptable qu’un seul amin tranche à propos de la 

                                                           
8 À Guerrara, l’institution s’est relativement modernisée et ses membres sont choisis 
suivant leur domaine de compétence. Les douze membres sont répartis en trois groupes : 
quatre membres sont des oumanas/’azzabas, quatre autres des oumanas techniciens 
(architectes, urbanistes, ingénieurs, etc.), enfin quatre anciens artisans (un maître maçon, 
agriculteur, etc.). 
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question. Ils doivent être au moins deux pour gérer un problème. Quand un des 
concernés par le conflit est un proche d’un des oumanans — ce qui arrive souvent 
—, ce dernier ne peut pas se charger du problème, de crainte que cela ne crée une 
polémique sur sa neutralité. C’est ce qui m’a incité à ajouter d’autres oumanas. Je 
tiens aussi à dire qu’un ‘azzabi peut devenir amin, parce que c’est nous qui 
choisissons. Pour le moment on est six oumanas ‘arsh. Les oumanas de sayl [les 
oumanas des inondations ou de l’oued, ils interviennent en cas d‘inondation] sont 
plus nombreux, plus d’une vingtaine, puisque la gestion de l’oued demande plus 
d’effectifs… »9 (ar.). 

Bien que chaque ksar ait son institution indépendante, il semble que celle de 
Ghardaïa soit la plus active. C’est d’ailleurs ce qui explique l’échange d’expérience 
entre les différents ksour. C’est ainsi que notre interlocuteur d’El Attef, était 
« l’apprenti » du président des oumanas de Ghardaïa. D’autant plus que l’échange 
est indispensable, surtout pour ce qui concerne la gestion des eaux de l’oued, 
puisque c’est le même cours d’eau qui coule de l’amont à l’aval. Un des oumanas 
de Ghardaïa témoigne : « (…) Oui il y a une collaboration avec les oumanas des 
autres ksour. Chez eux, l’institution est faible, ils sont moins dynamiques qu’ici à 
Ghardaïa. Les anciens, les plus âgés n’ont pas assuré la relève. Puis les choses se 
sont modernisées, il y a désormais les bureaux d’architectes, d’urbanisme et les 
élus de la communauté qui ont pris la relève de leur côté, afin de protéger les lois 
‘orf. Mais ici à Ghardaïa, l’institution a gardé son rôle ancestral… »  (ar.).  

Le rôle des oumanas  

La gestion de la production urbaine à l’intérieur du ksar est l’une des 
préoccupations principales des oumanas.10 Ils se chargent de la résolution des 
litiges entre les gens, quand il s’agit d’une affaire ‘orf, soit dans le ksar ou dans la 
palmeraie ; à titre d’exemple, si une personne surélève sa maison, plus qu’il n’est 
coutume, ou, quand une personne crée une ouverture vers la cour d’un voisin, etc ; 

                                                           
9 L’amin de Ghardaïa évoque le rapport qu’entretient le président des oumanas, l’amin 
‘arsh, avec les autres oumanas. Il explique que même s’il y a une hiérarchie en fonction de 
l’expérience, tous les oumanas s’entraident pour la résolution d’un problème. D’ailleurs, il 
est rare qu’un amin intervienne seul, il doit y en avoir deux, voire plus sur le même 
problème, afin de garantir la justesse de la solution et la neutralité de la décision.  
10 Un des interlocuteurs a indiqué que le champ d’intervention des oumanas était plutôt à 
l’intérieur du ksar. Cela est dû à la grande densité à mitoyenneté et à l’étroitesse des ruelles, 
mais aussi aux travaux de reconstruction que la population engage dans le ksar. Ces travaux 
sont souvent source de litiges. Notre informateur a précisé à ce propos : « […] Les 
extensions se font désormais en dehors du ksar. Dans ses extensions, il y a moins de 
problèmes, puisque les gens suivent les permis de construire. Ces derniers intègrent 
automatiquement le ‘orf dans la mesure où les dossiers passent par l’OPVM pour 
l’approbation. La plupart des conflits sont à l’intérieur du ksar à cause de la proximité, de la 
densité et des travaux de rénovation/reconstruction… » (ar.)  
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dans ces affaires, les gens font appel aux oumanas. Un amin de Ghardaïa  témoigne 
à ce propos : 

« (…) Amin el ‘arsh wa sayl s’occupe de l’urbain et de l’hydraulique. On gère 
l’ancien, mais, aussi, on collabore avec l’État pour les projets récents. Par exemple, 
on donne notre avis en tout ce qui concerne les problèmes de l’hydraulique dans la 
vallée. Parfois on est opposé à ce que propose la direction de l’hydraulique. Alors on 
collabore afin d’arriver à de meilleurs résultats. C’est vrai que l’institution n’a pas 
un statut officiel, mais nous avons un avis à donner. On collabore avec l’APC et 
l’OPVM, sur les sujets techniques. Par exemple, on a travaillé sur le projet de 
l’aménagement de la vallée du M’Zab, il a couté 1000 milliards de centimes à l’État. 
On a lutté depuis 1991 pour avoir le projet et on l’a enfin eu. L’étude a été achevée 
en 2000. Depuis, nous suivons ce qu’ils sont en train de faire sur le terrain. De temps 
en temps, on les bloque, quand ce qu’ils font ne convient pas à nos idées. Car nous, 
en tant que société civile, on défend le bien de la communauté, on n’a pas d’autres 
intérêts. En ce qui concerne l’aménagement hydraulique, on a travaillé directement 
avec le ministère de l’Hydraulique, à l’époque du ministre Attar [Abdelmadjid 
Attar], puis avec Abdelmalek Sellal quand il était ministre de l’Hydraulique… » 
(ar.). 

Les oumanas jouent aussi un rôle essentiel dans la sauvegarde du patrimoine 
culturel de la vallée. Ils veillent à éviter les modifications arbitraires et les 
typologies non compatibles avec le paysage culturel de la région. Un de nos 
interlocuteurs témoigne : « […] Si chaque personne se met à construire comme bon 
lui semble, on perdra toute notre particularité au bout de quelques années. Alors 
notre rôle essentiel est de sauvegarder ce patrimoine. De ce fait, nous sommes 
présents là où on demande notre expertise, même en dehors des murs du ksar. Mais 
généralement c’est dans le ksar que nous intervenons, étant donné que c’est là où il 
y a plus de problèmes de mitoyenneté… » (ar.). 

Soulignons enfin qu’au-delà de leur rôle de « gardiens de la tradition » ce sont en 
fait les oumanas qui permettent à cette tradition de s’adapter à des contextes 
changeants et inédits. 

« […] Le ‘orf du pays change et se développe et c’est à nous les oumanas 
qu’incombe le devoir de faire ces changements. Par exemple, depuis quelques jours, 
on nous a convoqués pour nous demander pourquoi nous avions remblayé la ruelle 
du chameau (Zgag jmal) à la palmeraie.11Alors on a expliqué aux gens qu’avant, la 
région était une zone purement agricole et qu’aujourd’hui, elle est presque 
totalement urbanisée. Alors, concrètement, cette ruelle n’a plus d’utilité puisqu’il 
n’y a plus de chameaux. Au contraire, elle est source de problèmes car elle se 
remplit d’eau, ce qui risque de causer des accidents. D’ailleurs, plusieurs accidents 
se sont produits. Quand les gens ne font pas attention, ils tombent, surtout les 
enfants. Les gens y jettent aussi leurs poubelles. Alors, on a ordonné de remblayer 

                                                           
11 Auparavant, ces espaces étaient une servitude. C’est la voie sur laquelle l’animal faisait 
l’aller-retour lors de l’extraction de l’eau d’un puits. Maintenant, ces espaces ne servent 
plus à rien, dans la mesure où l’extraction de l’eau se fait avec des pompes électriques.  
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toutes les ruelles des chameaux. Ceci pour vous expliquer qu’il faut juste convaincre 
les gens. Le ‘orf doit s’adapter au temps, sinon il devient obsolète. Puis, on veille 
aussi à informer les autorités locales de nos nouvelles décisions, pour qu’il n’y ait 
pas de problèmes avec elles… » (ar.). 

Nous avons souligné à plusieurs reprises que cette institution n’a aucun statut 
administratif ou légal. Il est donc temps de se demander comment elle intervient 
sur le terrain ?  

Le processus de l’intervention des oumanas et les rapports 
entretenus avec l’administration 

Lors de notre enquête, nous étions informée qu’à Ghardaïa, comme à El Attef,12 
quand un litige survenait, le citoyen s’adresse à la municipalité — au service 
d’urbanisme — pour faire une réclamation. D’abord, la police urbaine se déplace 
sur le site, elle vérifie si la personne a un permis de construire ou non, et si la 
construction est conforme aux règles de l’art. Dans la plupart des conflits, les gens 
ne construisent pas conformément au permis de construire. Ainsi, si l’infraction est 
une affaire qui relève du ’orf, la police urbaine établit un rapport où il est demandé 
de solliciter un comité spécialisé. À ce moment-là, le service d’urbanisme de la 
commune contacte les oumanas et leur demande d’intervenir. Ces derniers se 
rendent sur le terrain en équipe constituée d’un amin ou deux, d’un représentant de 
l’APC et d’un représentant de l’OPVM. Le groupe vérifie la situation puis établit 
un rapport en essayant de trouver une solution à l’amiable. Souvent le problème est 
résolu à ce stade-là, soit par la démolition soit par un dédommagement qui consiste 
à racheter le droit du ‘orf « yesḥeri ḥaq al ‘orf » et qui consiste à payer une somme 
d’argent pour le propriétaire endommagé si celui-ci accepte. Néanmoins, la 
solution dépend évidemment de la gravité et de l’ampleur de l’acte, des 
conséquences qu’il a et de l’entente entre les concernés. Dans certains cas, les 
oumanas font pression sur la personne qui a commis l’infraction – et font intervenir 
sa ‘achira ou même les ‘azzabas — afin que celui-ci se remette dans l’ordre. Si le 
problème est résolu à l’amiable, un document est établi et signé par les deux 
personnes et les oumanas. En revanche, si le problème n’est pas résolu, les 
oumanas établissent un rapport pour la commune et celle-ci fait passer l’affaire en 
justice. Sur ce point, un chef de service d’urbanisme à la commune de Ghardaïa a 
précisé qu’une fois en justice, souvent les juges demandent l’avis d’un expert du 

                                                           
12 Un amin d’El Attef précise : […] ces oumanas sont inscrits à l’APC, au service 
d’urbanisme. Ainsi, en cas de litige, lorsque les gens déposent une plainte à l’APC, le 
service nous contacte. Puis, on se rend sur le terrain, on donne notre avis suivant le ‘orf et 
on rédige un rapport, qui sera archivé dans les registres de l’APC. Si les deux personnes en 
litige sont convaincues de la solution qu’on leur propose, c’est souvent le cas, le problème 
est résolu. Dans le cas contraire, l’affaire passe en justice. Après, dans la plupart des cas, la 
justice se réfère à l’avis des oumanas en consultant une copie du rapport fait par eux… » 
(ar.).  
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‘orf. Ce qui fait que les mêmes experts reviennent une autre fois vers les oumanas 
et c’est sur la base de leur avis que le jugement est rendu : « […] Une fois l’affaire 
arrivée au juge, celui-ci sollicite l’avis d’un expert en ‘orf, donc il revient une autre 
fois vers les oumanas. L’amin établit un rapport et l’envoie à la justice. Ainsi, c’est 
sur l’avis de l’amin que la décision est prise : la démolition, ou uniquement une 
amende. Alors, pour éviter la perte de temps, la plupart des gens préfèrent régler le 
problème à l’amiable… » (ar.).  

Toutefois dans certains cas, c’est l’institution elle-même qui intervient directement, 
sans qu’il y ait une réclamation. C’est dans le cas où les oumanas constatent une 
infraction par eux-mêmes. Un amin souligne : « […] maintenant, la ville est 
grande. Soit nous constatons, nous-mêmes un problème, et dans ce cas nous 
avertissons les gens directement. Soit c’est eux qui déposent plainte et nous 
intervenons… » (ar.). 

Jadis, la question qui se pose est comment les oumanas arrivent-ils à imposer leurs 
décisions ?  

Compte tenu du statut de cette institution, l’intervention des oumanas n’est pas 
évidente dans de nombreux cas. Un amin de Ghardaïa a expliqué que le rapport des 
oumanas avec les autorités officielles n’étaient pas faciles et que c’était à eux de 
s’imposer de par leur légitimité comme représentants de la société civile. Ce qui 
fait qu’après plusieurs réclamations et des correspondances, ils parvenaient à faire 
entendre leur voix.  

« […] C’est nous qui nous imposons, nous ne nous laissons pas faire. Par exemple, 
dans le cas du projet de l’aménagement de la vallée du M’Zab, l’étude a été faite par 
un bureau d’étude suisse. Vous imaginez un Suisse qui planifie une région qu’il n’a 
jamais vue de sa vie ! Alors, quand l’étude est arrivée en 2000, nous l’avons 
carrément rejetée, nous nous sommes  opposés à l’étude. Le Premier ministre, Yazid 
Zarhouni à l’époque, a revérifié le dossier Ghardaïa. Il a décidé alors de 
décentraliser le dossier et tout le projet, de façon à ce qu’il soit géré par la Wilaya de 
Ghardaïa et non par le ministère, malgré le coût du projet, 1000 milliards [de 
centimes]. Décentraliser un projet d’une telle ampleur et avec un tel budget est une 
chose qui n’a jamais été faite en Algérie. La cause, c’est qu’on s’était, en tant 
qu’institution ‘orf, opposé au projet. Mais il y a des demandes qu’on avait faites et 
qui n’ont pas été prises en considération, alors nous nous sommes opposés. Dieu 
merci, ils sont revenus à la majorité de nos propositions. Voilà donc pour vous dire 
que le rôle de notre institution est le même qu’avant. C’est juste que maintenant un 
État existe, donc nous devons nous intégrer à un cadre institutionnel différent... » 
(ar.). 

Par ailleurs, il semble qu’à Ghardaïa la question n’est pas vraiment posée, d’une 
part, à cause du poids de l’institution et, d’autre part, parce que le président des 
oumanas de Ghardaïa est nommé expert judiciaire et, de ce fait, reconnu par le 
tribunal. L’amin ‘arsh de Ghardaïa a témoigné à ce propos : 



Les oumanas. Le corps exécutif du ʻorf de la construction au M’Zab (Algérie) 

107 

« […] Concernant le statut de amin al ‘arsh, l’État a pensé à une solution pour 
officialiser notre rôle. Nous sommes devenus des intermédiaires judiciaires “wassiṭ 
qadhaï”. En effet, on m’a convoqué [au tribunal], on m’a dit : 

⋅ Mabrouk [félicitations] vous êtes élu wassiṭ qadhaï [intermédiaire judiciaire]. 

⋅ Comment ça, ai-je répliqué. 

⋅ Est-ce que vous êtes un amin ‘arsh ?, m’a-t-on demandé. 

⋅ Oui, ai-je dit 

⋅ Est-ce que vous réglez les litiges ?, m’a-t-on demandé. 

⋅ Effectivement, ai-je dit. 

⋅ vous avez désormais un agrément et vous aller exercer le métier de manière 
officielle, m’a-t-on répondu. … » (ar.).  

Pour les autres ksour, nos interlocuteurs ont confirmé que, dans la plupart des cas, 
les conflits étaient résolus avant de passer en justice. Cela n’est pas dû uniquement 
à l’obéissance des gens, mais aussi à la pression sociale que les oumanas peuvent 
exercer. En effet, quand une personne refuse de respecter les lois ‘orf, les oumanas 
contactent le président de sa ‘achira. Celui-ci le convoque, il lui parle et souvent il 
arrive à le convaincre. Si la ‘achira ne fait pas son effet, la deuxième étape consiste 
à faire passer l’affaire aux ‘azzabas. La plupart des gens évitent d’en arriver là, car 
les ‘azzabas ont une grande autorité spirituelle auprès des gens, ce qui fait que ces 
cas sont très rares, explique un enquêté. Maintenant, si aucune institution 
traditionnelle n’arrive à convaincre une personne, ce qui est assez rare, l’affaire 
passe en justice. Sur ce dernier point, l’amin de la ville d’El Attef a ajouté que les 
gens étaient de moins en moins motivés pour aller en justice car le juge revient 
souvent au rapport rédigé par les oumanas et la commune concernée. De fait, la 
personne se retrouve derechef face à la décision des oumanas, mais cette fois, après 
avoir outrepassé l’autorité sociale des institutions du ksar. La relative 
reconnaissance institutionnelle dont bénéficient les oumanas de la part de 
l’administration locale et de la justice, a renforcé leur position. Notre interlocuteur 
a ajouté qu’à part le poids des oumanas auprès de la justice, il ne faut pas non plus 
omettre la neutralité de cette institution. Les gens font confiance aux décisions des 
oumanas parce qu’ils sont neutres : « […] Nous les oumanas, nous restons assez 
neutres, nous n’avons pas de parti pris avec l’un ou l’autre. Donc, les gens 
acceptent nos décisions, il faut juste les convaincre logiquement que c’est la bonne 
chose à faire, et que c’est dans l’intérêt commun. Même si l’intéressé n’est pas tout 
à fait convaincu, il se plie à l’autorité morale, surtout que le ‘orf se base 
essentiellement sur la religion… » (ar.). 

Enfin, concernant le financement des oumanas, cette institution ne dispose 
d’aucune ressource propre, ni même de budget de fonctionnement. Les oumanas 
travaillent avec leurs moyens personnels — pour les déplacements, l’impression de 
documents, etc. —. Il est vrai que leurs fonctions ne demandent pas beaucoup de 
dépenses ont confirmé nos interlocuteurs. Seulement des efforts et de la 
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disponibilité. Ils agissent bénévolement et ne reçoivent aucune autre gratification 
que la reconnaissance des justiciables et de la communauté. Certaines qualités sont 
évidemment requises pour qu’une personne soit investie amin. Être pieux et 
honnête, être responsable, engagé et sage pour arriver aux bonnes décisions. 
Puisque les fonctions d’amin sont extrêmement chronophages, il est préférable de 
sélectionner un retraité puisque ce dernier a non seulement du temps, mais il 
dispose également d’un revenu stable (une pension de retraite) pour pouvoir 
subvenir aux besoins de sa famille quand il est en mission. C’est d’ailleurs la raison 
pour laquelle, lors des sélections des nouveaux oumanas, l’amin ‘arsh de Ghardaïa 
privilégie les retraités et évite les commerçants, et ceux qui travaillent hors M’Zab. 

Conclusion 

Durant des siècles, le ʻorf de la construction avait servi de référence à la production 
du cadre bâti dans la vallée du M’Zab. Il a servi également comme support 
juridique afin de régler les litiges et conflits en la matière. Un code qui a réussi, 
entre autres, à produire un urbanisme fonctionnel, rigoureux et respectueux de la 
donnée locale, culturelle et naturelle. Quoique le ʻorf de la construction au M’Zab 
se réfère à une tradition écrite ancrée, il trouve aussi ses fondements dans une 
importante tradition orale, dont la transmission et le renouvellement sont basés sur 
l’expérience des oumanas. Une institution qui assure la transmission du ʻorf de 
génération en génération, du maître à son apprenti. Elle fait également office de 
législateur. Car elle a l’expérience et l’autorité pour trancher des questions qui 
n’ont pas été posées au préalable sans devoir revenir aux institutions du ksar, sinon 
uniquement à titre consultatif. 

Après l’indépendance, la vallée a connu un développement urbain et 
démographique remarquable. Ainsi, la vallée est passée d’un espace adapté aux 
conditions locales à un espace géré dans la hâte sans prise en considération des 
spécificités de la région. Ce contexte a influencé négativement la pérennité du ʻorf 
de la construction. A cela s’ajoute l’ignorance des nouvelles générations de la 
valeur de ce dernier, l’absence d’un document écrit unifié regroupant tout le ʻorf et 
l’apparition de l’individualisme et la domination des modèles de construction 
étrangers. Cette situation rend le travail des oumanas encore plus complexe (des 
difficultés à faire appliquer leurs décisions, contraintes d’intérêts avec les habitants, 
mais aussi avec l’administration). Afin d’atténuer les effets de cette situation sur le 
patrimoine de la région, l’Office de la promotion et de la protection de la vallée du 
M’Zab (OPVM) essaye d’adapter les recommandations du ʻorf à la production 
contemporaine du cadre bâti dans la région. Cela dans le but d’avoir un minimum 
d’harmonie paysagère avec le cadre culturel et naturel de la région. Ainsi, parmi les 
efforts officiels, la décision n° 35/87 faite par la commune de Ghardaïa datant du 
23 mai 1987, impose le respect du ʻorf et des décisions des oumanas pour la zone 
située à l’intérieur des cités historiques et dans les palmeraies. Notons que la 
transformation d’un ‘orf mozabite en un arrêté communal et qui est, à notre sens, 
un élément important, puisqu’il permet de comprendre l’articulation entre l’auto-
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organisation du Mzab et l’appareil administratif algérien et cela dans un contexte 
où le droit est revendiqué comme monopole de l’État. Ce constat nous amène à 
donner une appréciation de la situation. Cette collaboration — entre assemblées 
traditionnelles et État — s’explique, probablement, par le fait que le ‘orf de 
construction n’est pas un domaine de conflit entre le pouvoir officiel et le pouvoir 
coutumier13. D’autant plus que le ‘orf ne couvre qu’une partie de la ville de 
Ghardaïa : l’ancien ksar, la palmeraie et les ouvrages hydrauliques traditionnels. 
Cela d’une part ; d’autre part, et selon les dires de nos enquêtés, les services 
d’urbanisme et de construction enregistrent un manque dans la réglementation 
traitant des anciens tissus (les ksour).14 Ce qui fait qu’en cas de conflit à l’intérieur 
du ksar, le juge ne parvient pas à trancher la question puisque la loi reste muette. 
De ce fait, nous pouvons considérer le ‘orf de la construction au M’Zab comme 
une coutume en marge de la loi ou plutôt surérogatoire. Par ailleurs, l’existence 
d’une institution – les oumanas — encore active et qui met la pression de façon 
continue sur les autorités locales, fait que celles-ci prennent en considération le ‘orf 
de la construction. Nous nous référons sur ce point aux témoignages unanimes des 
oumanas de Ghardaïa, détaillés dans les pages précédentes. Ce qui est d’ailleurs 
confirmé par le fait que seul le ‘orf de Ghardaïa a été approuvé par la commune à 
l’exception des autres villes. Ce qui nous laisse penser que le poids de l’institution 
des oumanas a joué un rôle crucial.  
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Politiques linguistiques et plurilinguisme en Autriche 
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This paper describes the linguistic situation in Austria. The first part tries to 
handle a number of issues such as the languages that are used for colloquial 
ends, the number of their speakers along the last census, the linguistic situation 
in schools as well as the development of linguistic minorities. It also tries to 
characterize Austria as a moderately multilingual country. The second part 
deals with language regulations and the language policy adopted towards 
German, Austria’s national language, as well as towards the autochthonous 
minorities’ languages such as the Burgenland-Croatian and other minorities’ 
languages. The paper also accommodates the policy adopted towards foreign 
languages. A final assessment of language policies in Austria concludes the 
paper. 

Dans la présente contribution sur le plurilinguisme et la politique linguistique en 
Autriche, je traiterai d’abord la situation linguistique en Autriche (langues parlées, 
données statistiques, statut des langues respectives), puis après le cadre de la 
législation linguistique en Autriche et la(les) politique(s) linguistique(s) portant sur 
la langue d’Etat, l’allemand. Ensuite, je présenterai les minorités autochtones 
officiellement reconnues, les nouvelles minorités et finalement, l’enseignement des 
langues étrangères dans les écoles. Pour illustrer la situation des langues 
minoritaires officiellement reconnues, je prendrai comme exemple les Croates au 
Burgenland dont la situation est la mieux documentée en sociolinguistique. 

1. La situation linguistique en Autriche 

Avant d’aborder la question du plurilinguisme et de la politique linguistique, 
s’imposent quelques informations sur l’Autriche et sur les langues qui y sont 
parlées.  

L’Autriche est une république démocratique et un État fédéral neutre d’Europe 
centrale. La Première République a été proclamée en 1919, la Deuxième en 1945. 
Entre 1938 et 1945, l’Autriche était occupée par l’Allemagne nazie. Un traité 
d’Etat, signé le 15 mai 1955 garantissait l’indépendance politique de la deuxième 
République et, depuis 1995, l’Autriche est membre de l’Union Européenne (UE), et 
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de la zone euro depuis 1999. Elle occupe une superficie totale de 83.878,99 km², 
avec une population totale de 8.795.073 habitants (2017) ; sa capitale est Vienne1 .  

Bien que la plus grande majorité des Autrichiens et Autrichiennes soit 
germanophone, et que l’allemand soit, selon la Constitution, la langue nationale 
officielle (« langue d’Etat »), l’Autriche est, dans une certaine mesure, un pays 
plurilingue. Et ceci est dû à: 

1. d’abord, six minorités linguistiques autochtones officiellement reconnues 
par la constitution: les Slovènes, les Croates, les Hongrois, les Tchèques, 
les Slovaques et les Roms/Sintis ; 

2. ensuite, des minorités allochtones immigrées en Autriche depuis les 40 à 
50 dernières années ; 

3. et enfin, la minorité des sourds/ malentendants employant la langue des 
signes autrichienne (LSA). 

Les résultats du dernier recensement de 20012 montrent qu’environ 7,1 millions, 
c’est-à-dire 88,6% des gens habitant en Autriche parlent l’allemand en 2001 en tant 
que langue courante, environ 350.000 (4,3%) parlent les langues de l’ancienne 
Yougoslavie (le « bosnien/croate/serbe » et le macédonien), et environ 186.000 
(2,3%) les langues de la Turquie. Les langues des minorités autochtones, environ 
120.000 personnes, parlent le croate, le hongrois, le slovaque, le slovène, le 
tchèque, le roman, soit 1,5% de la population. Environ 1% de la population vivant 
sur le territoire de l’Autriche parle des langues dites internationales, l’anglais, le 
français et l’italien.  

Il n’y a pas de chiffres officiels plus récents parce que depuis 2001, il n’y a plus eu 
de recensement officiel de la population. Les seules données plus récentes 
proviennent d’une enquête menée en 2012 sur les personnes ayant entre 25 et 64 
ans dans le contexte de la formation continue, dans tous les pays européens 
d’ailleurs (Adult Education Survey 2012, Statistik Austria 2012). Ses résultats 
montrent que probablement, le pourcentage des non-germanophones aujourd’hui 
est un peu plus élevé qu’en 2001: 5% des interviewés ont déclaré parler le turc et 
8% les langues bosnien/croate/serbe. Mais il faut dire que dans cette enquête, des 
réponses multiples étaient possibles. De toute façon, les relations entre les 
différents groupes - germanophones/ minorités reconnues officiellement / nouvelles 
minorités restent à peu près les mêmes qu’en 2001.  

La langue des signes autrichienne qui n’était pas encore reconnue officiellement en 
2001 n’a pas été acceptée comme langue ; les fonctionnaires ont compté les 

                                                           
1 Statistik Austria 5/7/2018 
https://www.statistik.at/web_de/statistiken/menschen_und_gesellschaft/bevoelkerung/index
.html 
2 (Statistik Austria 2002, les chiffres les plus récents accessibles). 
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personnes ayant indiqué la langue des signes autrichienne comme germanophones, 
ce qui, d’un point de vue linguistique, n’est pas du tout correct. Cette langue n’a 
typologiquement rien de commun avec la langue allemande. On estime le chiffre 
des personnes employant la LSA dans la vie de tous les jours à 10.000. 

Langue courante Taux de population Autrichiens 

Total 8.032.926 7.322.000 

Allemand 
7.115.780 

88,58% 
6.991.388 

95,48% 

Langues des minorités 
autochtones 

119.667 
1,49% 

82.522 
1,13% 

Croate 19.412 19.374 

Slovène 24.855 17.953 

Windisch 568 567 

Tchèque 17.742 11.035 

Hongrois 40.583 25.884 

Slovaque 10.234 3.343 

Romanès 6.273 4.348 

Langues de l’ancienne 
Yougoslavie 

348.629 
4,34% 

41.944 
0,57% 

Bosniaque 34.857 3-306 

Croate 131.307 25.820 

Macédonien 5.145 1.127 

Serbe 177.320 41.944 

total 348.629 41.944 

Langues de Turquie  
185.578 

2,31% 
61.167 
0,84% 

Turque 183.445 60.0286.193 

Kurde 2.133 1.139 

Langues internationales 
79.514 
0,99% 

43.469 
0,59% 

Anglais 58.582 33.427 

Français 10.190 4.977 
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Italien 10.742 5065 

Total 79.514 43.469 

Autres langues 
européennes, p. ex. 

  

Polonais 30.598 12.699 

Albanais 28.212 3.766 

Roumain 16.885 4.669 

Langues africaines, p.ex.    

Arabe 17.592 9.610 

Langues asiatiques, p.ex.   

Persan 10.665 4.749 

Chinois 9.960 5.022 

Tableau 1: Population habitant l’Autriche et langues (langue courante et nationalité - 
2001)3 

Pour résumer : les chiffres du dernier recensement de 2001 et les plus récents de 
l’enquête AES de 2012 montrent que premièrement, l’Autriche est dans une 
certaine mesure un pays plurilingue et que, deuxièmement, ce plurilinguisme est 
plutôt dû à la présence de minorités linguistiques immigrées, et pas tellement aux 
minorités dites autochtones, officiellement reconnues par la loi. 

Les élèves de langue maternelle autre que l’allemand, notamment dans les écoles, 
représentent un pourcentage de plus que 27,4% pour toute l’Autriche dans les 
établissements à scolarité obligatoire, 4 soit 241.467 élèves (écoles primaires: 

                                                           
3 Source : Statistik Austria, 2002. 
4
 Après l'école primaire qui dure quatre ans, les enfants choisissent à l'âge de 10 ans entre le 

collège (Hauptschule)/ le nouveau collège (Neue Mittelschulen) et l'enseignement 
secondaire général (allgemein bildende höhere Schule). Après le collège (quatre ans) les 
élèves peuvent suivre un enseignement polytechnique (polytechnische Schule) d'un an. Il 
existe aussi diverses écoles spécialisées (Sonderschulen) pour les enfants ayant des besoins 
pédagogiques particuliers. Ce sont les établissements à scolarité obligatoire (allgemeine 
Pflichtschulen). Après, il y a la possibilité d’une formation professionnelle dans une 
entreprise qui est complétée par un enseignement à l'école professionnelle (Berufsschule). 
Les écoles secondaires d'enseignement général (AHS, allgemeinbildende höhere Schulen) 
durent huit ans - de 10 à 18 ans). Après la fin du premier cycle de quatre ans, où il y a un 
système parallèle entre collège et AHS, l'élève peut passer dans un collège d’enseignement 
professionnel ou un lycée d'enseignement professionnel (Berufsbildende Mittlere Schule - 
Berufsbildende Höhere Schule). Les écoles secondaires d'enseignement général et les 
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27,6% ; collèges : 21,8 ; nouveaux collèges: 28,5% ; établissements spécialisés: 
32,3%). Dans les lycées d’enseignement général/ AHS, il y a seulement 17,1%. 

A Vienne, le pourcentage est d’ailleurs nettement plus élevé. En effet, dans tous les 
établissements à scolarité obligatoire, il y a 60,4% d’élèves de langue maternelle 
autre que l’allemand (écoles primaires: 56,3% ; collèges : 70,7% ; nouveaux 
collèges 68,5 %; établissements spécialisés: 57,2% ; lycées d’enseignement 
général: 34,7%). 

 Autriche Vienne 

Ecoles primaires (Volksschulen)  90.573 (27,6%) 37.491 (56,3%) 

Collèges (Hauptschulen) 13.003 (21,8%) 6.868 (70,7%) 

Nouveaux Collèges (Neue Mittelschulen) 42.286 (28,5 %) 13.392 (68,5%) 

Ecoles spécialisées (Sonderschulen) 4.606 (32,3%) 1.850 (57,2%) 

Ecoles polytechniques 

(Polytechn. Schulen) 
4.750 (30,0%) 1.807 (68,8%) 

Etablissements à scolarité obligatoire 
(Allg. Pflichtschulen) 

155.218 (27,4%) 61.408 (60,4%) 

Lycées d’enseignement général (AHS) 34.809 (17,1%) 20.665 (34,7%) 

Ecoles d’enseignement professionnel 
(BPS, Berufsschulen) 

16.869 (13,7)* 7.782 (38,6%)* 

Collèges d’enseignement professionnel 
(BMS) 

10.874(23,9%) 4.216 (57,3%) 

Lycées professionnels (BHS) 23.099 (17,1%) 8.998 (36,5%) 

Centres de formation professionnelle 598 (4,9%) 354 (11,3%) 

 
Total des écoles 

241.467 (22,2%) 
103.423 
(47,8%) 

Tableau 2: Ecoliers de langue maternelle autre que l’allemand - 2014/20155 

                                                                                                                                                    

écoles secondaires d'enseignement professionnel délivrent le baccalauréat qui donne le droit 
d'accès à l'université. 
5 Source : Ministère fédéral de l’Education et des Femmes 2016, BMBF 2016 
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Ce que nous venons de constater au sujet de la population totale en Autriche est 
encore plus valable pour les écoles : l’école autrichienne est décidément une école 
plurilingue. 

Si, par contre, on considère les personnes de nationalité autrichienne, on a des 
chiffres nettement différents: 95,5% des citoyens autrichiens parlaient l’allemand 
comme langue courante en 2001. Cela montre que relativement peu d’immigrants 
possèdent la nationalité autrichienne ou bien, s’ils l’ont reçue, ils se déclarent 
germanophones sans peut-être l’être vraiment. Cela tient d’une politique de 
naturalisation relativement restrictive de l’Autriche. Et du fait qu’en Autriche, on 
n’applique pas le jus (ius) solis pour la nationalité mais le jus (ius) sanguinis: 
Ainsi, c’est l’origine qui compte et non le lieu où l’on est né.  

Si l’on considère finalement les chiffres concernant les minorités linguistiques 
autochtones, on constate que les membres des six minorités ne comprennent pas 
plus que 1,13% des Autrichiens, soit un nombre de 82.522 personnes. Un coup 
d’œil sur les statistiques depuis le dernier recensement dans la monarchie austro-
hongroise (tableau 3) révèle une régression spectaculaire des locuteurs depuis 
1945. Une légère augmentation en 1991 dans le Burgenland et à Vienne est 
probablement due au changement politique après 1989 (Chute du rideau de fer). 

Mais tout d’abord, on remarque une régression nette des locuteurs de toutes les 
langues au cours de 90 ans et surtout depuis 1945. La diminution des locuteurs du 
slovène est spectaculaire, ceci est dû, entre autres, à un climat politique 
particulièrement agressif envers la minorité dans la province de Carinthie 
jusqu’aux années 1990 qui permettait à des organisations slovénophobes comme le 
« Kärntner Heimatdienst » (Le service patriotique Carinthien) ou le « Schulverein 
Südmark » (L’association d’écoles du Mark du Sud) d’exercer une grande 
influence sur la politique locale.  

Pour les Croates du Burgenland, l’assimilation se montre moins dramatique. Le 
nombre des Hongrois a surtout diminué entre 1910 et 1923 et ceci pour la simple 
raison que, jusqu’en 1920, cette province faisait partie de la Hongrie 
respectivement de la partie hongroise de la monarchie austro-hongroise. Après un 
référendum en 1920, la plus grande partie en est devenue autrichienne ce qui avait 
comme effet que beaucoup de Hongrois, surtout les élites, ont quitté la région pour 
vivre désormais de l’autre côté de la frontière austro-hongroise.  

La diminution du nombre de Tchèques après 1918 et surtout après 1945 a des 
raisons similaires. Après la fin de la monarchie, la moitié des Tchèques a quitté la 
capitale pour vivre dans la nouvelle République tchécoslovaque. Malgré cela, il y 
avait toujours une grande communauté tchèque à Vienne pendant l’entre-deux-
guerres qui maintenait beaucoup d’écoles, d’associations culturelles et sportives. 
Elle était particulièrement persécutée par le régime nazi, et ceci était sans doute la 
raison la plus importante pour la plupart des Tchèques pour quitter l’Autriche après 
1945 et aller vivre dans la nouvelle République tchécoslovaque. Les chiffres sur les 
Slovaques d’ailleurs (et les Roms/Sintis) n’apparaissent pas dans les recensements 
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jusqu’en 1991 parce que ces groupes ne sont reconnus que depuis 1993. Reiterer 
(1996) donne un chiffre de 1.182 (dont 779 citoyens) pour les Slovaques viennois 
en 1991.  

En regardant les statistiques, on constate qu’en 1939, il y a une augmentation nette 
des chiffres pour les deux minorités souffrant le plus de répression et 
d’assimilation, à savoir les Slovènes et les Tchèques. La raison en est que le 
recensement sous le régime nazi a demandé d’indiquer la « langue maternelle », 
non pas le « langage courant» (Suppan, 1983:19) et que des déclarations fausses 
étaient menacées de punitions (Suppan, 1983:52). 
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1910 66.463 43.633 26.225 98.461   9.300 

1923 34.650 41.761  9.606 47.555   9.900 

1934 24.857 40.151  8.353 28.403    

1939 43.179  36.482*   8.319* 52.275    

1951 42.095 34.427  7.669  3.438   12.600 

1981 16.552 18.648  4.025  4.106   17.700 

1991 13.962 19.109  4.937  6.429   18.500 

2001 12.554  

(-10,1%) 

17.241 

(-9,8%) 

4.704 

(-5,4%) 

5.778 

(-10,1%) 
3.343 4.348 20.130 

Tableau 3: Minorités autochtones, résultats de recensements 1910 - 20016 

Il faut attirer l’attention sur le fait que les recensements officiels ne donnent pas 
forcément des informations fiables sur l’importance effective d’un groupe 
minoritaire, et encore moins dans les cas, où il existe une grande pression 
d’assimilation de la part d’’une population majoritaire sur une autre comme en 
Carinthie (voir Österreichische Rektorenkonferenz, 1989: 60), l’exemple du 
recensement de 1939 nous l’a déjà clairement montré. Les chiffres réels devraient 
normalement être supérieurs. L’église catholique par exemple donne des chiffres 
nettement plus élevés pour les Croates au Burgenland ou les Slovènes en Carinthie 
environ 30.000 ou 40.000 locuteurs. 
                                                           
6 D’après Suppan 1983, Österreichische Rektorenkonferenz (1989) et Statistik Austria 
(2002). 
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2. Politique/s linguistique/s en Autriche 

En Autriche, des règles de politiques linguistiques fixées par la loi concernent 
d’une part la langue d’Etat: l’allemand, et d’autre part les minorités linguistiques 
autochtones. Il y a peu de réglementations concernant les nouvelles minorités 
allochtones. 

2.1. L’allemand – la « langue d’Etat » 

La plus grande disposition linguistique légale concernant l’allemand est une 
définition constitutionnelle: Selon l’article 8 de la Constitution, l’allemand est la 
langue nationale officielle de la République Autrichienne. (« L’allemand est, sans 
préjudices du droit fédéral établi des minorités linguistiques, la langue d’Etat de la 
République »). 

Depuis le 1er août 2000, il existe un paragraphe supplémentaire à l’article 8 de 
cette Constitution, concernant la protection des minorités autochtones:  

«La république (l’Etat, les provinces, les communes) reconnaît sa multiplicité 
linguistique et culturelle, qui s’exprime dans les différents groupes ethniques 
autochtones. Il faut respecter, garantir et favoriser la langue, la culture, l’existence 
et la préservation de ces groupes ethniques». 

Et, depuis le 1er septembre 2005, il existe un paragraphe 3 de l’article 8 qui dit que 
la Langue des Signes Autrichienne est reconnue officiellement par la constitution. 

 « (3) La Langue des Signes Autrichienne est reconnue comme langue autonome. 
Les détails sont/ seront précisés par la loi. »7 

Une deuxième précision importante concernant la langue allemande est que celle-ci 
est définie par la loi comme langue d’enseignement officielle dans les écoles 
autrichiennes (exception faite des réglementations pour les minorités autochtones).  

Depuis 1998, il existe en droit autrichien sur la nationalité des précisions 
concernant des connaissances d’Allemand. Jusqu’en 2006, les demandeurs de la 

                                                           
7 Bundesverfassung Art. 8 : 

(1) Die deutsche Sprache ist, unbeschadet der den sprachlichen Minderheiten 
bundesgesetzlich eingeräumten Rechte, die Staatssprache der Republik. 

(2) Die Republik (Bund, Länder und Gemeinden) bekennt sich zu ihrer gewachsenen 
sprachlichen und kulturellen Vielfalt, die in den autochthonen Volksgruppen zum 
Ausdruck kommt. Sprache und Kultur, Bestand und Erhaltung dieser Volksgruppen 
sind zu achten, zu sichern und zu fördern. 

(3) Die Österreichische Gebärdensprache ist als eigenständige Sprache anerkannt. Das 
Nähere bestimmen die Gesetze. (Source: Rechtsinformationssystem der Republik 
Österreich) 
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nationalité autrichienne, les immigrants donc, devaient faire preuve de leurs 
connaissances de la langue allemande, pour obtenir la nationalité autrichienne, sous 
forme de «connaissances de langue allemande correspondant aux conditions de 
vie»8. (Note sur la loi de la nationalité du 8 juillet 1998). Entre 2006 et 2011, on 
leur demandait des connaissances de la langue allemande au niveau A2 du cadre 
européen commun de référence pour les langues (CECRL); depuis juillet 2011, les 
candidats à la nationalité autrichienne sont obligés de faire preuve de 
connaissances d’allemand au niveau B1. Le cadre de référence a six niveaux: A1, 
A 2; B1, B2 ; C1, C2 ; le dernier comprenant des connaissances d’une langue 
quasiment au niveau d’un locuteur natif.  

Finalement, dans «la loi des étrangers» (« Fremdengesetz »), il y a des règlements 
législatifs pour des immigrés venant de tiers pays ; donc de pays qui ne sont pas 
membres de la CE ni de l’Association Européenne de Libre-Echange (AELE) 
comme la Turquie, la Serbie, l’Ukraine ou aussi le Maroc. Depuis le premier juillet 
2011, ces immigrés venant de tiers pays, doivent passer un examen au niveau A1 
du cadre de référence du Conseil de l’Europe avant d’entrer en Autriche (sauf bien 
sûr en tant que touriste). Au bout de deux ans de séjour en Autriche, il faut passer 
un examen d’allemand au niveau A2. Et pour avoir un permis de séjour de durée 
illimitée, il faut passer un examen d’allemand au niveau B1 du cadre de référence 
dans un délai de 5 ans.  

Une dernière loi sur la langue allemande est à mentionner. Elle concerne la variété 
autrichienne de la langue allemande en tant que langue pluricentrique. La théorie 
du pluricentrisme stipule que la langue allemande a trois variétés standards 
équivalentes, l’allemand allemand, l’allemand suisse et l’allemand autrichien. Ce 
dernier est quasiment protégé à l’intérieur de l’Union Européenne. Il s’agit du 
« protocole N° 10 » ajouté au traité d’accès de l’Autriche à la Communauté 
Européenne datant de 1994. D’après cette loi, qui fait pour ainsi dire partie de la 
Constitution de la Communauté Européenne, 23 mots de l’allemand Autrichien 
(« Austriacismes ») sont jugés égaux devant la loi aux mots correspondants de 
l’allemand d’Allemgane (par ex. Erdäpfel - Kartoffel pour pommes de terre ou 
Marille -Aprikose pour abricot, Karfiol – Blumenkohl pour chou fleur).  

A part cela, il n’existe d’ailleurs pas d’autre disposition linguistique légale 
concernant l’allemand. Ainsi il n’y a pas de réglementation générale concernant le 
droit du consommateur, qui garantisse que le client autrichien ait droit à une 
description du produit ou à une notice d’emploi en allemand, à l’exception de 
quelques réglementations concernant des jouets pour enfants. De même, il n’existe 
aucune réglementation pour les média ni de quota, qui prévoit l’émission d’un 
certain pourcentage de productions autrichiennes à la télévision et à la radio, à 
l’instar d’autres pays européens comme la France ou la Suède. D’où la 
prédominance de la musique anglo-américaine à la radio autrichienne. 

                                                           
8 « den Lebensumständen entsprechende Kenntnisse der deutschen Sprache ». 
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2.2. Fondements constitutionnels de la politique linguistique des 
minorités autochtones 

Historiquement, la protection des minorités linguistiques est relativement récente, 
et les fondements idéaux d’une protection étatique des minorités ont été élaborés 
surtout pendant la monarchie autrichienne (Haarmann, 1993: 110). Ils sont stipulés 
notamment dans l’article 19 de la constitution du 21 décembre 1867. Les 
dispositions légales de la protection des minorités sont également définies dans le 
Traité d’Etat de Saint-Germain de 1919 (articles 62 à 69).  

Les deux lois fondamentales sur la protection actuelle des minorités autrichiennes 
sont l’article 7 du «Traité d’Etat de 1955» et la «loi sur les groupes ethniques» de 
1976. 

L’article 7 du Traité d’Etat du 15 mai 1955 détermine dans le paragraphe 1, que 
« les ressortissants autrichiens de la minorité slovène et croate en Carinthie, dans le 
Burgenland et au Steiermark (...) jouissent des mêmes droits et donc des mêmes 
conditions de vie que tous les autres ressortissants autrichiens, y compris le droit 
d’organisation, de rassemblement et de presse dans leur propre langue ». Le 
paragraphe 2 décrète «le droit à l’enseignement élémentaire en langue slovène ou 
en croate et un nombre proportionnel de leurs propres collèges et lycées”. Le 
paragraphe 3 fixe l’autorisation de la langue slovène et croate en plus de l’allemand 
en tant que langue administrative sur le territoire plurilingue et la promesse 
d’inscriptions topographiques dans les deux langues sur le territoire. Le paragraphe 
4 détermine la participation égale aux institutions culturelles, administratives et 
judiciaires. Et le paragraphe 5 enfin demande « d’interdire l’activité 
d’organisations qui visent à prendre les particularités et les droits de la population 
croate ou slovène en tant que minorité ». (Österreichisches Volksgruppenzentrum, 
vol. 1: 25).  

L’article 7 du traité d`Etat évite d’ailleurs sciemment l’introduction de quota 
concernant l’autorisation des droits des minorités - la Yougoslavie en tant qu’Etat 
protecteur des Slovènes n’aurait pas accepté une réglementation pareille. Cela 
révèle les comptes rendus des négociations pour le traité d’État. L’administration et 
le ressort juridique de Carinthie, du Burgenland et du Steiermark avec la 
population slovène, croate ou mixte apparaissent dans le traité comme dispositif 
territorial. 

Ce principe de quota (principe du nombre) introduit en effet la loi sur les groupes 
ethniques de 1976, que le gouvernement autrichien considère comme loi exécutive 
de l’article 7. Il a en effet longtemps été refusé par une partie des représentants des 
minorités, car considéré comme anticonstitutionnel. Volksgruppe - groupe ethnique 
- est d’ailleurs aussi le terme officiel en Autriche pour les minorités linguistiques9. 
                                                           
9 Le terme “groupe ethnique” pour « minorité » dans la législation est une particularité 
autrichienne (voir de Cillia, 2014).  
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Selon cette loi, les inscriptions sur les panneaux topographiques dans les deux 
langues ne seraient utilisées que dans les territoires, dans lesquels 25% de la 
population appartiennent à la minorité. Et dans la réglementation linguistique 
administrative, seuls seraient pris en compte les territoires, dans lesquels 20% de la 
population appartiennent au groupe ethnique. Après des décennies de discordes sur 
ce sujet, il a finalement été trouvé une solution à ce problème en 2011: dans toutes 
les communes où il y a au moins 17,5% de population slovénophone, la loi sur les 
inscriptions topographiques bilingues sera appliquée. De toute façon, des 
fonctionnaires et des juges bilingues ne sont pas prévus, les bilingues ont 
seulement droit à la mise à disposition d’un interprète ou d’une traduction sur 
demande. 

La loi sur les groupes ethniques prévoit aussi la mise en place de conseils de 
groupes ethniques («Volksgruppenbeiräte»), si on traduit littéralement. Ce sont des 
commissions de conseils pour chaque groupe ethnique, à l’occasion de quoi les 
minorités hongroise et tchèque ont été explicitement mentionnées et, par la suite, 
officiellement reconnues. La coopération des groupes ethniques avec le 
gouvernement est la condition pour que chaque groupe ethnique puisse jouir d’un 
encouragement financier de la part de l’Etat. 

Une représentation politique propre aux minorités (par exemple au niveau du 
conseil régional ou national comme en Italie pour les Germanophones ou les 
Ladins ou dans le Schleswig Holstein pour les Danois) ou bien une représentation à 
la chambre des députés ou au parlement ne sont pas prévues par la loi assez 
restrictive en Autriche. 

En ce qui concerne la politique de la langue d’enseignement à l’école, il y a en 
Carinthie pour la minorité slovène et dans le Burgenland pour les minorités croate 
et hongroise une loi à part sur l’enseignement, la loi sur l’enseignement des 
minorités de Carinthie (BGBl10 1959/101 dans la version du BGBl 1988/326 et 
1990/420) et la loi sur l’enseignement des minorités du Burgenland (BGBl 
1994/641). Pour les Viennois Tchèques, les Slovaques, les Hongrois, les Roms 
(Gitans), il n’y a pas de réglementation officielle sur la langue d’enseignement.  

La loi actuelle sur l’enseignement, avec certaines différences en Carinthie et dans 
le Burgenland repose en principe sur les réglementations suivantes: dans les quatre 
années de l’école primaire, les deux langues sont utilisées comme langues 
d’enseignement, il y a donc un enseignement bilingue. Dans l’enseignement 
secondaire, l’Autriche possède un double système (collège et lycée): au collège la 
langue minoritaire est uniquement proposée comme matière optionnelle, au choix 
avec l’anglais - c’est pour cela que le croate et le slovène sont rarement choisis en 
option. Il y a un seul collège bilingue à Gross Warasdorf/ Veliki Borištof dans le 
Burgenland. Parmi les lycées, il y a un lycée à Klagenfurt/ Celovec où le slovène 

                                                           
10 BGBL = Bundesgesetzblatt; journal officiel qui documente toutes les lois adoptées au 
parlement autrichien. 
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est la langue d’enseignement, une école de commerce bilingue à Klagenfurt et un 
lycée bilingue ou trilingue (avec l’allemand, le croate et le hongrois comme 
langues d’enseignement) à Oberwart/ Felsöör/ Borta au Burgenland. Seulement 
pour les élèves de ces écoles, une socialisation bilingue ininterrompue est possible. 
Pour les Viennois tchèques, Slovaques, Hongrois, les Roms et Sintis, il n’y a donc 
pas de réglementation officielle de la langue d’enseignement. Mais les Tchèques 
maintiennent une école privée à Vienne nommé d’après le grand pédagogue 
tchèque Jan Comenius (L’école Komensky) qui offre des classes de la maternelle 
jusqu’au baccalauréat pour les Tchèques et les Slovaques autrichiens. Pour les 
Roms, il existe surtout le problème que la variété autrichienne de leur langue n’est 
pas une langue standard. Il n’y a que quelques années qu’on a commencé à 
l’université de Graz, à décrire et à documenter systématiquement le « Burgenland 
Roman » comme dénomment les membres de cette minorité leur langue.  

Comme on l’a déjà signalé, la langue des signes autrichienne («Österreichische 
Gebärdensprache») est reconnue par la constitution depuis 2005. Mais il n’y a pas 
encore de conséquences pratiques de cette reconnaissance officielle. Ce qui existe, 
c’est le droit de consulter un/e interprète payé/e par l’Etat devant le tribunal. Mais 
il n’existe pas encore de réglementation systématique dans le système scolaire 
concernant ce langage minoritaire. Des mesures éducatives sont fixées dans le 
cadre du système scolaire pour les handicapés et visent l’apprentissage de la parole. 
Des modèles bilingues, réclamés depuis longtemps par la communauté des sourds 
et, comme c’est le cas depuis longtemps en Suède à titre d’exemple, ces modèles 
n’existent que sous une forme expérimentale. 

Il est intéressant d’examiner le cas d’une langue minoritaire autochtone: le croate 
au Burgenland. 

Les Croates burgenlandais/Gradiščanski Hrvati, des paysans de Croatie, de 
Slavonie et du Nord de la Bosnie se sont établis entre 1533 et 1585 en Slovaquie, 
en Basse-Autriche et dans le Burgenland actuel. Au début du 17ème siècle, on 
estimait que 120 000 Croates vivaient dans 200 villages environ. Ces 
communautés, relativement fermées à l’origine, deviennent au cours des siècles des 
îlots linguistiques. Aujourd’hui encore, il reste 65 de ces villages qui se répartissent 
sur l’ensemble du Burgenland à l’est de l’Autriche. Grâce à une structure sociale et 
économique paysanne, ces îlots linguistiques relativement fermés ont favorisé 
pendant longtemps la préservation de la minorité.  

Le Burgenland et la Croatie ne sont pas des pays frontaliers et la séparation 
géographique du pays d’origine mène à une distinction très nette du croate 
burgenlandais de celui de la Croatie. Il s’agit d’une part d’un développement 
différent de la grammaire, d’une conservation d’archaïsmes et de la formation de 
néologismes sur le modèle des langues de contact, l’allemand et le hongrois. Le 
croate burgenlandais moderne standard s’est d’ailleurs développé ces dernières 
décennies seulement. 
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Les chiffres du recensement de 2001 indiquent 17.2041 croatophones dans le 
Burgenland auxquels, il faut ajouter à peu près 6500 de Vienne. Par contre, 
d’autres sources (Holzer/Münz,) indiquent qu’environ 9% de la population du 
Burgenland (environ 270.000) parle le croate, soit 22.900 Burgenlandais qui 
l’emploient activement et 1600 qui le comprennent, et d’autres même de 40.000 
Croates dans le Burgenland, soit un pourcentage d’environ 15 % de la population 
Burgenlandaise.  

L’emploi en public des langues minoritaires dans le Burgenland est tout à fait usuel 
et non réprouvé. Cependant, la langue est prépondérante dans le cadre de la famille 
et de la religion. Il y a actuellement dans le Burgenland 29 paroisses où la langue 
croate est employée comme langue du service religieux et 8 paroisses «bilingues» 
(dans 15 communes majoritairement croatophones !). On constate une 
connaissance relativement importante du croate également chez les représentants 
de la vie publique. Lorsque l’on pose des questions sur l’emploi du croate dans des 
domaines spécifiques, il en ressort l’image suivante : 61% des croatophones 
utilisent leur langue dans leur commune; 63,5% à l’église; 39,8% sur leur lieu de 
travail ; 61% en famille (Holzer et Münz 1993b). Il est vrai que l’utilisation du 
croate à l’écrit est presque insignifiante: seulement 15% écrivent des lettres 
exclusivement en croate, une personne sur deux compte en allemand, deux tiers 
prennent des notes uniquement en allemand (OGM 1994 :13). En ce qui concerne 
les médias, il faut mentionner que 24% des croates prétendent n’utiliser aucune 
sorte de médias en croate. Cependant, le choix des émissions radiophoniques et 
télévisées publiques est assez restreint: environ 45 minutes d’émission par jour à la 
radio régionale et 30 minutes une fois par semaine à la télévision régionale. Peu de 
personnes s’intéressent aux médias de la Croatie accessibles par le câble car les 
Croates du Burgenland refusent cette variété du standard. Toujours est-il que la 
portée des émissions de radio de la radiotélévision autrichienne, l’ORF s’élève à 
presque 71%, tandis que celle des émissions télévisées en croate à 59%.  

Des symptômes d’un processus d’assimilation linguistiques se trouvent dans la 
communication au sein de la famille : D’après Holzer et Münz (1993)23% des 
croatophones ne parlent pas croate avec leur partenaire, même s’ils comprennent 
tous les deux cette langue minoritaire. En ce qui concerne la communication 
parent-enfant, on peut constater que plus du tiers des parents croatophones 
interrogés (35%) ne transmettent aucune connaissance du croate à leurs enfants. 
Par conséquent, le sondage de l’OGM (1994) montre un recul très net dans 
l’emploi de la langue entre les différentes générations. L’allemand l’emporte déjà 
comme langue familière dans la communication avec les enfants. Dans leur propre 
enfance, 77% parlaient croate, 45% d’entre eux parlent encore croate avec leur 
partenaire et un peu plus que 26% avec leurs enfants. Ce résultat correspond aussi 
au vieillissement de la communauté : chez les Croates, 9% ont moins de 15 ans, 
contre 21% parmi les germanophones, le pourcentage des retraités est excessif (28 
% en comparaison à 19 %, OGM 1994: 24).  
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Malgré cela, une étude parue il y a 20 ans (Holzer/Münz, 1993) dresse un bilan 
positif: «Dans l’ensemble, l’emploi de la langue de la communauté linguistique 
croate dans des dimensions approximativement égales dans les domaines de 
l’administration, de l’église et de la famille laisse voir une forte interconnexion 
dans l’emploi de la langue au quotidien.» (Holzer/Münz, 1993:36). 

2.3. Politique linguistique et nouvelles minorités 

Il n’y a pas grand chose à dire sur la politique linguistique à l’égard des minorités 
linguistiques immigrantes officiellement non reconnues, excepté bien sûr les 
réglementations demandant des immigrés des connaissances d’allemand déjà 
mentionnées ci-dessus. A part cela, il n’y a pas de réglementations légales qui 
garantissent les droits linguistiques (par exemple devant les fonctionnaires et 
l’administration, etc.).  

Pour les écoles, par contre, il y a des mesures pour les enfants des immigrés. Les 
écoliers «de langue maternelle autre que l’allemand» comme l’indique le terme 
officiel sont considérés, pendant deux ans au maximum comme écoliers 
exceptionnels ; ensuite, on attend d’eux en principe, que leurs connaissances en 
allemand soient identiques à celles des locuteurs allemands. 

Dans les écoles à enseignement obligatoire (écoles primaires, collèges), il y a des 
enseignants supplémentaires pour aider ces élèves, à cet effet, trois mesures légales 
sont prévues: 

1) L’enseignement en langue d’Etat allemande obligatoire (à raison de 12 heures 
par semaine, l’allemand est enseigné ou bien en commun avec les germanophones 
ou bien en petits groupes sous forme d’option) ; 

2) Cours optionnel en langue maternelle à raison de 3 à 6 heures par semaine, 
environ un quart des écoliers choisissent cette possibilité), 25 langues différentes 
sont enseignées. 

3) Et l’approche “apprentissage interculturel” dans toutes les matières. 

Dans les lycées, ces mesures devraient en principe être appliquées aussi, mais en 
pratique, elles se limitent à deux heures d’allemand par semaine comme langue 
étrangère. Deux heures de cours par semaine en langue maternelle sont proposées 
aussi, mais très rarement réalisées, surtout à Vienne.  

2.4. Politique linguistique et enseignement des langues étrangères 

Pour compléter cette image de la politique linguistique en Autriche, il est opportun 
de fournir quelques informations sur l’enseignement des langues étrangères dans 
les écoles autrichiennes. Tout d’abord, il faut dire que les chiffres détaillés les plus 
récents datent de l’année scolaire 2004-2005 (Tableau 4). 
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En ce qui concerne les écoles, signalons que dans les dernières décennies, il y avait 
surtout un changement essentiel dans le curriculum: l’enseignement d’une langue 
étrangère (LE) est, depuis l’année scolaire 1985-86, obligatoire pour tout élève 
autrichien de sorte qu’aucun jeune ne quitte l’école sans avoir appris au moins une 
langue étrangère.  
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Anglais 97,66 99,66 99,78 98,95 98,06 97.38 97,86 

Français 1,1% 3,72 20,69 56.48 9,68 3.37 29,67 

Italien 0,98 3,40 3,37 23,62 0,34 3,98 18,08 

Russe 0,01 0,00 1,17 2,26 -- 0,02 0,62 

Espagnol 0,06 0,05 3,96 16.23 -- 0,06 4,55 

Croate 0,5 0,12 0,28 0,22 -- 0,10 0,09 

Slovaque 0,16 0,05 0,01 0,01 0,05 -- --- 

Slovène 0,77 0,08 -- 0,16 -- 0,03 0,60 

Tchèque 0,31 0,17 0,10 -- 0,06 0,27 0,63 

Hongrois 0,28 0,12 0,46 0,17 -- 0,39 0,27 

Autres 0,27 0,44 0,09 0,26 -- 0,23 0,23 

Tableau 4: Enseignement de langues étrangères en pourcentage du total des élèves - 
année scolaire 2004/2005 

Depuis 2002-2003, la première LE est obligatoirement enseignée à partir du début 
de la scolarité – dans les 4 premières années (11e – 8e), il s’agit de 01 heure par 
semaine, intégrée dans l’enseignement des autres matières. L’anglais, le français, 
l’italien et toutes les langues des pays voisins et des minorités autrichiennes 
peuvent être offertes – en réalité, c’est surtout l’anglais qui est choisi et offert 
comme les statistiques du tableau 4 le montrent, 1% des élèves à peu près apprend 
le français. 



Rudolf De Cillia 

126 

A partir de la 7e (5e année de la scolarité), la première langue étrangère est 
enseignée comme matière distincte, en 7e et 6e à raison de 04 heures par semaine, et 
après, 3 heures par semaine jusqu’au baccalauréat. Il n’y a pas d’autre langue 
vivante obligatoire pendant la scolarité obligatoire (15 ans), sauf au lycée long où il 
y a le choix entre le latin et une langue vivante à l’âge de 13 ans, dans la 7e année 
de la scolarité. A partir de la 3e, donc la 9e année, il y a dans la plupart des lycées, 
surtout les lycées généraux, une deuxième langue obligatoire, à partir de la 
seconde, une troisième langue peut être choisie comme matière facultative 
obligatoire.  

Si l’on regarde les statistiques du tableau 4, on voit très bien que c’est surtout 
l’anglais qui est appris par tous les élèves autrichiens dans tous les établissements 
scolaires différents, le français et les autres langues (l’italien, l’espagnol, le russe) 
jouent un certain rôle au premier cycle du lycée entre 10 et 14 ans, et un rôle plus 
important dans le second cycle des lycées. Les langues minoritaires autrichiennes 
(le croate, le hongrois, le slovaque, le slovène et le tchèque) jouent un rôle inférieur 
(taux de moins de 1%). De toute façon, le français est la deuxième langue étrangère 
en Autriche, mais il n’est enseigné de façon importante qu’après l’âge de 14 ans, 
comme d’ailleurs toutes les autres langues, à l’exception de l’anglais. 

Cela ne correspond d’ailleurs pas aux recommandations de l’Union Européenne 
dans « L’objectif de Barcelone L1 plus 2 ». Celle- ci propose déjà dans le Livre 
blanc sur l’éducation et la formation: Enseigner et apprendre. Vers la société 
cognitive l’apprentissage d’au moins deux langues autres que la langue maternelle 
durant la scolarité obligatoire pour sauvegarder le plurilinguisme européen. Et bien 
que la diversification linguistique soit un des principes sans cesse répété dans des 
déclarations politiques, la politique linguistique autrichienne favorise en pratique 
surtout l’enseignement de la « lingua franca » anglais. C’est un fait d’ailleurs 
souvent critiqué par les experts de politique linguistique et de didactique de 
langues. 

Conclusion 

L’Autriche est dans une certaine mesure un pays plurilingue. Il y a sept minorités 
linguistiques reconnues officiellement par la constitution, et plusieurs groupes 
linguistiques immigrés ces dernières décennies en Autriche. La politique 
linguistique autrichienne par contre est plutôt engagée dans un concept monolingue 
- la langue officielle allemande est au centre. La politique linguistique à l’égard des 
minorités autochtones en Autriche leur accorde des droits assez larges - mais en 
pratique, le plurilinguisme autochtone est moins bien encouragé.  

En outre, on constate une diminution importante, non seulement due à la volonté 
des minorités à s’assimiler, mais aussi à une politique linguistique restreinte : il y a 
des réglementations linguistiques insuffisantes dans l’enseignement et des 
réglementations linguistiques administratives restreintes. Un exemple en est le 
débat sur les panneaux bilingues topographiques en Carinthie où il a fallu plus 
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d’une cinquantaine d’années pour trouver une solution (1955 – 2011). Et si on 
compare la situation en Autriche à celle du Tyrol du Sud, et non pas celle du côté 
germanophone, mais du côté de la minorité des Ladins, on peut remarquer qu’une 
politique linguistique favorable aux minorités permet une évolution complètement 
opposée. Lors du dernier recensement de la Monarchie austro-hongroise en 1910, 
environ 74.000 Slovènes furent recensés en Carinthie et 9.000 Ladins au Tyrol du 
Sud. En 2001, les proportions se sont inversées: environ 12.500 Slovènes furent 
recensés en Carinthie contre 20.130 Ladins au Tyrol du Sud. En principe, le 
slovène aujourd’hui n’est parlé que dans le milieu religieux et familial, le ladin, lui, 
est utilisé aussi en public. L’Autriche s’entend comme puissance protectrice des 
minorités linguistiques au Tyrol du Sud. 

De l’autre côté, l’importance de la langue d’Etat est de plus en plus renforcée, bien 
que l’image officielle de la nation autrichienne soit celle d’une nation d’Etat/ 
consensuelle (Ernest Renan) pour laquelle la langue commune ne joue qu’un rôle 
secondaire. Ces tendances existent surtout dans le contexte de la migration. Les 
immigrés venant de pays tiers sont obligés d’apprendre l’allemand et de passer des 
examens d’allemand sous peine de perdre leur carte de séjour.  

Et pour finir, l’enseignement des langues étrangères a connu un grand progrès ces 
dernières décennies. Chaque Autrichien qui quitte l’école a appris au moins une 
langue étrangère à un niveau assez élevé, et c’est dans la grande majorité des cas 
l’anglais. Mais pour atteindre le but de l’Union Européenne « L1 plus 2 », ce qui 
veut dire que tous les jeunes en Europe devraient apprendre deux langues 
étrangères pendant la scolarité obligatoire, il faut encore faire de grands efforts en 
Autriche.  
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Standard Amazigh terminology implantation: 
Assessment of IRCAM’s experience in light of 
Bhreathnach (2011)’s best-practice model for 

terminology planning1 
Khalid ANSAR 

             IRCAM 

Au cours du processus de préparation des ressources terminologiques au sein 
de l’unité d’études et de recherche du lexique du CAL, bien des problèmes ont 
été observés. Parmi les plus délicats, on peut citer la résistance des usagers à la 
terminologie amazighe standard. Un examen minutieux de la littérature montre, 
néanmoins, que ce phénomène n’est pas spécifique à la terminologie amazighe 
standard mais, imprègne la terminologie de nombreuses autres langues. Il s’agit 
d’un phénomène connu dans d’autres expériences.  

L’intérêt de la présente étude est d’aborder ce problème en examinant de près 
la littérature sur la planification terminologique et l’implantation. Parmi les 
différentes approches abordées dans cet article, l’approche de Bhreathnach 
(2011), surnommée le modèle des meilleures pratiques pour la planification 
terminologique. Cette approche a le mérite d’offrir un certain réconfort 
empirique. Le point central de l’approche de Bhreathnach consiste en l’idée de 
la planification terminologique en tant que phénomène socioterminologique. 
L’analyse des attitudes, représentations, sentiments, etc. des utilisateurs est 
essentielle au succès de la planification et de l’implantation de la terminologie. 
Par rapport aux approches précédentes, l’approche de Bhreathnach présente 
des avantages exceptionnels. Le premier est le fait qu’elle insiste sur 
l’implication des utilisateurs de terminologie dans les différentes étapes de la 
planification terminologique. Le second réside dans le fait que l’implantation ne 
doit pas être considérée comme une étape parmi les différentes étapes de la 
planification linguistique. Selon l’auteur, tous les aspects et toutes les étapes de 
la planification terminologique doivent servir à un seul objectif, à savoir 
l’implantation de la terminologie. L’objectif principal de cet article est 
d’évaluer les pratiques terminologiques de l’IRCAM, et de voir à quel point 
elles sont conformes au modèle des meilleures pratiques pour la planification 
terminologique avancé par Bhreathnach (2011). 

                                                           
1 Many thanks are due to Karim Bensoukas for having accepted to read and edit this paper. 
The views and opinions expressed in this paper are those of the author, and any 
shortcomings of analysis or interpretation rest solely with him. 
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Introduction 

Since IRCAM (short for Institut Royal de la Culture Amazighe (The Royal 
Institute for Amazigh Culture)) was founded in 2001, huge efforts have been 
undertaken to revitalize the Amazigh language in Morocco through a number of 
steps. Chief among these steps is the ongoing process of standardization of the 
different Moroccan Amazigh varieties into a single standard Amazigh language. 
The Language Planning Centre of IRCAM (CAL) has been charged with this 
responsibility through its Grammar and Lexicon units of studies and research.  
Interestingly, the endeavors made in the CAL have been translated into a whole 
range of grammatical and terminological works, whose primary goal is to facilitate 
the introduction of Standard Amazigh in a number of domains, such as the 
education and media systems.   

Along the process of preparing terminological resources in the Lexicon Unit of 
Studies and Research, a complex assortment of issues has been observed. Of 
tremendous importance among these issues is the resistance of Amazigh users to 
Standard Amazigh terminology (see Ansar (2013)). Close scrutiny of the literature, 
nonetheless, evinces that this phenomenon is not an oddity of Standard Amazigh 
terminology but pervades the terminology of many other languages. Resistance to 
terminology is a worldwide phenomenon. The point of interest in this work is to 
accommodate this issue by casting a close look at the literature on terminology 
planning and implantation. Of the various approaches given a handle in this paper, 
Bhreathnach’s (2011) approach, dubbed the best-practice model for terminology 
planning, offers some empirical solace. The core point in Bhreathnach’s account is 
that terminological planning is a socioterminological phenomenon. Under her 
approach, analyzing the users’ attitudes, representations, feelings, etc. is essentially 
needed to achieve successful terminology planning and implantation. Compared to 
the previous approaches, Bhreathnach’s approach exhibits outstanding advantages. 
The first is the fact that she insists on the involvement of terminology users in the 
different steps of terminology planning. The second is that implantation should not 
be viewed as one stage among the different stages of language planning. According 
to her, all aspects and stages of terminology planning should serve one single end, 
i.e. the implantation of terminology.  

The remainder of this paper is organized as follows. The first section provides an 
overview of the efforts undertaken to revitalize and plan Amazigh in Morocco 
along with IRCAM’s experience in terminology planning. The second section 
attempts a close look at the notion of implantation in the literature of terminology, 
the conditions of terminology acceptance, and the deficiencies that befall the 
concept of implantation in previous terminology works. It also tries to flesh out an 
interesting approach conceived by Bhreathnach (2011) where implantation is 
construed as a result of an overall terminology planning procedure that extends 
from the preparation stage until the modernization and maintenance stage. The 
section also offers the research design and the data collection and analysis 
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procedures followed in evaluating IRCAM’s terminological planning practices. 
The final section casts a close evaluative look at the different terminology planning 
stages undertaken in IRCAM along the underpinnings of Bhreathnach’s best-
practice model of terminology planning. The central thrust of the section is to 
consider how far the practices carried out in the CAL are in fine accord with the 
steps set out in Bhreathnach’s model.  

1. IRCAM’s experience in terminology planning 

The central goal of this section is to provide a brief retrospective on the efforts 
invested to revitalize and plan the Amazigh language; another goal meant to be 
achieved is to describe IRCAM’s experience in the planning of standard Amazigh 
terminology. 

1.1. Moroccan Amazigh language revitalization and planning efforts 

North African and Saharan countries, namely Morocco, Algeria, Tunisia, Libya, 
Mauritania, Mali and Niger, are spaces where the Amazigh language has always 
been used. However, owing to its contact with a whole range of influential 
languages such as Roman, Phoenician, Arabic, Spanish and French (Julien (1994)), 
Amazigh has been subject to a complex assortment of changes, of most concern 
here its propensity to undergo progressive decline in nearly all of the countries 
mentioned above.  

Close scrutiny of the Moroccan context shows that the lot of the Amazigh language 
in Morocco has been similar to that in the other Northern African countries. Since 
the arrival of Arabs to North Africa in the 7th century AD, a whole range of 
sociolinguistic changes have taken place in Morocco and nearby countries. 
Paramount among these changes is the arabization process, which has been 
underway in Morocco ever since the arrival of Arabs. According to Chafik (1989), 
the arabization process was originally observed in cities and then gradually 
pervaded rural areas (see also Grandguillaume (1983)). A close analysis of the 
sociological and sociolinguistic situation, at the very onset of the arabization 
process, shows that a number of factors may well be viewed to underlie the 
dissemination of Arabic in Morocco and many other Northern African countries. 
Two factors may best be construed to have triggered the spread of arabization. The 
first is the political and military domination of Arabs; the second is the propensity 
of Amazigh people to convert to the doctrine of Islam. Both of these factors have 
influentially contributed to the proliferation of Arabic among Amazigh users. 

The status of Amazigh has not significantly changed during the colonization 
period, which started early in the twentieth century. In fact, close scrutiny of the 
macro-sociolinguistic vista evinces further precariousness of the Amazigh language 
during, and most influentially after, the French and Spanish colonization periods. 
The cohabitation of Amazigh with languages such as French and Spanish, the two 
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languages which happen to fare well in the linguistic market because of their 
political, economic, industrial and scientific supremacy, has demoted the status of 
the Amazigh language (see Boukous (2009, 2012)). Despite some valiant efforts 
invested by the French to promote the Amazigh language by undertaking research 
on a whole range of Amazigh varieties and creating institutions for the teaching of 
Amazigh, the status of the language knew little change. The status of the Amazigh 
language was doomed to get worse after independence owing to the 
institutionalization of administrative life and the schooling of Moroccans. The 
creation of administrations and the schooling of Moroccan citizens brought about 
considerable promotion of the Arabic and French languages, both being 
complementarily used at school and in the administration, Arabic as an official 
language in Morocco since 1956, and French as a language of science. The 
precariousness of the Amazigh language is also reminiscent of an important factor, 
which is the massive migration of Amazigh people from poor rural areas where 
Amazigh is spoken to cities, which are, in the most majority, Arabic-speaking 
zones. The situation as such brought about a complex assortment of results, 
foremost of which is the linguistic and cultural assimilation of Amazigh people to 
Arabic-speaking city dwellers. 

Well aware of the precariousness of the Amazigh language on a whole range of 
facets, a number of Amazigh associations and activists have made every endeavor 
to revitalize the Amazigh language and get around the complex assortment of 
problems that befall it. The first efforts to contend with these problems were 
observed in the 1960’s. These efforts were intended to increase Amazigh identity 
awareness by organizing extra-institutional cultural and artistic activities, and by 
sensitizing people to the importance of claiming their linguistic and cultural rights. 
However, owing to the inhospitable political context, the endeavors made by 
Amazigh associations and activists were confronted with a composite of various 
political, financial and ideological obstacles, and little success has been achieved. 
A more hospitable atmosphere was observed in the 1990’s, most influentially in 
2001 when IRCAM was founded. The policy of the government towards the 
Amazigh language and culture has known a prominent shift. The speech given by 
the king on 17 October 2001 centered, in large measure, on the necessity to take 
care of the Amazigh language and culture, as they are significant means of 
reconciliation with Moroccan identity. This stage may well be viewed as a period 
when Amazigh identity and rights knew a lot of momentum. Interestingly, a 
number of moves have been undertaken, since then, with an eye to promoting the 
Amazigh language and culture. Paramount among these moves is the introduction 
of the Amazigh language in the educational system, and its promotion in the media 
as well as in other spheres of life. Further aspects of promotion were observed in 
2011 and afterwards. Of prime importance among these aspects of promotion is the 
recognition of Amazigh as an official language alongside with Arabic, and the 
formulation of organic rules whose central drive is to evince the nature in which 
the operationalization of the official status of Amazigh is to be undertaken in real 
life.  
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Ever since the creation of IRCAM, attempts have been made to promote and plan 
the status and the corpus of the Amazigh language. The project of Amazigh 
standardization, which is carried out by IRCAM, is one of the most prominent 
status planning projects that have been launched with an eye to revitalizing the 
Amazigh language. The central insight meant to be attained in this project is to 
standardize and unify the different Amazigh varieties (Tarifit, Tamazight and 
Tashlhit) that pervade the Moroccan space (Boukous (2012)). The CAL at RCAM 
has, in good part, accommodated this project. However, notwithstanding the 
prominent endeavors made by the CAL in preparing the necessary standardization-
oriented resources, both in terms of grammar and lexicon, the results have not been 
as desirable as expected, presumably due to the lack of a fine-grained 
governmental strategy. The efforts channeled by the researchers of IRCAM 
towards standardizing the Amazigh language have not been endorsed by a clear-cut 
Amazigh linguistic policy in the preparation, formulation and implementation of 
the language planning. A composite of further issues seem to vitiate an efficient 
status planning. These issues are the unclarity of the notion of Amazigh officiality, 
the dearth of fine-grained information on how to operationalize the official status 
of the Amazigh language, and the absence of harmonious collaboration between 
the State and IRCAM in planning the introduction of Amazigh in the educational 
and media systems as well as in other fields. 

Under corpus planning, a variety of standardization-oriented works have been 
prepared by the CAL researchers. Most of these works are driven by the percepts 
of the polynomic approach, first broached by (Marcellesi (1983)). Under the 
polynomic approach, it is the progressive development of the three main Amazigh 
varieties attested in Morocco along with some unifying intervention from the 
linguists of the CAL that will derive the standard Amazigh language. Amazigh 
planning and standardization are conducted along a whole range of linguistic 
levels, such as the graphic, phonetic, morpho-syntactic and lexical levels. 

Since the efforts invested by the CAL in the planning and standardization of the 
Amazigh language on the graphic, phonetic and morpho-syntactic levels are well 
documented in Ansar (2013), these levels will not be addressed here, and more 
focus will be grounded on the lexical and terminological levels, which are 
addressed more thoroughly in the next subsection.  

1.2. IRCAM and terminology planning 

At the very beginning, it is worthwhile to contend that the lexical component is of 
utmost importance in corpus planning. Indeed, the importance of the lexical level 
has propelled the CAL researchers to make every endeavor to collect and enrich 
standard Amazigh lexicon. The experience of planning and standardizing the 
lexicon may well be viewed to have undergone two stages. At the first stage, 
attention was grounded on the compilation of existing lexical items, of most 
concern here the lexical items that have fallen in disuse. The lexical material was 
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compiled from field research as well as from dictionaries such as Taifi (1991, 
2016), Oussikoum (1995), Serhoual (2002), Azdoud (2011) and Haddachi (2000), 
and atlases such as Lafkioui (2007). The effort undertaken at this stage was of 
prime importance for the preparation of a comprehensive standardization-oriented 
dictionary, dubbed Dictionnaire général de la langue amazighe. The second stage 
serves a different end and is meant to update, modernize and enrich the lexical 
repertoire via word creation and neologisms. Interestingly, since the efforts to 
modernize and enrich the lexicon fall under the domain of terminology, they 
should be accommodated within a terminology planning project. Most of the 
leading figures in terminology planning, such as Auger (1986), Cabré (1999), 
Santos (2003) and Onyango (2005) agree that terminology planning should be 
conducted along at least some of the following stages: preparation, research, 
standardization, dissemination, implantation, evaluation, training, and 
modernization/ maintenance. Of the above terminology planning stages, the CAL’s 
interest falls much more on the preparation, research, standardization and 
dissemination stages, and less so on the stages of evaluation, implantation, training 
and modernization/maintenance.  

The remainder of this subsection is meant to cast a close look on terminology 
planning as conducted in the CAL. Focus will be more grounded on the 
preparation, research, standardization and dissemination stages, as they are the 
most prominent stages of terminology planning in IRCAM. Under the preparation 
stage, the CAL terminologists are responsible for the choice of the terminology 
project. More often than not, the terminological project is chosen on the basis of a 
whole range of criteria, such as the requirement to meet the socially urgent 
terminological needs and the need to target the domains that are less researched. 
Most terminology projects are prepared and planned by the CAL terminologists 
alone while resorting to experts in the preparation of a terminology project is very 
rare. The CAL is also responsible for setting a strategic plan on how the 
terminology projects should be undertaken, i.e. if assistance is required from other 
IRCAM centres of research or not, if the help of experts is needed or not, etc. As 
regards the budget assigned to the terminology project, it is decided by IRCAM on 
the basis of the size of the project as well as on account of the existence of other 
projects that also need to be funded.  

With respect to terminological research, two sorts of research are undertaken, 
project-based research and ad hoc research. The central goal of project-based 
research is to prepare the terminology resources to be published in paper format or 
online on the IRCAM website. A number of terminological works have been 
prepared in the domains of education, administration, media, health, law and a 
variety of other domains (for further information on the lexical works prepared in 
the CAL, see Ameur et. al. (2006, 2009a, 2009b, 2011, 2012, 2015, 2017) and 
Amouzay et. al. (2017), among others). The lexical items that these terminological 
works conflate are, in large measure, subsumed under the domain of sectorial 
terminology and have been planned by the terminologists of the CAL, through 
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morphological derivation or semantic extension. The second sort of research, 
dubbed ad hoc research, is carried out in collaboration with CTDEC (short for 
Centre de la Traduction, de la Documentation et de l'Edition (Centre for 
Translation, Documentation and Edition)). The core point of ad hoc research is to 
meet the users’ terminological needs which are communicated to IRCAM on the 
phone or through e-mail. In both sorts of research, a number of terminological, 
linguistic and grammatical criteria are observed in the creation of new terms. These 
criteria are respected to guarantee the accuracy and correctness of the created terms 
at the linguistic and terminological levels. 

As far as standardization is concerned, all the terms created by the CAL 
terminologists are intended to be standard and are meant to be used in all spheres 
of life. The standard nature of the terms created by the CAL ensues from the 
linguistic policy adopted by the government and from the texts setting the functions 
and prerogatives of IRCAM. Other than the efforts invested by the CAL 
researchers to standardize Amazigh terminology, IRCAM adopts an interesting 
policy to accommodate standardization in the best way possible; this policy 
consists of recruiting researchers from different Amazigh backgrounds.  

From the standpoint of dissemination, most terminological works are disseminated 
in paper format or on IRCAM’s website in Pdf format. Resort to the media for the 
spreading of terminological work and publications is seldom observed. Other 
means of marketing the CAL’s terminological work, other than paper or Pdf 
format, are not prevalent. 

As regards the remaining stages of terminological planning, namely implantation, 
evaluation and modernization of terminological work, very little effort is 
undertaken by the CAL in these domains. Under the training stage, a whole range 
of terminological trainings have been carried out for the benefit of IRCAM 
terminologists. However, an observation deserves mention concerning the training 
aspect. Training is not undertaken on a regular basis, i.e. there is no continuous 
modular terminological training.  

Notwithstanding the efforts undertaken by IRCAM, an evaluation of terminological 
planning in the CAL brings about a complex assortment of observations. Foremost 
among these observations is the unclarity of the link that holds between 
terminology planning and terminology implanataion. Counter to Bhreathnach’s 
best-practice model for terminology planning which ascribes implantation to all the 
steps of terminology planning, terminology implantation in the CAL is viewed as a 
final stage closely associated with dissemination. Paramount among the conditions 
of success of terminology implantation is the careful and thorough respect and 
implementation of the different steps of a comprehensive terminology planning 
model such as the one developed by Bhreathnach. 

Furthermore, evaluation of terminological work undertaken in the CAL suggests 
that attention is much more grounded on the conceptual, linguistic and 
terminological correctness and accuracy of terms. However, the literature evinces 
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that a terminologist is obliged to know not only the grammatical and semantic 
structure of the Amazigh language, but also the representations, perceptions, 
knowledge structure, attitudes, beliefs, ethnology, sociology and anthropology of 
Amazigh users. This condition has to be met if good terminological implantation is 
to follow. With the display as such, the terminology planned in IRCAM is beset by 
a number of problems, most influentially problems related to its implantation and 
acceptance by Amazigh users. The remainder of this paper is meant to address 
these problems.  

2. Terminology planning and implantation 

2.1.  Overview 

It is a categorical reality among terminologists that terminological work would be 
useless if the created terms are not used by the language users. Put in another way, 
success of terms in everyday life use is necessary if a terminology planning project 
is to be successful. Interestingly, terminologists have put their hands to 
understanding the reasons underlying the success of terms in different domains of 
use. They have also tried to contend with the factors underlying the users’ 
resistance to use some terms and not others. The issue of terminology implantation 
and acceptability has for long been addressed by terminologists. Fishman (1983) is 
considered to be among the leading figures that have addressed this issue. Better 
acceptability and implantation of terminology, according to him, ensue if 
terminology planning is carried out while taking into consideration the socio-
cultural structure of the language community. He explains that lexicons “are not 
endless laundry lists, without rhyme and reason, without order or pattern, without 
systematic links to each other and to all other facets of language” and that they are 
directly related to “socio-cultural and political sensitivities” (see Fishman (1983: 
3)). Fishman further argues that social acceptability or non-acceptability of planned 
terminology falls out from the socio-cultural expertise of the planner and the 
knowledge of the complex structure of the lexicon.  

A variety of terminologists who have addressed the notion of terminology 
implantation and acceptability such as Gambier (1994), Maurais (1993), Gaudin 
(2003), Bouveret (1996), Delavigne (2001), Perichon (2001) and Quirion (2003a, 
2003b) have not departed much from Fishman’s viewpoint, stressing the 
importance of following the percepts of socio-terminology for better terminology 
acceptance and implantation. Organizational work on terminology implantation, 
such as the work undertaken by UNESCO and ISO, is no different from the 
approaches advanced by most scholars. It emphatically capitalizes on the social 
dimension of term acceptance and use. UNESCO and ISO have issued two 
important publications which are in fine accord with Fishman’s percepts and the 
socio-terminological approach: Guidelines for terminology Policies. Formulating 
and Implementing Terminology Policy in Language Communities (2005) and 
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Practical Guidelines for Socio-terminology (2007), respectively. Both works focus 
on the social aspect of terminology. According to the UNESCO publication, a 
national terminology policy should take into consideration highly complex: 

– Demographic factors; 

– Cultural, ethno-linguistic and geo-linguistic factors; as well as 

– Socio-psychological factors. 

(UNESCO, 2005 : 4) 

Among the most prominent works addressing terminology implantation and 
acceptance, one should presumably mention Antia (2000). Antia articulates a 
comprehensive line of thinking along which a terminology planner is, on the basis 
of written terminological material, able to determine the deficiencies that befall the 
created terms and, hence, understand why such terms are resisted by the users. His 
approach articulates a broad range of criteria along which the written material 
discourse should be assessed to unlock the reasons behind the resistance to use 
such terms. These criteria are set out below: 

– A linguistic approach (strategies used); 

– a terminological systems approach (how groups of terms reflect the 
relationship in the corresponding sets of concepts); 

– a communicative approach (the usability of the terminology in discourse); 

– knowledge approach (the effectiveness and efficiency of the terminology 
project as a means of imparting knowledge); 

– sociological approach (societal validation of the terminology planning 
effort as evidenced by knowledge of, and attitudes towards, the terms).  

 (Antia, 2000: 38) 

Antia’s account looks very interesting because it provides a whole range of criteria 
along which terminology may be evaluated to assess resistance to term use. The 
most important criterion in his account is the sociological approach, which tries to 
fathom out users’ knowledge of and attitudes towards terminology. Antia’s account 
is, nonetheless, fraught with a pernicious limitation. To the exception of the 
sociological approach, all the other approaches may well fall under term provision 
(or research) stage. Terminology planning includes many other stages which play 
an important role in terminology acceptance and implantation, as will be shown in 
the next section. 
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2.2. Evaluation of terminology planning and implantation in 
Bhreathnach (2011)’s approach 

Of the most influential works addressing terminology acceptance and implantation 
is Bhreathnach (2011). Improving on Antia, Bhreathnach’s account amounts to an 
imperative that all aspects and stages of terminology planning have to be 
implemented thoroughly if better terminology implantation is to follow. She insists 
that just supplying lists of terms and hoping that they will be used by potential 
language users is not sufficient for real terminology implantation. Along her line of 
thinking, strategic thought and planning are sorely needed to achieve terminology 
development and success in everyday life use. The central thrust of Bhreathnach’s 
approach is to develop a best-practice model for term planning which will 
guarantee an efficient terminology implantation and acceptance by the users. With 
an eye to putting her account on the firmest grounds, she tries to answer a number 
of questions meant to show if a best-practice term planning model holds in the 
literature and/or in the practices of language agencies that carry out term planning 
in real-life situations.  Crucially, evaluation of the terminology planning literature, 
notwithstanding the fact that it yields a complex assortment of results that are of 
vital importance and usefulness for the development of a best-practice 
terminology-planning model, does not answer all questions. Evaluation of the 
practices conducted in language agencies terminology planning projects, though 
interesting, does not seem to offer any solace either.  

To develop a best-practice model for term planning, Bhreathnach embarks on a 
comparative analysis where she checks the literature on term planning against the 
practices undertaken by three language agencies, namely Termcat (The Catalan 
Centre for Terminology), TNC (Terminologicentrum (The Swedish Centre for 
Terminology)) and GA (The Irish Term Planning Situation). Based on this 
comparative account, Bhreathnach has been able to erect the theoretical edifice of 
her best-practice term planning model. She has also been able to flesh out a number 
of theoretical underpinnings underlying her account. The first one is the focus on 
the socioterminological nature of term planning. Put in another way, any 
terminology planning should take into account the users of the language, not only 
by paying attention to their attitudes and representations but also by involving them 
in terminology planning. The socioterminological approach also exhibits an interest 
in the relationship that holds between terminology, society and language. 
Bhreathnach contends that socioterminology should focus on: 

– The use of corpora and an emphasis on description: a move away from 
definition or the opinion of the domain expert as the only determinant of 
meaning towards the inclusion of nonexperts. The meaning of terms is 
socially allocated and negotiated, it was found – it is not just circumscribed 
by the documenting and describing terms as they are actually used before 
recommendations are made, so that they can have real authority. 
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– A move towards a linguistic approach (i.e. one that recognizes that 
terminology is a branch of applied linguistics, and not confined to technical 
and scientific standardization).    (Bhreathnach, 2011: 140) 

The second point is not to view terminology implantation as a separate stage 
among the stages of terminology planning. All stages of terminology planning, 
starting from the preparation of the project until its modernization and maintenance 
should serve implantation ends. Bhreathnach’s approach provides a brief 
retrospective on the notion of implantation in the literature. She argues that, 
notwithstanding its position in terminology planning, implantation is always 
construed as a passive stage and not as something that terminology planning 
organization can actively do. She argues that accommodating the different 
terminology planning stages along the underpinnings of the socioterminological 
approach is the only way that guarantees successful terminology planning and 
implantation.  

The third point is that terminological planning, under a socioterminological 
approach, should not make a distinction between language for specific purposes 
(LSP) and language for general purposes (LGP), owing to the fact that language 
users do not make such a distinction. This implies that the gap between LSP and 
LGP should be bridged. Bridging this gap amounts to an imperative that 
terminological work methods should be much closer to the methods of 
lexicography than to traditional terminology, because terms are part of language, 
and not just signs for concepts. 

The best-practice model for term planning derives much of its appeal from a 
detailed comparative analysis of the literature on term planning against the 
practices undertaken in a number of language agencies, namely Termact, TNC and 
GA. With such evaluative work as background, Bhreathnach brings to the fore the 
pillars of her model, which consist of a whole range of stages that term planning 
should follow to achieve success in use, acceptability and implantation. 

The comparison that Bhreathnach conducted between the literature on terminology 
planning and the three cases study (Termcat, TNC and GA) brought about an eight-
aspect terminology planning approach, which she dubs the best-practice model for 
terminology planning. The eight aspects are set out as follows: 
preparation/planning, research, standardization, dissemination, evaluation, training, 
modernization and maintenance. Although all of these aspects have been 
accommodated in the literature, Bhreathnach’s comparative work between the 
literature and the three-case study has yielded central insights that can 
illuminatingly be pursued for better terminology planning and implantation. 
Bhreathnach’s model consists of 8 aspects and 15 sub-aspects. Each aspect 
encompasses a whole range of measures that terminologists should carry out for an 
ideal terminology planning and implantation. The whole model includes 88 
measures. The model also sets out the language agencies involved in the carrying 
out of the measures. For expository reasons, Bhreathnach groups all the aspects, 



Khalid ANSAR 

140 

sub-aspects, measures and the language agencies involved in the carrying out of the 
measures in a single long table (see Bhreathnach, 2011: 135). This table derives 
much of its appeal from offering an overall picture on the model as a whole. I shall 
not reproduce this table here due to space limitations. For ease of readability, I 
shall, nonetheless, adapt and fragment the long table to a number of sub-tables, 
each one addresses one aspect, and introduce them in due places in section 3. Put in 
another way, because IRCAM’s terminological practices are evaluated against 
Bhreathnach’s model along an aspect-by-aspect-pattern in section 3, each sub-table 
will be introduced under its corresponding subsection, i.e. under the subsection that 
handles the same aspect as the sub-table.  

2.3. Research design 

Assessing IRCAM’s terminology planning practices against Bhreathnach’s best-
practice model has necessitated the resort to a research design approach that aims 
at achieving the best accurate, valid and reliable results.  Indeed, the focus has been 
more grounded on a qualitative approach meant to evaluate IRCAM’s practices, 
and see to what extent the practices are in fine accord with the best-practice model. 
To achieve representativeness and reliability, resort was made to triangulation of 
evidence, an approach which consists of weighting evidence, looking for negative 
evidence and finding rival explanations if any. 

It is worthwhile to contend that both data collection and analysis in this paper have 
been largely limited to the terminology planning practices conducted in IRCAM. 
External factors, such as the educational system, publishers, the media, and domain 
experts, which have an effect on the language choices made by users, have been 
largely sidestepped for a whole range of reasons. Paramount of which are the 
difficulties associated with measuring these factors on terminology use as well as 
the limited scope of the paper. 

Data collection was, in good part, based on the CAL’s annual internal reports and 
on interviews conducted with a number of researchers and engineers from IRCAM. 
Interviews have born on the assessment of the CAL’s practices in the different 
aspects of terminology planning set out in Bhreathnach’s model. Technical issues 
having to do with terminology use at the internet, and the interaction with potential 
terminology users via IRCAM’s web page, have, in large measures, been addressed 
with IRCAM’s computer science engineers, especially those responsible for the 
programming and management of IRCAM’s web page. Last but not least, my 
experience as a researcher in the CAL, at the Lexicon Unit of Studies and 
Research, along with my involvement in the different action plans, especially those 
relative to terminology, have been of prime importance in evaluating IRCAM’s 
practices in terms of terminology planning against the Best practice model for 
terminology planning. 
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3. Evaluation of the terminological practices of IRCAM along 
Bhreathnach’s model 

In the remainder of this paper, I shall try see if the work conducted in the CAL is in 
full accord with Bhreathnach’s approach. I shall try to address each of the aspects 
that make up Bhreathnach’s account, without presumably going through all the 
measures that have to be respected or implemented in each aspect or sub-aspect. 
Accommodating all the measures will drag us for many pages, making this paper 
longer than what it should be. The central thrust of the remainder of this section is 
to present the different aspects of Bhreathnach’s best-practice model while 
focusing on some of the measures that have not been respected by the CAL 
terminologists or that need further consideration and interest. The remainder of this 
section is also meant to address some of the reasons that underlie the CAL 
terminologists’ disregard of these measures, as well as the gains that could follow 
if such measures have been respected or implemented. 

3.1. Preparation/planning 

By preparation and planning, Bhreathnach means all the organizational aspects of 
term planning, covering the nature of work to be done, the organization to do it, the 
staff, the funds, the networks and relationships associated along with international 
involvement (for more comprehensive information on the preparation aspect, see 
also Taljard (2008), Bauer et al. (2009), and Santos (2003). Bhreathnach explains 
that factors such as setting priorities, the limits set by the budget as well as the sort 
of staff recruited, and other factors, play an important role in term planning and in 
terminology implantation. Good preparation and planning are, therefore, essentially 
necessitated. In table (1)2, Bhreathnach portrays the various sub-aspects and 
measures to be taken by terminologists to undertake ideal terminology preparation 
and planning. 

(1) Preparation/planning aspect 

 

Sub-aspect Measure Case study 
evidence 

Organizational structure 

1: create a structure that allows dynamism 
and flexibility 

TERMCAT, 
 TNC 

2: Involve language planning institutions and 
other interested parties in the executive 

TERMCAT,  
TNC, GA 

                                                           
2 This table and the tables presented in the forthcoming subsections (aspects) are split parts 
of the overall table that covers all the term planning aspects (see Bhreathnach (2011: 135)). 
As explained before, splitting Bhreathnach’s table into a number of sub-tables, in 
conformity with the stages and aspects of terminology planning, serves readability ends. 
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structure. 

3: If there are two or more organizations, 
ensure that there is close cooperation and a 
coordination point for leadership and 
decision-making. 

GA 

4: Ensure that there is an organization with 
clear responsibility for each aspect of 
terminology planning. 

TERMCAT,  
TNC, GA 

Staff 

5: Ensure staff have a variety of background. TNC 

6: Have professional terminologists; do not 
rely on volunteerism. 

GA 

Budget 
7: Have a reliable funding source. TNC 

8: Supplement funding, if necessary, with 
charges and sponsorship. 

TNC,  
TERMCAT 

Networks and relationships 

9: Ensure cooperation in provision of 
language resources. 

TERMCAT,  
TNC 

10: Maintain contact with user groups.  

11: Find out who users are and plan for their 
needs. 

TERMCAT,  
TNC 

12: Maintain structured links with academia. 
TERMCAT,  
TNC, GA 

Resource planning 

13: Develop a strategic plan for terminology 
development. 

GA 

14: Consider criteria such as need, likely 
results, adaptability, distribution and likely 
implantation. 

 

15: Carry out terminology work on request. 
TERMCAT,  
TNC 

International involvement 

16: Insure involvement in international 
organizations. 

TERMCAT,  
TNC, GA 

17: Participate in partnerships and 
international projects. 

TERMCAT,  
TNC, GA 

Close scrutiny of the measures that fall under the preparation and planning aspect 
of Bhreathnach’s approach shows that IRCAM respects and undertakes most of 
these measures. Some issues are, nonetheless, observed at the organizational 
structure sub-aspect level where measure 1 recommends language agencies to 
create a structure that allows dynamism and flexibility. Bhreathnach explains that 
the independence of a language agency in making decisions can help create an 
atmosphere where more dynamism and flexibility are observed. She supplies the 
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example of Termcat to exhibit how a language agency that does not depend on the 
government may attain more flexibility and agility in the management of the 
different steps of terminology planning. IRCAM does not happen to have the same 
status as Termcat, because it is a government administration. Being part of the 
government administration does not endow it with a lot of flexibility and 
independence in management. Put in another way, planning and preparing a 
terminology project runs the risk of facing regulatory and administrative 
constraints that might impede the project at some level or influence the decisions 
concerning its planning and preparation. It is not uncommon that some projects are 
modified or abandoned in toto due to rigid administrative procedures and 
regulations. As a case in point, one may mention how some projects of working 
with contractual experts are confronted with administrative funding difficulties. 

Political and militant decisions may also wreak havoc on the process of 
terminology planning and my limit the dynamism and flexibility of the projects 
undertaken in the language agency. Casting a close look at the revitalization and 
planning of Amazigh in the Moroccan context shows that the government 
decisions, for instance with respect to the introduction of Amazigh in the 
educational system, was so hasty. This hastiness did not leave enough time for the 
preparation of a very good strategy for the planning of educational terminology, a 
terminology to be used in educational textbooks.  It is my belief that this hastiness 
has influenced the quality of educational terminology required for the preparation 
of Amazigh textbooks prepared by IRCAM along with The Ministry of Education. 
Factors, such as time as well as language agency independence, are of prime 
importance and usefulness in the preparation of an efficient flexible terminology 
project and may bear part of the responsibility for the success of terminology 
implantation.  

As regards the staff sub-aspect, the issue that may well deserve mention is the lack 
of diversity in the background of the CAL terminology team members (see 
measure 5). Following the lead of Bhreathnach, the diversity of background of the 
terminology team members is a valuable asset for the success of a terminology 
project both quality and implantation-wise. Linguistic skills are but a small part of 
the skills that a terminologist should have. Terminologists should have 
administrative, training and marketing skills, which will be needed in the different 
aspects and stages of an efficient terminology planning programme. It would be 
desirable if the team includes experts from domains of computing, law, science and 
a whole range of other domains. All terminologists in the CAL are of linguistic 
background. More efforts should, thereby, be made to include full-time or 
contractual terminologists and experts of various backgrounds in the CAL for 
better terminology planning and implantation. It is also of utmost importance to 
undertake continuous, not sporadic, training for the CAL terminologists on the 
needed skills. 

Under the networks and relationships sub-aspect, the measure that is least respected 
is measure 10, which requires the maintenance of contact with terminology users. 
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The users of IRCAM terminology include educators, journalists, editors, linguists, 
students and general users. Interestingly, some sporadic contact is indeed 
maintained between the terminologists of the CAL and some Amazigh terminology 
users. Consistent contact, however, is maintained neither during the preparation of 
the terminology project nor in the course of conducting term research. This non-
inclusion of terminology users, Bhreathnach explains, foils the attempt to create a 
sense of involvement and ownership, which is, in turn, tangential to a better 
terminology implantation. This means that more endeavors should be made by 
IRCAM and its Language Planning Centre in keeping a close contact with 
terminology users. 

From the standpoint of international involvement sub-aspect (see measures 16 and 
17), although the CAL’s researchers may participate in some international 
conferences, very little involvement in international projects is noted. No 
participation of the CAL in international terminological activities of ISO or 
UNESCO is observed. This is presumably due to the sort of terminological 
research work undertaken in these organizations, which is oriented by the 
terminological needs of industrialized countries. More often than not, these needs 
counter the terminological needs of third world countries. Contribution in 
international projects is, nonetheless, desirable because it will contribute in 
sharpening the CAL researchers’ terminological planning skills and help them 
learn from terminological experiences observed in other languages. This lack of 
international involvement may, therefore, vitiate the quality of term planning and 
implantation in the CAL. It is common belief among terminologists that 
international involvement promotes the standards of good terminology planning. 

3.2. Research 

According to Bhreathnach, research recognizes two distinct areas: ad hoc research 
and project-based terminological research (including research into in vivo term use 
and in vitro term creation) (see also Célestin et al. (1984), Cabré (1998), Suonuuti 
(2001), Sager (1990), among others, on issues related to terminological research). 
Research may also include research into new work methods or evaluative research. 
In table (2), Bhreathnach presents the various sub-aspects and measures to be taken 
by terminologists to undertake good terminology research. 

(2) Research aspect 

Sub-aspect Measure 
Case study 
evidence 

Ad hoc research 

18: Respond promptly to enquiries. 
TERMCAT, 

TNC, GA 

19: Publish responses promptly. GA 

20: Use an enquiry form. GA 

21: Refer general-language queries to a separate TERMCAT, 
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service. GA 

22: Have a documentation and training system 
that ensures quality. 

TERMCAT 

23: Record all enquiries and responses. 
TERMCAT, 

TNC 

24: Maintain a network of useful contacts. 
TERMCAT, 

TNC, GA 

25: Maintain useful reference works and/or a 
corpus. 

TNC 

Project-based research 

26: Set up a project. 
TERMCAT, 

TNC, GA 

27: Provide training in terminology methods. 
TERMCAT, 

TNC 

28: Identify content, scope, users, sources and 
helpers. 

TERMCAT, 
TNC, GA 

29: Make decisions about dissemination and 
maintenance.  

30: Use a database to organize the work, if 
practicable. 

TERMCAT, 
TNC, GA 

31: Carry out term extraction and corpus 
research. 

TERMCAT, 
TNC 

32: Gather information from as many sources as 
possible, including expert and media contact. 

TERMCAT, 
TNC, GA 

33: Follow international standards if possible. 
TERMCAT, 

TNC 

34: Create new terms if necessary. 
TERMCAT, 

TNC, GA 

35: Document the work. 
TERMCAT, 

TNC, GA 

36: Review the work. 
TERMCAT, 

TNC 

3.2.1. Ad hoc research 

A good part of terminological work does not fall under project-based research 
work, hence its labelling as ad hoc research. Under this sort of research, 
terminologists are asked, through mail or on the phone, to provide terminological 
information for particular groups of users. Queries may well include requests for 
specific terms, for concept definition, or term usage. 
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A huge part of terminological work in IRCAM may be subsumed under ad hoc 
research. Most of ad hoc research work is undertaken by terminologists from the 
CAL, or by translators from the CTDEC, especially when the query is of a general-
language nature. Of the most prominent subtleties that deserve mention concerning 
ad hoc research, there is the lack of a platform of communication between IRCAM 
terminologists and terminology users, which is counter to the recommendations 
made by Bhreathnach in most measures under this sub-aspect (see measures 20, 23 
and 24). Put more clearly, other than e-mails and direct phone calls, there is no 
platform or database on the website of the institute intended to facilitate 
communication with the terminology users and record their behavior vis-à-vis 
Amazigh terminology. Collecting information on terminology users and 
communicating with them through a professional platform or database as well as 
recording their behavior and their enquiries and responses will supply a lot of 
valuable information on the type of terms sought, their domains as well as the 
users’ needs and expectations and the sort of problems they face. If these practices 
are properly conducted in IRCAM, as recommended by Bhreathnach, better results 
will follow in terminology planning and implantation improvement.  

3.2.2. Project-based research 

All projects meant to collect terms, in the guise of vocabularies, glossaries or 
dictionaries, may well fall under the rubric of project-based research. Bhreathnach 
records a number of criteria for better project-based research. They are laid out 
below: 

– comprehensive project planning, to ensure that the work is done on time 
and within the budget allowed; 

– participation by domain experts and opinion-leaders, to ensure quality and 
implantation; 

– research into in vivo language use; 

– thorough research and documentation, to ensure consistency and accuracy, 
especially in in vitro term creation. 

Of the project-based research measures recommended by Bhreathnach, four 
measures need to be contended with in the context of terminological work carried 
out in IRCAM. The first point encompasses two measures: the lack of diversity in 
terminologists’ background (see measure 26) as well as the non-consistent 
participation of domain experts in terminology projects (see measure 32), an issue 
that has already been addressed in the planning/preparation subsection. The lack of 
terminologists’ diversity of background along with the non-involvement of domain 
experts, as has already been pinpointed, exercises a negative effect not only on the 
preparation and planning of terminology but also on the quality of terminology 
research projects undertaken, which, in turn, yields pernicious effects on Amazigh 
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terminology implantation. More efforts are, therefore, needed to get around these 
two problems so as to improve terminology planning and implantation in IRCAM.  

The third measure (measure 30) is the lack of a comprehensive terminological 
database for organizing the work. Although a database has been developed in a 
collaborative work undertaken by the CAL and CEISIC (short for Centre des 
Etudes Informatiques, des Systèmes d’Information et de Communication 
(Computer Science Studies, Information Systems and Communication Centre)). 
This database is much more intended for searching terminological data than for 
generating terminological printed work or helping the terminologist conduct 
profound terminological analytical work. There is no wonder that a database is 
sorely needed if better terminology research projects are to follow. Recently, some 
efforts have been undertaken to develop a comprehensive database that, hopefully, 
would improve the quality of terminological work in the CAL.  

The fourth measure (measure 36) is the lack of evaluation of finished 
terminological projects, which is essentially needed to achieve consistency and to 
see how well the product abides by the work methodology. Evaluation yields a 
complex assortment of desirable effects concerning the improvement of work 
processes, documentation and training. The issue of evaluation of terminological 
projects will be revisited and addressed more thoroughly in the evaluation aspect, 
which will be given a handle later. 

3.3. Standardization 

Under Bhreathnach’s model, standardization is “the selection by a representative 
committee of recommended terms to be used in a defined field, such as in 
education or administration” (Bhreathnach 2011: 154). In the literature, 
standardization may well have other meanings depending on the background of the 
authors (see Auger and Rousseau (1978), Baxter (2004) and Drame (2009)). In 
table (3), Bhreathnach sets out the various sub-aspects and measures to be taken by 
terminologists under the standardization aspect. 

(3) 

Aspect Measure 
Case study 
evidence 

Standardization 

37: Define the meaning of “standardization” in the 
administrative/ legal context. 

TERMCAT, 
GA 

38: Have a representative standardization 
committee. 

TERMCAT, 
GA 

39: Only standardize terms which have been 
exhaustively researched. 

TERMCAT 

40: Review standardization decisions when 
necessary. 

TERMCAT 
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In measure 39, Bhreathnach emphatically recommends to only standardize terms 
which have been exhaustively researched. This measure is not consistently obeyed 
by the CAL terminologists for a variety of reasons. For one thing, all the 
terminology created at the CAL is meant to have a standard status and use in the 
different domains and spheres of life in Morocco, in conformity with the texts 
setting the functions and prerogatives of IRCAM. For another, if all terms are 
exhaustively researched, very few terms will be standardized every year, given the 
extensive work needed to accommodate the concepts, definitions, contexts, usages 
and likelihood of implantation of such terms. Exhaustive terminological research 
counters the Moroccan politically and socially pressing needs in terms of providing 
extensive terminology in different domains in a short period of time. The CAL 
terminologists, nonetheless, channel good efforts into undertaking the best 
terminological work possible within the time limitations set by the action plans. 
One should not forget the disparity that holds between the terminology needs of 
developed languages and the terminology needs of underdeveloped or minority 
languages, either. The need of minority or less diffused languages in terms of 
terminology is huge (see Antia 2000).  

 Another point that deserves mention concerns measure 40, which calls for a 
review of the standardization decisions if necessary. Translating measure 40 into 
action is sorely needed when a term is not accepted by the users’ community. In 
such situations, some reviewing is nearly mandatory. This recommendation is 
sporadically respected in the CAL. A consistent review of the to-be-standard terms 
is essentially required for an efficient terminological implantation. 

3.4. Dissemination 

Following the lead of Bhreathnach, good dissemination includes a whole range of 
aspects that are set out below: 

– publication of term resources 

– publication of information about terminology 

– drawing the attention of users to resources 

– creating debate about, interest in, and appreciation of terminology work.  

(for more information on dissemination see also Bauer et al. (2009) and 
Moffet (2004)) 

Bhreathnach contends that all the above aspects are necessary if term resources are 
to be used and implanted. She further explains that the central thrust of 
dissemination is to encourage language users to use terminology, and that 
dissemination should not be left to chance. Huge efforts have, thereby, to be 
invested in involving users in developing interest in terminology, which, in turn, 
will exercise positive effect on terminology implantation. In table (4), Bhreathnach 
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lays out a whole range of sub-aspects and measures to be taken by terminologists to 
undertake ideal terminology standardization. 

(3) Dissemination aspect 

Sub-aspect Measure Case study 
evidence 

Publication of term resources 

41: Disseminate term resources online; 
make everything available online. 

TERMCAT, 
TNC, GA 

42: Make the resource easy to use. 
TERMCAT, 

GA 

43: Monitor the user experience. 
TERMCAT, 

GA 

44: Maintain close links with general 
language resources. 

TERMCAT, 
GA 

45: Keep resources dynamic and modern. GA 

46: Provide an ad hoc query service and 
respond to users. 

TERMCAT, 
TNC, GA 

47: Make other tools available. TERMCAT 

48: Develop resources for online 
publication first. 

GA 

49: Publish paper dictionaries if 
necessary and if resources allow. 

TERMCAT, 
TNC, GA 

Interaction with the media 
50: Develop a media contact network. TERMCAT 

51: Spread the terminology ‘message’ in 
the media. 

TERMCAT 

Marketing and awareness-
raising 

52: Have a communications department 
and a communications plan. 

TERMCAT 

53: Identify target groups. TERMCAT 

54: Share information about terminology 
work. 

TERMCAT, 
TNC 

55: Bring terms into circulation. 
TERMCAT, 

TNC, GA 

56: Use inexpensive and innovative 
marketing resources. 

TERMCAT, 
TNC, GA 

57: Encourage users to value 
terminology. 

TERMCAT, 
TNC, GA 

58: Attend conferences and publish 
research. 

TERMCAT, 
TNC, GA 
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Concerning term resources dissemination in IRCAM, some attempts have been 
carried out to achieve this end. Many terminological resources have been published 
in domains ranging over as many areas as education, media, law and health, among 
others. However, effective online dissemination of these works through an 
interactive terminological platform or database (see measures 41, 42, 45, 47 and 
48), and not through pdf versions, happens to be fraught with some problems. 
Chief among these problems is the existence of conceptual, managerial and 
organizational misapprehension between terminologists and computer scientists in 
the conception of such databases. This misapprehension is observed, for instance, 
in the course of preparing some of the most serious digital terminological platforms 
and databases in IRCAM, i.e. the Dictionnaire général de la langue amazighe 
éléctronique (General Dictionary of the Amazigh Language – Electronic Version) 
and a terminological database for internal and external use. Both works have been 
dragging for a long period due to lack of harmonious communication between 
terminologists and computer scientists. Furthermore, since there is, up to now, no 
finished terminological platform nor a means of contact with Amazigh terminology 
users on the IRCAM website, no communication or contact is ensured with the 
terminology users to analyze their behavior, track their experience and fathom their 
needs (see measures 43 and 44). In short, one may well claim that supplying online 
terminology along with maintaining close contact with terminology users are two 
insuperable issues that need to be addressed more efficiently. Further efforts in the 
harmonization of terminological work need to be invested by the terminologists 
and the computer scientists of IRCAM.  

With respect to the media, which is construed to be one of the best means of 
terminology dissemination and implantation, many efforts have been made in 
training journalists and developing a media contact network with them (see 
measure 50). However, the efforts emphatically fail to yield interesting results 
because of lack of consistency. Further focus should center on keeping a close 
contact with journalists, and most influentially on involving them in the process of 
term research. The sense of involvement and ownership is of paramount 
importance in terminology adoption and implantation. From the foregoing, it 
emerges that a socioterminological approach, along the line of argument developed 
by Rey (1979) and successors, is missing in the planning of terminology in 
IRCAM. The non-involvement of the media terminology users in the different 
aspects of terminology planning wreaks havoc on terminology dissemination and 
implantation. 

At the marketing level, disseminating terminological resources is emphatically 
limited to publishing these works in paper or Pdf format and circulating them to 
different schools, universities and administrations or through giving conferences 
and press releases about these works. Other forms of marketing, especially those 
having to do with more developed online marketing, are not so often observed. 
Using innovative means of marketing terminological resources (see measure 56), 
such as through blogging or through advertising campaigns (Ad words or 
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Facebook, among others), is not observed. Furthermore, although the Department 
of Communication in IRCAM accommodates many forms of external and internal 
communication, the Department is not involved in terminology dissemination in a 
consistent or active way (see measure 52). No communication plan has been set to 
disseminate Amazigh terminology in a systematic way and to keep a close contact 
with target groups such as translators, language specialists, writers, legislators, 
educators and journalists, and try to meet their needs. Although some efforts are 
observed, now and then, these efforts are not consistent. I think the experience of 
Termcat Antenna di Terminologia in this aspect is worth pursuing (see 
Bhreathnach 2011: 160). 

3.5. Evaluation 

Among the different terminology planning stages, the evaluation stage is of 
paramount interest. It enables terminologists to correct and adjust terminological 
work. To achieve the best results, evaluation should not be limited to terminology 
production, but should involve all the stages of terminology planning (for a more 
comprehensive account on evaluation see Moffet (2004), Auger (1999), Quirion 
and Lanthier (2006) and Fähndrich (2005)). In table (5), Bhreathnach portrays the 
various measures to be taken by terminologists under the evaluation aspect. 

(5) 

Aspect Measure 
Case study 
evidence 

Evaluation 

59: Establish an evaluation and assessment 
mechanism. 

TERMCAT 

60: Have a range of participants in evaluation: 
staff, user groups, external evaluators. 

TERMCAT, 
TNC, GA 

61: Encourage research as an evaluation 
mechanism. 

TERMCAT, 
GA 

62: Work towards quality certification. TERMCAT 

63: Evaluate dissimilation and implantation. TERMCAT 

64: Evaluate research, term production and 
standardization. 

TERMCAT 

65: Evaluate term resources. 
TERMCAT, 

GA 

66: Evaluate database/website user behavior. 
TERMCAT, 

GA 

67: Evaluate marketing work. TERMCAT 

68: Evaluate training. TNC 

69: Evaluate evaluation.  
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Evaluation of terminological work is presumably the aspect that is least studied and 
served in IRCAM. No serious work of assessment that draws on evaluating 
terminology planning has been observed over the last 15 years, neither in 
quantitative nor in qualitative terms. Nor has there been a creation of a mechanism 
meant to track the development of term planning since the creation of IRCAM up 
to now. Bhreathnach capitalizes on the necessity to evaluate the different aspects of 
terminology planning, i.e. preparation/planning, research, standardization, 
dissemination, evaluation, training and modernization. Evaluation of all of these 
aspects may well be viewed as a valuable asset in locating places of weakness in 
terminology planning, which may affect term implantation. Evaluation of 
terminology planning may yield illuminating insights, if undertaken externally by 
evaluators and users groups and internally by the CAL terminologists. Implantation 
should also be evaluated to see which terms have been successful in the linguistic 
market. More efforts need, thereby, to be focused on evaluating terminology 
planning and implantation in IRCAM. Such an evaluation will unveil a complex 
assortment of weak areas that need improvement. Interestingly, if such weak areas 
are properly accommodated, better terminology implantation and planning will 
undoubtedly follow. 

3.6. Training 

Under the training aspect, Bhreathnach records four sub-aspects, namely training of 
terminologists, training of specialists and others advising the terminologists, 
training of professionals working closely with terminology and training/education 
of the general public (see also Auger (1986) and Cabré (1998)). Bhreathnach 
explains that training is inextricably related to the dissemination and implantation 
of terminology, and argues that training improves the quality and use of term 
resources. In table (6), Bhreathnach presents the various sub-aspects and measures 
to be taken by terminologists to undertake ideal terminology training. 

(6) Training aspect 

Sub-aspect Measure 
Case study 
evidence 

Training of terminologists 

70: Provide training for the jobs to 
be done. 

TERMCAT, 
TNC, GA 

71: Provide in-house training to new 
staff. 

TERMCAT, 
TNC, GA 

72: Give training in both 
terminology theory and methods. 

TNC 

73: Provide documentation and user 
manuals. 

TERMCAT, 
TNC, GA 

74: Provide continuous training to TERMCAT, 
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staff. TNC, GA 

75: Provide opportunities for 
research. 

GA 

76: Provide training opportunities 
for future terminologists. 

TERMCAT, 
GA 

Terminology committee members 
77: Provide introductory training on 
terminology principles and methods. 

TNC 

Professionals working closely with 
terminology 

78: Ensure terminology training is 
provided on professional courses, if 
needed. 

TNC 

79: Provide workshops and seminars 
as needed. 

TNC 

The general public 

80: Assume term users have not 
been trained. 

TERMCAT, 
GA 

81: Provide information resources 
online. 

TERMCAT, 
TNC, GA 

82: Give training to students. TNC 

Under the training of terminologists, training should not bear on terminology 
research alone but should extend to a whole range of other skills that are of 
paramount importance in the different stages of terminology planning (see 
measures 70 and 71). These skills may include interpersonal skills, computing, 
marketing and administrative affairs. With the above in mind, close scrutiny of the 
aspect of training in IRCAM shows that terminologists sporadically receive 
training on skills other than terminology research. Bhreathnach argues that an 
important part of terminology planning involves managerial administrative work. It 
is not uncommon, she explains, that terminologists lack competencies in 
managerial work. This lack of training in managerial work, alongside other skills, 
wreaks havoc on terminology implantation. From the foregoing, it emerges that 
terminologists in IRCAM should get further training not only in terminology 
theory and methods but also in other skills that are inextricably related to 
terminology. 

In relation to the training of experts and professionals, a number of training session 
have been organized by IRCAM for experts and professionals, most influentially in 
the domains of education and the media. Three observations, nonetheless, deserve 
mention concerning the training of experts and professionals working closely with 
terminology. The first is the fact that the training sessions usually draw on the 
different linguistic aspects of Standard Amazigh, without bearing heavily on 
terminology planning. The second is the fact that training is not regular and 
consistent. The third is that most trainings are provided for experts and 
professionals in education and media domains only; other domains are largely 
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sidestepped. If more efforts are channeled into contending with the above issues, 
terminology planning and implantation will be positively affected in IRCAM. 

Under the general public training, IRCAM provides many Pdf terminological 
resources online. However, close scrutiny shows that further efforts need to be 
undertaken in providing online modules on the value and use of terminology as 
well as on the manner in which terms are compiled and used.  

To wind up, IRCAM needs to provide continuous training to staff, experts and 
professionals as well as to the general public. Such training will yield a complex 
assortment of desirable effects on the quality of terminology planning and 
implantation. 

3.7. Modernization/maintenance 

According to Bhreathnach, modernization and maintenance are of tremendous 
importance for keeping a high standard of work in the various aspects of term 
planning. They directly depend on the outcomes and findings of evaluation. If 
carried out properly, modernization and maintenance will promote terminology 
planning and implantation. In table (7), Bhreathnach evinces the various measures 
to be taken by terminologists to undertake good terminology modernization and 
maintenance. 

(7) 

Aspect Measure 
Case study 
evidence 

Modernization/ 
maintenance3 

83: Implement changes suggested by evaluation. 
TERMCAT,

TNC, GA 

84: Plan and carry out technical improvements to 
databases and work methods. 

TERMCAT,
TNC, GA 

85: Keep resources up to date. 
TERMCAT,

TNC, GA 

86: Maintain research standards. 
TERMCAT,

TNC, GA 

87: Keep up with and use new research 
technologies. 

TERMCAT, TNC, GA

88: Carry out organizational modernization. TERMCAT

Since very little effort is invested by the CAL in the evaluation aspect, very few 
modernization or highlight ideas meant to improve weak areas or services are 

                                                           
3 Modernization and maintenance, despite being grouped under the same heading, refer to 
two different aspects. 
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observed. Most modernization and maintenance observed in the CAL ensue from 
accumulated experience, sometimes from training, but not from systematic 
evaluation of all terminology planning aspects. This means that efficient evaluation 
is needed to pave the way to better modernization and maintenance of terminology 
planning in the CAL. Furthermore, notwithstanding the attempts made by the CAL 
to keep resources up to date, close assessment of the work conducted in the CAL 
shows that further collective endeavors are needed in the harmonization of term 
neologisms (see measure 85 and 86). Put in another way, the process of adding 
terms to the already existing lists of terms essentially necessitates a harmonization 
process between the new terms and the already existing terms, especially when the 
concepts of terms are closely similar. Resorting to the assistance of experts in such 
situations is highly desirable. More efforts are needed in documenting the work 
undertaken in the different stages of terminology planning. This will facilitate the 
processes of evaluation as well as modernization and maintenance.  

In summary, we may well argue that modernization and maintenance are no less 
important than the other aspects accommodated by Bhreathnach, and are, therefore, 
sorely needed for better term planning and implantation. 

Conclusion 

To wind up, this work has tried to give a handle on a whole range of issues related 
to terminology planning and implantation, paving, thus, the way to an assessment 
of IRCAM’s terminological practices against the Bhreathnach’s best-practice 
model for terminology planning. We have, in the very first section, attempted to 
give a brief retrospective on IRCAM’s experience in terminology planning. We 
have addressed the status of the Amazigh language, by sketching its different 
stages of decline and the conditions underlying its revitalization. Then, we have 
tried to handle language planning by addressing status and corpus planning. To 
bring this section to a close, an overview of IRCAM’s experience and practices in 
the domain of terminology planning is offered. In the second section, we have tried 
to provide a broad vista on the whole range of strategies provided by terminologists 
to get around the term implantation issue. A broad range of arguments have been 
set out to defend the superiority of Bhreathnach’s best-practice model. The section 
has also tried to flesh out and evaluate Bhreathnach’s model underpinnings and 
theoretical bases. As for the final section, its central thrust is to assess the CAL 
terminological practices against Bhreathnach’s model. The evaluation has brought 
about a broad range of results. Focus has been more grounded on the measures that 
are least practiced in the CAL, and some ideas have been advanced as to how to 
contend with the problematic measures and aspects in the CAL’s practices. For 
more effective terminological planning, the terminological work undertaken in the 
CAL should not be grounded solely on the conceptual, linguistic and 
terminological correctness and accuracy of terms; focus need to fall also on 
conducting terminology planning along a socioterminological dimension. The 
inclusion of terminology users in terminology planning is drastically needed. 
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Another point which deserves mention is the need to pay more attention to the 
aspects of evaluation, training, modernization and entertainment. These aspects are 
not getting their sufficient share of interest in the terminology planning practices in 
IRCAM. This said, the other aspects need further improvement, most influentially 
in terms of experts and terminology users’ inclusion in the process of preparing 
terminology projects as well as researching and disseminating terminology. If the 
recommendations set out above are undertaken in a rigourous fashion and if all the 
language planning stages are accommodated along the fashion in which they are 
presented in Bhreathnach’s model, better results will follow not only in the 
planning but also in the implantation of Amazigh terminology. 
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Fatima EL HAMDI, On Tashlhit Root Structure and Its Implications for the 
Organization of the Lexicon. 

Keywords: Morphology, Tashlhit, consonantal root, vocalic root, psycholinguistics, 
priming tests, Optimality theory.  

 

The role of morphological theories in understanding how the lexicon is organized 
has been the topic of research of a number of studies. This topic brings two 
contrasting views to the fore. Some researchers claim that the lexicon consists of 
independent polymorphemic words with no need of a decomposition theory. This 
approach has been advocated in Amazigh and other Semitic languages like Hebrew 
and Arabic, pointing to the fact that the morphology of the language is better 
explained using a word-based approach. Arguments have been presented from 
Hebrew verb morphology (Bat-El, 1994; Aronoff, 1994; Ussishkin, 1999) and from 
Arabic verbal and nominal morphology (Hammond, 1988; McCarthy and Prince, 
1990; Guerssel and Lowenstamm, 1996; Benmamoun, 2003).  

Contrastively, others argue that polymorphemic words are decomposed into 
morphemes among which we cite the base form or the root (Cantineau, 1950; 
McCarthy, 1981; Galand, 1984; Chaker, 1990; Tobin, 1990; among others). 
Evidence for the root-based theory has been provided from language games 
(Arabic: McCarthy, 1981; Tashlhit: Lahrouchi, 2004, 2018a), metathesis (Prunet, 
Béland and Idrissi, 2000), and from behavioral studies (Deutsch, Frost and Forster 
1997, 1998, 2000; Boudelaa and Marslen-Wilson, 2001, 2004a-b, 2005; Ussishkin 
and Twist, 2009; Ussishkin, Dawson, Wedel and Schluter, 2015). According to this 
view, the root is accessed very quickly in studies of language processing.  

In the present work, we contributed to the debate on the two views on 
morphological theory and discussed the theoretical implications for the 
organization of the lexicon. We tried to investigate the notion of roots in Amazigh, 
more particularly in Tashlhit and we attempted to answer two main research 
questions. First, is the root a morphological unit in the Tashlhit lexicon? Second, is 
the root exclusively consonantal in Tashlhit? With this end in view, we 
investigated the lexical properties of root structure in Tashlhit by distinguishing 
between two types of roots, the vocalic and the consonantal. We provided 
arguments supporting the claim that in addition to consonantal roots, the Tashlhit 
lexicon consists of roots that have vowels and consonants alike. 

The novelty of this dissertation is that it discusses the significance of the root from 
a perspective that is not only purely morphological but also psycholinguistic. We 
presented further arguments for the presence of vowels in Tashlhit roots and also 
conducted, for the first time in Amazigh studies, priming experiments to examine 
language processing. The data analyzed comes essentially from the variety spoken 
in Ighrem N’Ougdal area and its surroundings, a place which is largely 
representative of the Tashlhit language.  
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At the theoretical level, we carried out our analysis under the premises of 
Optimality Theory (Prince and Smolensky, 1993/2004; McCarthy and Prince, 
1993, 1995). We presented facts from the verbal and nominal morphology of the 
language, and we tried to account for the linguistic irregularities through constraint 
ranking. We resorted to Correspondence Theory (McCarthy and Prince, 1995) and 
to Positional Faithfulness theory (Beckman, 1998) with main reference to the root 
morpheme to account for some aspects of the morphological system of the 
language. Using the interaction between faithfulness and markedness constraints 
and root faithfulness constraints, we also argued for the presence of vowels in the 
root structure of Tashlhit assuming that input root elements, be they vocalic or 
consonantal, are preserved in the output.  

At the psycholinguistic level, we followed the assumption that linguistic 
phenomena are not exempt from extralinguistic factors (Berent & Shimron, 1997, 
2003; Frish & Zawaydeh, 2001; Prunet, Béland & Idrissi, 2000). More specifically, 
we discussed data from priming experiments, based on measuring the reaction 
times of the participants. This type of experiment generally exposes participants to 
a stimulus (prime), which influences their response to a subsequent stimulus 
(target). 

This dissertation is organized into five chapters. Chapter I sketches the 
characteristics of the Tashlhit phonological and morphological system, on the one 
hand, and the root structure in Hamitic-Semitic languages, on the other. Chapter II 
presents the premises on which our analyses are based. As a reminder, our work is 
organized in a twofold fashion: one part provides the theoretical analysis and the 
argumentation for the root structure and the second part adduces external evidence 
for the significance of the root. In this chapter, we, first, present an overview of the 
Optimality Theoretic framework, Correspondence Theory and Positional 
Faithfulness. Second, we introduce the priming tests we used in conducting our 
experiments. In chapter III, we provide further arguments in favor of the root-based 
approach. We discuss the relevance of the root in understanding the verbal and 
nominal morphology of Tashlhitin further detail, and we also distinguish between 
vocalic and consonantal roots in the Tashlhit lexicon. Ample evidence is presented 
in support of the bipartite system of Tashlhit roots. In chapter IV, we test the 
semantic priming effect in the language as we have more regular overlappings of 
semantics and morphology in the language. We present the details of the 
methodology adopted in all the priming experiments we usedin this study. We also 
introduce the pretests we used to select our experimental stimuli, namely the 
frequency and the semantic pretests. Last but not least, chapter V examines the 
morphological priming effect as external evidence for the role of morphology in 
the language and tests the other linguistic factors (semantics and phonology) that 
may interfere with the root.  

The results of our theoretical and empirical analyses showed that the root is an 
essential morphemic unit that plays an important role in the understanding of 
language processing. We proved that roots in Tashlhit have some psycholinguistic 
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reality and, hence, they have significant implications for the organization of the 
Tashlhit lexicon. We obtained the same result with semantic features that showed a 
significant priming effect, suggesting the lexicality of semantic features in the 
Tashlhit lexicon. Only phonological properties did not facilitate lexical access, 
leading to the conclusion that phonology has no role in word recognition processes. 
We also argued for the coexistence of both consonantal and vocalic roots in the 
Tashlhit lexicon and that the vocalic element in the root morpheme is not position-
constrained but, rather, can occupy the initial, medial and or final position of the 
root. 

 

* 

*   * 

 

Oufara, Fatima Zahra (2018), Communication touristique et développement local 
dans la province de Taroudant : cas du festival du Safran de Taliouine, Thèse de 
doctorat, Université Mohammed V, Faculté des Lettres et des Sciences Humaines 
de Rabat, Département de sociologie, 475 pages. 

Mots clés : Maroc – Taroudant – Safran – Taliouine - Festival – Acteur – Souss 
Massa – Identité territoriale – Patrimoine naturel – Patrimoine culturel – 
Communication touristique – Développement local – Culture Amazighe  

Cette thèse porte sur la communication touristique et le développement local dans 
la province de Taroudant, située au Sud Ouest du Maroc, dans la région Souss 
Massa. Elle a comme objet principal d’étudier les acteurs impliqués dans cette 
communication et les enjeux que représente celle-ci pour le développement du 
territoire. La corrélation entre communication touristique et développement local 
est envisagée dans cette recherche à partir d’une étude de cas basée sur une 
exploration d’une action de communication touristique, dont les effets ont été 
évalués dans le cadre d’une enquête de terrain. L’objectif est de comprendre et 
d’analyser au travers de critères économiques, sociaux et culturels et au moyen 
d’indicateurs associés, les types d’effets induits par cette action de communication 
sur le territoire. Elle vise aussi à analyser les différents acteurs impliqués dans ce 
processus, leurs rôles, leurs stratégies et leurs actions. L’Etude de cas en question 
concerne le festival International du Safran de Taliouine (province de Taroudant).  

D’un point de vue théorique, cette recherche s’appuie sur une littérature relative à 
la communication publique des territoires, à la communication touristique et au 
développement local. Elle se fonde aussi sur des théories en sociologie de la 
communication, en sociologie de développement et en sociologie des acteurs. En 
effet, l’approche systémique a constitué le cadre théorique générale. En ce qui 
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concerne le cadre théorique d’analyse, il comprend deux soubassements théoriques 
à savoir la théorie des acteurs de Crozier et Friedberg (1992) adoptée pour 
l’analyse des acteurs et la théorie de Paul Lazarsfeld des indicateurs préconisée 
pour l’analyse des enjeux de la communication touristique pour le développement 
local. D’un point de vue empirique, la recherche s’est appuyée sur une enquête 
menée auprès d’un échantillon constitué de groupes d’acteurs locaux et de 
professionnels exerçant dans les secteurs socioéconomiques. Les techniques 
d’enquête utilisées dans le cadre de cette étude qualitative sont l’entretien semi 
directif, le focus groupe et l’observation participante accompagnée de la 
photographie. L’ensemble des données recueillies ont été au moyen de techniques 
de traitement des données qualitatives telles que la transcription des données, la 
codification puis l’analyse de contenu.   

Relativement aux résultats, la recherche a permis de dégager plusieurs concepts à 
partir de l’analyse du corpus. Elle a pu aussi entrevoir de nouvelles pistes de 
réflexions en communication publique des territoires et initier des voies de 
recherches futures en développement local, notamment celles liées aux nouveaux 
modèles de développement basés sur l’implication des acteurs locaux et sur les 
initiatives locales. 
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Conditions générales 

� Tout article proposé doit être original, accompagné d’une déclaration de l’auteur 
certifiant qu’il s’agit d’un texte inédit et non proposé à une autre publication. 

� Le compte rendu de lecture doit avoir pour objet la lecture critique d’une 
publication récente (ouvrage, revue ou autres) en la situant dans l’ensemble des 
publications portant sur le thème concerné. 

� Tout article publié dans la revue devient sa propriété. L’auteur s’engage à ne pas 
le publier ailleurs sans l’autorisation préalable du Directeur de la revue. 

� Les textes non retenus ne sont pas retournés à leurs auteurs. Ceux-ci n’en seront 
pas avisés. 

Présentation de l’article 

� Une page de couverture fournira le titre de l’article, le nom, le prénom, 
l’institution, l’adresse, le numéro de téléphone, le numéro de fax et l’adresse 
électronique de l’auteur. Seuls le titre de l’article, le nom et le prénom de l’auteur 
et le nom de son institution doivent figurer en tête de la première page du corps de 
l’article. 

� Les articles seront envoyés par courrier électronique sous forme de fichier attaché 
en format Word ou RTF (Rich Text Format) à l’adresse suivante : 
« asinag@ircam.ma ». 

� L’article ne dépassera pas 40.000 caractères (Bibliographie et moyens 
d’illustration compris). 

� Le texte sera rédigé en police Times New Roman, taille 11, interligne exactement 
12, sur des pages de format (17x24). Le texte en tifinaghe doit être saisi en police 
Tifinaghe-ircam Unicode, taille 11, téléchargeable sur le site Web de l’IRCAM 
« http://www.ircam.ma/lipolicesu.asp ». Pour la transcription de l’amazighe en 
caractères latins, utiliser une police Unicode (Gentium, par exemple). 

� Le titre est d’environ 10 mots et peut être suivi d’un sous-titre explicatif. Il sera 
rédigé en gras, de police Times et de taille 14. 

� Le résumé des articles ne dépassera pas 10 lignes. Il est rédigé en une langue autre 
que la langue de rédaction de l’article. 

Moyens d’illustration 

� Les tableaux sont appelés dans le texte et numérotés par ordre d’appel (chiffres 
romains). La légende figurera en haut des tableaux. 
� Les figures et les images sont appelées dans le texte et numérotées par l’ordre 

d’appel en chiffres arabes. La légende sera donnée en dessous des figures. 
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Références bibliographiques et webographiques 

� Les références bibliographiques ne sont pas citées en entier dans le corps du texte, 
ni dans les notes. Sont seulement indiqués, dans le corps du texte et entre 
parenthèses, le nom de/des auteurs suivi de la date de publication du texte auquel 
on se réfère et, le cas échéant, le(s) numéro(s) de la/des page(s) citée(s). Si les 
auteurs sont plus de deux, indiquer le nom du premier auteur, suivi de « et al. ». 

Ex. : (Geertz, 2003) ; (Pommereau et Xavier, 1996) ; (Bertrand etal., 1986) ; 
(Bouzidi, 2002 : 20). 

Dans le cas de plusieurs publications d’un auteur parues la même année, les 
distinguer à l’aide de lettres de l’alphabet en suivant l’ordre alphabétique (1997a, 
1997b, etc.). 

Ex. :(Khair-Eddine, 2006a) ; (Khair-Eddine, 2006b). 

Lorsque plusieurs éditions d’une même référence sont utilisées, on signalera la 
première édition entre crochets à la fin de la référence dans la liste 
bibliographique.  

� Les références bibliographiques complètes, classées par ordre alphabétique des 
auteurs, sont fournies à la fin de l'article (sans saut de page).  
���� Les titres des ouvrages sont présentés en italique. 

Les références aux ouvrages comportent dans l’ordre : le nom de l’auteur et 
l’initiale de son prénom, l’année de parution entre parenthèses, suivie, s’il s’agit 
de l’éditeur, de la mention (éd.), le titre, le lieu d’édition, le nom de l’éditeur. 
Toutes ces indications seront séparées par des virgules. 

Ex. : Cadi, K. (1987), Système verbal rifain, forme et sens, Paris, SELAF.  

���� Les titres d’articles de revue, de chapitres d’ouvrages, etc. se placent entre 
guillemets. 

Les références aux articles de revue comportent (dans l’ordre) : le nom et 
l’initiale du prénom de l’auteur, l’année d’édition, le titre de l’article entre 
guillemets, le titre de la revue en italique, le volume, le numéro et la pagination. 
Toutes ces indications seront séparées par des virgules.  

Ex. : Peyrières, C. (2005), « La recette de notre caractère », Science & Vie Junior, n° 
195, p. 48-51.  

���� Les références aux articles de presse comportent seulement le titre entre 
guillemets, le nom du journal en italique, lieu d’édition, la date et le numéro de 
page. 
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Ex. : « Les premiers pas du supermarché virtuel », l’Economiste, Casablanca, 26 
octobre 2007, p. 17. 

���� Les références aux chapitres d’ouvrages collectifs indiquent le nom et le 
prénom de l’auteur, le titre du chapitre, la référence à l’ouvrage entre crochets : 
[…].  

���� Les références aux actes de colloques ou de séminaires doivent comporter le 
nom et la date du colloque ou du séminaire. 

Ex.: Boukous, A. (1989), « Les études de dialectologie berbère au Maroc », in 
Langue et société au Maghreb. Bilan et perspectives, Actes du colloque organisé 
par la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines-Rabat en octobre et 
décembre 1986, p. 119-134.  

���� Les références aux thèses : elles sont similaires aux références aux ouvrages, on 
ajoute l’indication qu’il s’agit d’une thèse, en précisant le régime (Doctorat 
d’Etat, Doctorat de 3ème cycle…) et l’université. 

Ex. : Hebbaz, B. (1979), L’aspect en berbère tachelhiyt (Maroc), Thèse de Doctorat 
de 3ème cycle, Université René Descartes, Paris V. 

� Les références webographiques : il est nécessaire de mentionner l’URL (Uniform 
Resource Locator) et la date de la dernière consultation de la page web. 

Ex. :http://fr.wikipedia.org/wiki/Langue_construite, octobre 2007. 

Notes, citations et abréviations 

� Dans le cas où des notes sont fournies, celles-ci sont en bas de page et non en fin 
d'article. Il faut adopter une numérotation suivie. 

� Citations : les citations de moins de cinq lignes sont présentées entre guillemets 
« ... » dans le corps du texte. Pour les citations à l'intérieur des citations, utiliser 
des guillemets droits « ... "..." ... ». Les citations de plus de quatre lignes sont 
présentées sans guillemets, après une tabulation et avec un interligne simple. 

� Toute modification d'une citation (omission, remplacement de mots ou de lettres, 
etc.) est signalée par des crochets […]. 

Sous-titres : le texte peut être subdivisé par l'utilisation de sous-titres en caractères 
gras.  

 Italique : éviter de souligner les mots, utiliser plutôt des caractères en italique.  

� Si l’auteur emploie des abréviations pour se référer à certains titres qui reviennent 
souvent dans l’article, il devra les expliciter dès leur premier usage.  

Ex. : Institut Royal de la Culture Amazighe (IRCAM). 


